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Dans de nombreux territoires, intervenir en 
quartiers anciens constitue aujourd’hui un enjeu 
essentiel dans la conduite des politiques de  
l’habitat et la mise en œuvre des projets de 
renouvellement urbain et redynamisation des 
cœurs de villes. 

Ceci crée des opportunités pour les organismes 
Hlm de s’affirmer comme des acteurs ensembliers 
au sein de leurs territoires d’intervention.

Objectifs de cette étude

Dans ce guide nous proposons d’aborder les enjeux 

stratégiques et opérationnels des interventions en 

quartiers anciens et tissus urbains existants. 

 Aspects juridiques des interventions 

 Outils opérationnels

 Exemples d’interventions
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Pourquoi
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1. Enjeux et objectifs d’une 
intervention des organismes Hlm en 
quartiers anciens et tissus urbains 
existants

Le potentiel d’intervention des organismes Hlm et 
le développement d’un parc social en acquisition 
amélioration, dans les quartiers et les centres anciens, 
a été longtemps considéré à tort ou à raison comme 
une question un peu marginale ne permettant 
qu’une production de logements quantitativement 
faible et ne concernant qu’un nombre restreint de 
collectivités locales. L’idée souvent répandue est 
que les périmètres d’intervention s’organisent autour 
des quartiers historiques ou des centre anciens très 
dégradés. Les organismes Hlm étaient cependant 
quelquefois sollicités dans le cadre d’opportunités 
foncières ou d’opérations de résorption de l’habitat 
insalubre (RHI).

Logirem :  à Nice, le choix de la qualité 
architecturale du bâti 

Cette question est revenue au devant de l‘actualité 
avec des enjeux complémentaires qui vont de 
la revitalisation des centres anciens au contrôle 
de l’artificialisation des terres ou à la création de 
nouvelles dynamiques territoriales. Les politiques 
publiques, nationales comme locales, interpellent 
régulièrement les organismes Hlm pour développer 
de nouvelles formes d’interventions en centre ancien. 

Ainsi, dans de nombreux territoires, intervenir en 
quartiers anciens constitue aujourd’hui un enjeu 
essentiel pour la participation des organismes 
Hlm à la mise en œuvre des politiques de l’habitat, 
de projets de renouvellement urbain et à la 
redynamisation des cœurs de villes. Ceci crée des 
opportunités pour les organismes Hlm de s’affirmer 
comme des acteurs ensembliers au sein de leurs 
territoires d’intervention. 

Et ce, à plusieurs titres :  

• En conséquence du développement au cours 
des cinq dernières décennies de l’offre péri-
urbaine, de très nombreuses collectivités 
locales, principalement situées dans des 
secteurs en déprise démographique, sont 
confrontées à une baisse de population dans 
leur propre centre. Il en résulte fréquemment 
une paupérisation ou une spécialisation sociale 
des centres (vieillissement, ménages à ressource 
très modeste…). Ces collectivités souhaitent 
au travers de la requalification de l’offre par la 
réhabilitation de l’existant et le développement 
de petites opérations de qualité dans le tissu 
urbain (opérations en dents creuses, réutilisation 
d’immeubles vacants …) redonner à ces quartiers 
une attractivité résidentielle. Elles font souvent le 

constat d’un déficit d’opérateurs pour produire 
en acquisition-amélioration ou en recyclage de 
bâtiments, une offre diversifiée de logements 
(locative ou en accession à la propriété) et 
interpellent les organismes Hlm.  Des enjeux et 
des problématiques similaires existent y compris 
dans des agglomérations situées dans des 
marchés en développement mais qui constatent 
un départ des ménages actifs et des familles  
avec enfants en périphérie.

Valophis : respect du patrimoine et recherche de 
la qualité

• Dans le contexte du renouvellement urbain 
soutenu par le NPNRU et le Programme Action 
cœur de ville, « le passage à l’opérationnel » est 
essentiel :   résorption des logements indignes 
et insalubres, recyclage et requalification 
lourde d’immeubles dégradés du parc privé, 
renouvellement urbain des centres anciens 
fortement dégradés… Les outils et procédures 
à mettre en œuvre sont très divers et souvent 
perçus comme complexes à maîtriser.

Même si les quartiers anciens historiques et les 
faubourgs du 19ème siècle ne constituent qu’une 
surface minoritaire, ils représentent la mémoire, 
l’identité de la ville et de ses habitants. Ils jouent non 
seulement un rôle symbolique, mais aussi social, 
économique, culturel comme lieu de mixité et de 
cohésion sociale. Leur occupation actuelle, souvent 
très sociale voire plus sociale que dans certains parcs 
Hlm. Dans des contextes de marchés immobiliers 
plus ou moins tendus, leur état de dégradation, 
le potentiel important de logements et de locaux 
vacants ou dégradés, voire de friches à « réutiliser » 
soulignent et légitiment une intervention publique 
forte dans une perspective de renouvellement et de 
resserrement urbain.

Est Métropole Habitat : créer des lieux solidaires 
« qui rayonnent »

L’intervention dans ces quartiers constitue un 
des leviers nécessaires à la mise en œuvre d’une 
organisation urbaine plus équilibrée permettant 
de lutter contre la ségrégation sociale et urbaine 
et dont les organismes Hlm peuvent légitimement 
s’affirmer être un acteur majeur.

Dans ces contextes, une intervention coordonnée 
portant tant sur le parc public que sur le parc privé 
s’avère indispensable et peut contribuer au double 
objectif de resserrement urbain et de mise en œuvre 
d’une politique de peuplement plus équilibrée par la 
« production » de logements accessibles (logements 
locatifs à loyer maîtrisé, accession sociale à la 
propriété) en exploitant les gisements de logements 
et locaux vacants.

AVANT-PROPOS ET PRÉSENTATION DU GUIDE 
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C’est dans cette perspective que doit être 
appréhendée l’intervention des organismes Hlm. Elle 
pourra articuler trois niveaux :

1. Le développement d’opérations à l’échelle de 
l’îlot : il s’agit le plus souvent d’opérations de 
taille réduite, avec acquisitions/réhabilitations 
et d’éventuelles démolitions avec curetage 
et reconstruction partielle. La réussite de ces 
opérations est conditionnée par la capacité à  
créer une attractivité à l’échelle de l’îlot et la 
nécessité, souvent, de trouver une clientèle 
spécifique, parfois de niche. Elle repose 
éventuellement sur la conduite d’opérations 
de résorption de l’habitat insalubre (RHI ou 
THIRORI).

2. Des interventions au sein d’un quartier de 
ville qui fait l’objet d’un projet d’ensemble : 
dans ce contexte, l’organisme Hlm intervient 
en réponse à une sollicitation de la collectivité 
locale. Il peut être un opérateur global qui capte 
le foncier, le redistribue et intervient sur une 
partie, ou s’inscrire dans un processus piloté 
par la collectivité avec un autre opérateur. Les 
opérations de Résorption de l’habitat insalubre 
(RHI) mais aussi dispositifs de droit commun  
telles les Opérations programmées  
d’amélioration de l’Habitat et de renouvellement 
urbain (OPAH RU), les Opérations de  
revitalisation de territoire (ORT) constituent 
des exemples de ce niveau d’intervention qui 
permet des opérations diversifiées avec des 
équations économiques qui, dans certains 
cas, peuvent rester complexes. Dans des 
contextes peu dynamiques, cette échelle 
d’intervention ne garantit pas toujours  
la restauration d’une attractivité suffisante.

3. La prise en charge d’un rôle d’aménageur, 
depuis la conduite de réflexions stratégiques, 
en lien avec les partenaires du projet, jusqu’aux 
actions de recyclage foncier et la réalisation 
d’opérations pour le compte de partenaires 
publics et pour son compte propre. 

Seine-Ouest-Habitat : une approche d’aménageur

Quel que soit le niveau d’intervention, les opérations 
dans l’existant s’avèrent généralement complexes, 
car elles mobilisent des savoir-faire au-delà de 
l’ingénierie financière et de la technique habituelle. 
Elles doivent s’intégrer dans une réflexion définissant 
un projet urbain et social pertinent, une stratégie 
globale d’interventions urbaines et sociales adaptées 
aux enjeux des territoires traités, et utilisant à 
bon escient toute la « boîte à outils » financière et 
opérationnelle.

La meilleure garantie de réussite, pour l’opérateur 
de logement social, est l’existence d’une stratégie 
urbaine et sociale au service d’un projet politique 
de la collectivité locale, bien articulée avec le PLH  : 
Quelle est la place et le rôle du quartier ? Quelles 
réponses apporter en matière de peuplement, d’offre 

de logements et d’autres fonctions ? Comment 
mobiliser des professionnels ad-hoc, au premier rang 
desquels les organismes Hlm ? 

Alliade : un partenariat fort avec la Métropole de 
Lyon

Les situations les plus complexes appellent le 
recours préalable à des interventions volontaristes 
et parfois contraignantes de maîtrise foncière, de  
recomposition urbaine et de recyclage des fonciers les 
plus dégradés et le recours à des professionnels ad-
hoc permettant la cession de fonciers « réutilisables » 
et à coût minoré, comme les établissements publics 
foncier. 

Anne-Laure Venel : « En tant qu’opérateur social, 
notre mission consiste aussi à reconstituer le tissu 

urbain »

2. Nature des interventions 
des organismes Hlm, principes, 
précautions et outillage 
professionnel

Frédéric Lavergne, : « Ce genre d’intervention 
constitue un métier à part entière, celui 

d’aménageur de centre-ville »

C’est dans cette chaîne d’interventions et de 
responsabilité, que les organismes Hlm sont amenés 
à se positionner et à apporter leurs savoir-faire aux 
collectivités locales : 
• La production puis la gestion de logements 

sociaux et très sociaux en acquisition-
amélioration ou en construction neuve, 
à destination éventuellement de publics 
spécifiques, dans un rôle classique d’opérateur 
Hlm.

• La production de logements en accession sociale 
à la propriété dans l’ancien « clé en main » afin de 
promouvoir une diversité dans l’occupation des 
logements.

• La participation à la définition et à la conduite 
des opérations d’aménagement et de recyclage 
des fonciers les plus dégradés : intervention 
foncière, travaux dits de « proto-aménagement » 
avant cession des fonciers bâtis ou nus, rôle 
d’ensemblier, aménageur mandaté par la 
collectivité locale particulièrement nécessaire 
dans des petites villes ou des villes moyennes 
très souvent dépourvues d’opérateurs 
professionnels.

Ces opérations souvent longues et coûteuses 
nécessitent une volonté politique forte et la 
mobilisation coordonnée de tous les acteurs. La 
livraison d’un bâtiment bien intégré au tissu urbain 
ancien, permettant de conserver des logements 
sociaux en ville en valorisant une architecture 
témoin de son époque, constitue un geste pour  
une ville mixte et durable, et apporte de grandes 
satisfactions. 
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Grand Delta Habitat : un véritable 
accompagnement du développement de la 

commune de Carpentras

La production de logements en quartiers anciens, 
tant en locatif qu’en accession à la propriété, doit 
s’adapter au contexte généralement très contraint 
(accessibilité du site, taille des parcellaires, enjeux 
techniques et patrimoniaux) et nécessite de 
mobiliser des compétences variées, dans un objectif 
d’équilibre économique sans mise excessive de  
fonds propres. Un partenariat avec les services de  
l’État (DDT, UDAP), les délégataires des aides à la 
pierre, les collectivités locales, l’Anah et l’ANRU 
(s’il y a lieu), permet de mobiliser les subventions 
et de bénéficier des dispositifs fiscaux issus des 
procédures publiques nationales et de droit  
commun, mais facilite aussi  l’obtention des 
autorisations d’urbanisme intégrant des dérogations 
ou arbitrages entre réglementations (accessibilité  / 
protection du patrimoine par exemple) 
indispensables à la réalisation des opérations.

Ces interventions peuvent appeler une adaptation 
de l’outillage professionnel des organismes Hlm et 
des process de la maîtrise d’ouvrage. Ces opérations 
situées en quartiers historiques anciens ou dans 
des tissus existants plus récents, qu’elles soient 
appréhendées à l’échelle d’îlots à requalifier ou 
d’une opération isolée pour reconvertir un bâtiment 
existant, ont toutes des points communs auxquels ce 
guide apporte des éléments de réponse : 

• L’importance, la complexité et la diversité des 
actions foncières et procédures à maîtriser 
par le maître d’ouvrage en partenariat avec la 
collectivité locale.

 
 > Les outils de la maîtrise foncière publique 
 > Les procédures d’aménagement et de   
 recyclage foncier 
 > La gestion de différentes affectations sur un  
 même bien immobilier 

• Le rôle déterminant et l’importance des 
études  / diagnostics préalables à réaliser 
en amont de l’opération et qui mettent en 
œuvre des compétences et des savoir-faire 
spécifiques aux opérations de requalification 
de bâti existant.  

 
 > L’intervention sur du patrimoine historique  
 partiellement ou totalement protégé  
 > La gestion de la mitoyenneté 
 > La pollution, un risque important à mesurer 
 > Le référé préventif, une précaution utile   

• Une approche spécifique de l’élaboration 
du programme et de la diversité potentielle 
des «  produits de sortie immobiliers ». Le 
programme doit en premier lieu résulter d’une 
synthèse stratégique des études-amonts et 
formaliser les objectifs du maitre d’ouvrage 
pour servir de document de référence 

aux étapes ultérieures. L’élaboration du  
programme dans le cadre d’opérations  
souvent complexes à l’échelle d’ilots et 
comportant plusieurs «  sous opérations » ou 
« produits de sortie » permettra d’établir un 
document de référence à la fois global et par 
« segment » en direction de la collectivité et des 
partenaires et acteurs à associer à l’opération. 

 > Programmation, stratégie et finalités des  
 opérations : la production d’une offre diversifiée 
 dans le parc ancien 
 > Incidences fiscales et financières de la   
 qualification des opérations Hlm sur des bâtis  
 anciens 

Seine-Ouest-Habitat : une approche 
d’aménageur

• Un système d’acteurs et une gestion du temps 
plus complexes qu’en construction neuve. A 
ce titre, l’optimisation des choix à opérer lors 
du montage d’opération dans le cadre d’un 
dialogue inter-acteurs amont renforcé, est 
indispensable. 

 > La démarche de programmation et les   
 questions de partenariat 

• Une approche économique, une optimisation 
des coûts et des financements spécifiques 
la maîtrise du programme de travaux de 
requalification et la rénovation des bâtiments 
existants. Cette approche devra aussi s’adapter   
à la complexité des opérations comportant 
plusieurs produits immobiliers ou articulant 
des missions d’opérateurs avec la production 
d’une offre renouvelée et requalifiée de 
logements. 

 > Incidences fiscales et financières de la   
 qualification des opérations Hlm sur des bâtis  
 anciens 
 > Préparation et mise en œuvre du projet  
 immobilier en tissus urbains existants – volet  
 technique 

• Des choix techniques, une conduite de projet, 
des modalités spécifiques d’organisation des 
chantiers qu’il convient d’anticiper très en 
amont 

 > L’intervention sur du patrimoine historique  
 partiellement ou totalement protégé  
 > La gestion d’une opération en site occupé 
 > La gestion de la mitoyenneté 
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1. Maîtrise foncière publique et 
recyclage foncier, un préalable 
souvent nécessaire

Des enjeux et des outils 
Les interventions des organismes Hlm en tissus 
urbains existants de réhabilitation, restructuration ou 
construction de logements de qualité, sont souvent 
conditionnées à la réalisation d’une phase préalable 
de maîtrise foncière, par des voies amiables ou par 
des outils de droit public.

Selon la nature des actions, les organismes Hlm 
peuvent agir directement pour leur propre compte, 
dans le cadre d’un mandat ou d’une délégation des 
outils publics par la collectivité. Ils peuvent aussi 
inscrire leurs actions dans un partenariat avec un 
tiers opérateur public ou privé (établissement public 
foncier, aménageur, construction et réhabilitation 
d’immeubles acquis par la collectivité locale).

Du point de vue des vendeurs, le foncier urbain 
peut avoir une valeur importante car porteur d’un 
bâti équipé à forte valeur d’usage (desserte par les  
réseaux, équipements de quartier…). Cette valeur 
d’usage est élevée, que l’on soit dans des sites 
valorisés ou dans les quartiers dégradés des marchés 
immobiliers tendus, qui accueillent une grande 
densité d’activités ou de population et dont le 
« rendement urbain » peut être important. 

Le coût intrinsèque du foncier bâti en quartier ancien 
est cependant alourdi par les coûts de démolition,  
de curetage, voire de dépollution, de confortement, 
de relogement des habitants, d’indemnisation des 
fonds de commerce…, préalables à une réhabilitation 
plus ou moins lourde ou à une reconstruction. 

L’offre de logements adaptés aux modes de vie 
actuels, impose souvent une restructuration du 
parcellaire afin de l’adapter aux projets. Un parcellaire 
irrégulier et la conservation de certains immeubles 
entraînent des surcoûts de conception et de travaux. 

Ainsi le foncier urbain sur des sites dégradés peut 
même avoir, en contradiction avec les attentes du 
propriétaire, une valeur négative rendant difficile 
toute négociation et ce d’autant plus que son bien 
dégradé lui rapporte une valeur d’usage réelle, voire 
importante.

Ces considérations limitent le champ des  
acquisitions à l’amiable par les collectivités locales et 
par les organismes Hlm.

Une action foncière publique organisée mais aussi 
le recours à des procédures amont d’aménagement 
et de recyclage foncier doivent le plus souvent 
être engagés par les collectivités locales ou leur 
mandataire comme conditions pour obtenir une 

requalification des quartiers anciens et faciliter la 
production de logements sociaux et de logements 
en accession à la propriété.

Différents « outils » publics de veille et de captation 
foncière peuvent être mobilisés : 
• Droit de préemption urbain (DPU).
• Procédures d’expropriation : DUP classique, 

expropriation Loi Vivien relative aux immeubles 
déclarés en insalubrité irrémédiable, procédure 
de biens en état d’abandon manifeste.

Constitutifs ou corrélés à certains modes  
d’acquisition publique, l’aménagement et le 
recyclage préalable d’immeubles dégradés  
s’avèrent parfois nécessaires, afin de proposer des 
fonciers « réutilisables » et à moindre coût pour  
faciliter la réalisation de logements sociaux ou en 
accession à la propriété. Différentes procédures 
permettent de couvrir nombre de situations urbaines :
• Opérations de résorption de l’habitat insalubre 

(RHI), financées par l’Anah.
• Opérations de restauration immobilière (ORI) 

visant des immeubles de grande qualité 
patrimoniale.

• Opérations de traitement de l’habitat insalubre 
remédiable ou dangereux ou sous opération de 
restauration immobilière (THIRORI), financées 
par l’Anah.

• Opérations de recyclage de l’habitat ancien 
dégradé, financées par l’ANRU dans le cadre du 
PNRQAD et du NPNRU.

Enfin, une fois le foncier capté, pour en réduire le 
coût au profit des maîtres d’ouvrage de logement, il 
peut être opportun de recourir à :
• Des baux de longue durée, bail emphytéotique et 

bail à construction.

1. Le Droit de préemption urbain 
(DPU)

Principe
Le Droit de préemption urbain (DPU) est un outil 
d’intervention foncière mis à la disposition des 
communes ou à des « organismes délégataires » 
(dont les organismes Hlm) pour mettre en œuvre leur 
politique d’aménagement. Il consiste en un droit de 
préférence lors de la mise en vente d’un terrain nu ou 
bâti. 

Les organismes Hlm peuvent se voir rétrocéder les 
immeubles et les fonciers acquis par la collectivité 
dans le cadre de l’exercice du droit de préemption et 
être à ce titre le destinataire final du bien préempté. 
Ils peuvent aussi agir dans le cadre d’une délégation 
par la collectivité de l’exercice de ce droit.

Logirem :  à Nice, le choix de la qualité 
architecturale du bâti

I – CONTEXTE, MODALITÉS ET SPÉCIFICITÉS DE LA CAPTATION 
FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE
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Pour quels objectifs ?
Le DPU permet à la collectivité locale de saisir 
une opportunité foncière, en préemptant un bien 
immobilier présenté à la vente lorsque celui-ci est 
nécessaire à la réalisation d’une opération ou d’une 
action d’aménagement définies à l’article L 300-1 du 
Code de l’urbanisme, préalablement décidée par la 
collectivité locale. 

Le DPU intervient pour répondre à la réalisation 
d’opérations ou d’actions d’aménagement urbain 
d’intérêt général : projet urbain, équipement public, 
politique locale de l’habitat avec notamment la 
réalisation de logements sociaux, lutte contre 
l’insalubrité, renouvellement urbain, sauvegarde ou 
mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti.

Mise en œuvre
Les communes dotées d’un POS ou d’un PLU 
peuvent par délibération instituer le DPU sur  
tout ou partie des zones urbaines ou des zones 
d’urbanisation futures délimitées par ce plan, 
dans les périmètres de protection rapprochée de 
prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des 
collectivités humaines, dans les périmètres définis  
par un plan de prévention des risques  
technologiques, dans les zones soumises aux 
servitudes ainsi que sur tout ou partie de leur 
territoire couvert par un plan de sauvegarde et de 
mise en valeur (PSMV) lorsqu’il n’a pas été créé de 
zone d’aménagement différé (ZAD) ou de périmètre 
provisoire de ZAD sur ces territoires (cf. article L 211-1 
du Code de l’urbanisme).

C’est la commune qui est titulaire du DPU. L’exercice 
de ce droit peut être délégué, par délibération, à un 
établissement public de coopération intercommunale 
(EPCI), à un établissement public y ayant vocation 
(type établissement public foncier - EPF) ou au 
concessionnaire d’une opération d’aménagement. 
Le DPU est constitué pour une durée illimitée mais 
peut être supprimé sur tout ou partie des zones 
concernées.

Le décret n°2016-384 du 30 mars 2016 précise les 
modalités de délégation du droit de préemption 
urbain aux :

• Sociétés d’économie mixte (SEM) agréées 
mentionnées à l’article L. 481-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitat (CCH) : sociétés 
d’économie mixte de construction et de gestion 
de logements sociaux agréées par le Ministre 
chargé du logement en vue d’exercer une activité 
de construction et de gestion de logements 
sociaux.

• Organismes d’Habitat à Loyer Modéré 
(Hlm) mentionnés à l’article L. 411-2 du CCH : 
Offices publics de l’habitat, sociétés anonymes 
d’habitations à loyer modéré, sociétés anonymes 
(SA) coopératives de production et les sociétés 
anonymes coopératives d’intérêt collectif 
d’habitations à loyer modéré, fondations d’Hlm.

• Organismes agréés mentionnés à l’article L. 365-
2 du CCH : organismes exerçant des activités de 
maîtrise d’ouvrage d’opérations d’acquisition, de 
construction ou de réhabilitation de logements 
ou de structures d’hébergement en tant que 
propriétaire ou preneur de bail à construction, 
emphytéotique ou de bail à réhabilitation, et 
agréés par le Ministre du Logement. 

Il est à noter que cette délégation doit faire l’objet 
d’une publication de nature à la rendre opposable 
aux tiers. L’action du délégataire du DPU doit faire 
l’objet d’un compte rendu, au moins une fois par 
an, au conseil d’administration, au directoire ou au 
conseil de surveillance des organismes précités.

Le droit de préemption permet à une collectivité 
publique d’acquérir en priorité un bien immobilier 
mis en vente ou faisant l’objet d’une donation (à 
l’exception de celles réalisées entre personnes d’une 
même famille) par une personne privée ou morale. 
Il est régi par les articles L211-1 et suivants du Code 
de l’urbanisme. La collectivité publique se substitue 
alors à l’acquéreur initial.
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Le DPU peut porter sur les terrains de toute nature, 
mais aussi sur des maisons individuelles, des 
immeubles en copropriété, des appartements. Les 
parts et actions de société peuvent également être 
soumises au droit de préemption comme les parts 
de sociétés civiles, de sociétés d’attribution et de 
sociétés coopératives de construction.
Le DPU n’est pas applicable à certaines cessions. 
La collectivité peut cependant, par délibération 
motivée, décider de les soumettre au droit de de 
préemption renforcé (DPU renforcé) :
• L’aliénation d’un ou plusieurs lots de copropriété 

à usage d’habitation principale, à usage 
professionnel ou à usage professionnel et 
d’habitation dont le règlement de copropriété a 
plus de 10 ans. Cette durée est calculée depuis la 
publication dudit règlement.

• L’aliénation d’un immeuble bâti dès lors que la 
construction est achevée depuis au moins 4 ans.

S’il existe un droit de préemption sur le secteur 
concerné, le propriétaire qui souhaite vendre doit 
remplir une déclaration d’intention d’aliéner (DIA). 
Une fois que la collectivité a reçu la DIA, elle peut :
• Décider de ne pas acquérir le bien.
• Accepter la vente dans les conditions fixées par le 

propriétaire vendeur
• Décider d’acquérir à un prix fixé librement par 

elle, mais elle doit préalablement demander l’avis 
de la Direction immobilière de l’Etat (DIE)1. La 
collectivité n’est pas tenue de suivre cet avis.

La collectivité peut décider de renoncer à l’achat 
dans un délai de 2 mois à partir de la réception de 
la DIA. Dans ce cas, la renonciation est définitive. Le 
propriétaire peut alors vendre son bien à l’acquéreur 
de son choix dans les trois ans de la décision de 
renonciation. A défaut, le droit devra être à nouveau 
purgé. 
L’absence de réponse de la collectivité durant un  
délai de 2 mois à partir de la réception de la DIA 
équivaut à un refus de préempter. Cette renonciation 
est valable indéfiniment, mais uniquement pour le 
vendeur concerné et pour le prix exact mentionné à 
la DIA.
Si la collectivité décide de préempter le bien au prix 
proposé par le vendeur, le vendeur est lié par son prix, 
et la vente est donc obligatoire.

1 Organisme ayant remplacé France Domaine.

Si la collectivité propose un prix inférieur à celui 
demandé par le vendeur, celui-ci a deux mois pour 
soit :
• Accepter le prix proposé par la collectivité. 
• Refuser de vendre au prix déterminé par la 

personne publique, et demander que le prix soit 
fixé par le juge de l'expropriation.

• Renoncer à l'aliénation.

Le silence du propriétaire pendant les deux mois 
suivant la décision de préemption vaut renonciation 
à l'aliénation.

Indépendamment du contentieux sur la valeur de la 
propriété préemptée, le propriétaire et le préfet (dans 
le cadre du contrôle de légalité) peuvent contester 
la légalité de la décision de préemption, soit sur la 
forme, soit sur le fond (décision de préemption prise 
pour un motif irrégulier). Ce contentieux se fait dans 
le cadre du recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif.  

Intérêts et mises en garde
L’intérêt de cette procédure est de permettre 
l’acquisition de fonciers en tissu urbain existant sans 
expropriation, suivant un délai assez court. Ce droit 
permet également à la commune d'avoir une bonne 
connaissance du marché immobilier sur son territoire.

Le DPU permet d’intervenir à l’échelle de 
l’aménagement de détail, à la parcelle ou au lot, ou 
pour répondre à des besoins ponctuels en permettant 
par exemple de rendre concrète les actions du PLH 
visant la création de logements sociaux.

Cet outil permet de travailler efficacement à la  
mise en œuvre de stratégies urbaines conduites 
en quartiers anciens. Ainsi par exemple, avant de 
lancer une politique de revalorisation d’un quartier, 
l’utilisation du DPU peut être judicieuse, afin 
d’acquérir les fonciers nécessaires aux services 
publics ou à la réalisation de logements sociaux.

Dans les quartiers anciens, où les immeubles sont 
souvent habités, il faut porter attention à la protection 
dont bénéficient les occupants des biens préemptés. 
Ceux-ci ne peuvent s’opposer ni à l’exécution de 
travaux de réhabilitation ou de transformation 
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intérieure, ni à la démolition des locaux acquis par 
préemption. Si l’exécution des travaux l’exige, ils 
doivent libérer les locaux et bénéficient d’un droit au 
relogement.
Le titulaire du DPU doit veiller à motiver l’objet 
justifiant la décision de préempter : la décision de 
préemption d’un bien doit mentionner l’objet précis 
pour lequel elle est exercée.

Le délai de deux mois maximum pour répondre à une 
DIA est de rigueur, et constitue un enjeu important 
pour les partenaires publics. C’est un délai qui peut 
s’avérer très court pour : 
• Faire circuler l’information entre les partenaires 

pour décider ensemble de la préemption. 
• Etablir un diagnostic technique souvent 

complexe, et une faisabilité sommaire du projet. 
• Consulter la DIE et, éventuellement, lui 

expliquer la dynamique de projet sous-jacente à 
l’acquisition. 

• Négocier, si possible, le juste prix de l’acquisition.
• Esquisser un plan de financement réaliste qui 

préserve les intérêts de l’opérateur.

La prise de risque peut se révéler importante, 
et freine parfois l’engagement des organismes 
Hlm. Une démarche régulière de captation par 
DIA implique donc une préparation étroite avec 
les partenaires pour fluidifier ces démarches 
(collectivité locale, DIE) mais aussi un partenariat 
technique compétent pour une intervention sur 
des immeubles anciens, ...

Par l’affichage d’une volonté municipale affirmée 
lors d’une DIA, le titulaire du DPU peut aussi parfois 
permettre un dialogue plus approfondi avec le 
vendeur, et l’obtention d’un délai plus confortable 
pour mener les études préalables à la décision 
d'acquisition.  

 
 Textes de référence

 Code l’urbanisme article L 210 – 1.
 Code l’urbanisme article L 211 – 1 à  L211-7.
 Code l’urbanisme articles L 213 -1.  L 213- 2 – 1 ; 
L 213-4.
 Code l’urbanisme article R 213–4 à D 213-
13- 4.
 Décret n°2016-384 du 30 mars 2016.
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2. Les leviers d’expropriation

Principe
L’expropriation est un mode d‘appropriation 
foncière qui permet à une collectivité d’acquérir des 
immeubles appartenant à des personnes privées 
ou publiques sans leur consentement, en vue de la 
réalisation d’un objet d’intérêt général, lorsque la 
nécessité publique légalement constatée l’exige.

L’expropriation est régie par un code qui lui est  
propre (Code de l’expropriation) mais d’autres 
codes ou lois ont précisé le champ de l’expropriation 
ou édicté des dispositions particulières, parmi  
lesquelles le Code de l’urbanisme, la loi Vivien du 
10 juillet 1970 relative à la Résorption de l’habitat 
insalubre (RHI), la loi du 2 août 1989 relatives aux 
immeubles en état manifeste d’abandon et la loi  
du 31 décembre 1913 relative aux Monuments 
historiques.

Les organismes Hlm peuvent se voir rétrocéder les 
immeubles et les fonciers acquis par la collectivité 
dans le cadre des procédures d’expropriation et 
être, à ce titre, destinataires finaux du bien exproprié. 
Ils peuvent aussi agir directement et réaliser des 
expropriations pour leur propre compte dans le cadre 
d’une concession d’aménagement confiée par la 
collectivité locale.

Pour quels objectifs ?
L’expropriation permet aux personnes publiques 
d’acquérir des immeubles sans le consentement de 
leurs propriétaires moyennant une « juste et préalable 
indemnité ». Elle peut être utilisée en quartiers anciens 
pour tous types d’équipement et d’aménagement 
dans le cadre d’un projet sur le quartier, ainsi que 
la constitution de réserves foncières répondant 
aux objectifs définis à l’article L 300 – 1 du Code de 
l’urbanisme. Le recours à l’expropriation de manière 
plus ponctuelle, en dehors de toute opération 
d’urbanisme est possible, mais l’utilité publique de 
celle-ci doit être encore plus finement justifiée.

L’article L 21–1 du Code de l’expropriation 
prévoit l’utilisation de l’expropriation à des fins 
d’aménagement, en particulier en vue :
• De la construction d’ensemble immobilier à 

usage d’habitation, de la création de lotissements 
destinés à l’habitation ou à l’industrie.

• D’opération dans les Zones d’aménagement 
concerté (ZAC).

• D’opération de Résorption d’habitat insalubre 
(RHI).

• D’opération de restauration immobilière (ORI).

Notons que la loi Vivien relative à la RHI prévoit 
l’expropriation « simplifiée » des immeubles, 
faisant l’objet d’un arrêté préfectoral d’insalubrité 
irrémédiable avec interdiction définitive d’habiter. 
La réalisation de logements sociaux en « sortie 
d’opération » est ainsi facilitée avec la cession 
d’un foncier bâti ou nu à moindre coût (déficit de 
l’opération RHI, conduite par la commune ou l’EPCI, 
financé par l’Anah).

Mise en œuvre
L’Etat, les collectivités locales, les établissements 
publics dans la limite de leur objet statutaire mais 
aussi les titulaires d’une concession d’aménagement, 
disposent de la faculté d’utiliser l’expropriation. 

Toute expropriation est précédée d’une Déclaration 
d’Utilité Publique (DUP) prononcée par l’Etat (décret 
en Conseil d’Etat ou arrêté préfectoral) et conduite 
selon une procédure codifiée, permettant de 
respecter la propriété privée.

La procédure d’expropriation comporte deux phases : 
une phase administrative et une phase judiciaire.

La phase administrative est scindée en deux 
temps :
1. L’enquête préalable à l’utilité publique a pour 

objet de déterminer l’utilité publique du projet au 
regard des enjeux, des moyens financiers et des 
contraintes liées à l’opération projetée.

2. L’enquête parcellaire a pour objet de déterminer 
la nature et les limites des biens à exproprier, de 
rechercher les propriétaires ou tiers ayants droit 
et autres détenteurs de droits réels.

Ces deux enquêtes donnent lieu à deux actes 
différents : l’arrêté préfectoral d’utilité publique et 
l’arrêté de cessibilité. Pour des projets ponctuels très 
opérationnels, les deux phases peuvent être menées 
en même temps et l’arrêté d’utilité publique peut 
valoir arrêté de cessibilité.

La Déclaration d’utilité publique (DUP) précise 
le délai pendant lequel l’expropriation devra être 
réalisée (5 ans au maximum). Lorsqu’un délai d’un 
an s’est écoulé à compter de la DUP, un droit de 
délaissement apparaît au profit du propriétaire 
concerné par la DUP qui peut exiger l’acquisition.

En ce qui concerne les immeubles déclarés 
insalubres irrémédiables et interdits à l’habitation, la 
DUP Loi Vivien nécessaire à leur expropriation peut 
être prononcée sans enquête publique. Il en est de 
même des immeubles, même non insalubres, dont 
la démolition est strictement nécessaire à celles des 
premiers dans le cadre d’une RHI d’îlots insalubres.
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C’est au cours de la phase judiciaire que le juge 
prononce le transfert de propriété. Parallèlement, 
le juge de l’expropriation évalue l’indemnisation du 
préjudice des personnes expropriées. Le transfert de 
propriété est prononcé par une ordonnance du juge 
judiciaire. A compter de l’ordonnance, l’expropriant 
devient propriétaire du bien, l’exproprié en conserve 
la jouissance jusqu’au paiement ou jusqu’à la 
consignation de l’indemnité.
L’indemnité, qui est due aux expropriés, peut être 
fixée par accord amiable ou par voie judiciaire. 
Elle correspond à la valeur du bien exproprié, 
éventuellement assortie d’indemnités accessoires, 
notamment de réemploi. Elle doit couvrir l’intégralité 
du préjudice direct, matériel et certain causé par 
l’expropriation. La date de référence pour déterminer 
l’usage effectif servant à l’évaluation des biens 
expropriés est, dans le cas général, située un an avant 
l’ouverture de l‘enquête publique. Cette date est 
cependant modifiée si le bien se situe dans une zone 
de préemption, une ZAD ou en zone de DPU. 

En matière d’immeubles déclarés en insalubrité 
irrémédiable (RHI), les indemnités d’expropriation 
sont calculées sur la base de la valeur du bien, 
diminué du coût de leur démolition et, le cas échéant, 
du montant des revenus indûment perçus.

L’article L 21-1 du Code l’expropriation prévoit que les 
biens expropriés puissent être cédés de gré à gré ou 
concédés temporairement à des personnes de droit 
privé ou de droit public, en vue de la réutilisation de 
certaines opérations limitativement énumérées, et 
aux conditions prescrites par un cahier des charges 
annexé.

Si les immeubles expropriés n’ont pas reçu, dans 
les 5 ans, la destination prévue ou ont cessé de 
recevoir cette destination, les anciens propriétaires 
ou leurs ayants droit peuvent en demander la 
rétrocession pendant un délai de 30 ans à compter 
de l’ordonnance d’expropriation, à moins que ne soit 
requise une nouvelle DUP.

Intérêts et mises en garde
L’utilisation de l’expropriation pour des opérations 
d’aménagement pose deux problèmes principaux : 
celui de la réelle « utilité publique » du projet urbain 

qui justifie l’expropriation, et celui de l’évaluation des 
immeubles expropriés.

Il n’existe pas de définition légale précise de 
l’utilité publique. Les contours de celle-ci ont été 
précisés par la jurisprudence. N’importe quelle 
opération de réhabilitation ne peut pas bénéficier 
automatiquement d’une DUP. Le juge administratif 
contrôle la nécessité publique de l’opération et vérifie 
que les inconvénients ne sont pas excessifs au regard 
des avantages attendus (théorie dite du « bilan »).

 
 Textes de référence

 Code de l’expropriation article L 11-5, L 11-7 
et R 11-3 relatifs à la DUP ; article L 12-1 à L 13-3 
relatifs au transfert de propriété ; article L 13-2 
à L 13-17 relatifs à la fixation et au paiement des 
indemnités ; article L 21-1 et s. relatifs à la cessibilité 
immeubles expropriés ; article R 11-15 relatifs 
à l’expropriation des immeubles, monuments 
naturels ou sites classés ; article R 11-22 relatif à 
la notification ; article L 11-5-1, L 11-8 et L 12-2-1 
relatifs au retrait de l’autorité expropriante.

 Code de l’urbanisme article L 123-8 relatif à 
l’opposabilité des PLU ; article L 314-1 et s. relatifs 
à la protection des occupants.

 Loi du 13 décembre 1913 modifiée sur les 
monuments historiques.

 Loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 (dite loi 
Vivien) tendant à faciliter la suppression de 
l’habitat insalubre.

 Loi n°89-550 du 2 août 1989 portant 
dispositions diverses en matière d'urbanisme 
et d'agglomérations nouvelles, article 7 relatif 
aux immeubles en état manifeste d’abandon. 
Modifié par l’article 12 de la loi n°96-142 du 21 
février 1996.
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3. Le régime des biens en état 
d’abandon manifeste

Principe
Le régime des biens en état d’abandon manifeste 
est une procédure qui permet à la commune de 
déclarer en état d’abandon manifeste des immeubles 
et des terrains à l’abandon, situés à l’intérieur du 
périmètre d’agglomération de la commune, dans 
le but d’amener leur propriétaire à faire cesser cet 
état. A défaut de réaction, les biens pourront être 
expropriés, en vue soit de réaliser des logements 
sociaux, soit de réaliser tout objet d’intérêt général 
relevant d’une opération de rénovation, restauration 
ou d’aménagement. 

Depuis le 1er janvier 2006, une telle procédure peut 
également être mise en œuvre pour les voies privées 
assorties d’une servitude de passage public.

Les organismes Hlm peuvent se voir rétrocéder 
les immeubles et terrains ayant fait l’objet d’une 
expropriation par la collectivité dans le cadre de la mise 
en œuvre de cette procédure. Les organismes Hlm 
peuvent appuyer techniquement et juridiquement 
la collectivité dans la mise en œuvre de la procédure.

Pour quels objectifs ?
Alternative à la procédure classique d’expropriation 
pour cause d’utilité publique, la procédure de 
déclaration des biens en état d’abandon manifeste 
a été instaurée pour aider les communes dans 
leur effort de réhabilitation et de rénovation du 
patrimoine local, et dans leur effort de requalification 
et d’embellissement des quartiers anciens.

Elle permet de traiter les immeubles bâtis ou non 
bâtis à l’abandon ou en ruine, et de favoriser leur 
réhabilitation. Ces biens à l’abandon ne sont pas 
nécessairement « sans maître », les propriétaires 
pouvant être connus.

Cet outil s’intègre dans le cadre de la politique de 
requalification des quartiers existants et apporte 
un levier supplémentaire pour traiter des friches 
urbaines ou des « points durs » dans le tissu urbain. 

Mise en œuvre
Les biens concernés sont les immeubles, les parties 
d’immeubles, les installations et les terrains sans 
occupants à titre habituel et manifestement non 
entretenus.

La procédure est à l’initiative du maire, à la demande 
du conseil municipal. Dans le cadre de cette 
procédure, le maire doit dresser un constat de l'état 
d'abandon manifeste, afin de déterminer la parcelle 
visée par la procédure. Il doit ensuite rechercher le 
propriétaire, constater par procès-verbal provisoire 
l'abandon manifeste de la parcelle et définir la nature 
des travaux qui permettraient de faire cesser l'état 
d'abandon. Le PV est adressé au propriétaire (s'il est 
connu) et fait l'objet de publicité.

À l'issue d'un délai de trois mois, à défaut de 
réalisation des travaux ou de convention avec le 
propriétaire s’engageant à réaliser les travaux dans 
un délai déterminé, le maire peut constater l'état 
d'abandon manifeste de la parcelle par un PV définitif  
La commune peut alors engager une procédure 
d'expropriation (selon le régime de droit commun) 
pour cause d'utilité publique simplifiée, en vue soit 
de la construction ou de la réhabilitation aux fins 
d'habitat, soit de tout objet d'intérêt collectif relevant 
d'une opération de restauration, de rénovation ou 
d'aménagement. 

A défaut, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) ou le conseil 
départemental peut se substituer au maire.

Intérêts et mises en garde
Utilisable de façon ponctuelle, cette procédure 
permet de traiter des situations de dégradation 
en contraignant les propriétaires, sous menace 
d’expropriation, à réaliser des travaux et de faciliter, si 
nécessaire, le recours à l’expropriation d’immeubles 
bâtis ou non, en état de ruine ou d’abandon.

Si le bien s’inscrit dans le périmètre s’inscrit opération 
programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) ou 
une OPAH de renouvellement urbain (OPAH RU), 
des aides de l’Anah peuvent être proposées aux 
propriétaires. 

La procédure de déclaration de bien en état 
d’abandon manifeste constitue un levier 
supplémentaire, ponctuels, pour faciliter la réalisation 
de logements sociaux, en luttant contre la vacance et 
la dévalorisation des quartiers.

Dans un contexte d’offre de logement tendue, et 
alors que des biens à l’abandon sont synonymes de 
risques pour les collectivités, elle constitue un levier 
intéressant.

 
 Textes de référence

 Loi n°89-550 du 2 août 1989 portant 
dispositions diverses en matière d'urbanisme 
et d'agglomérations nouvelles, article 7 relatif 
aux immeubles en état manifeste d’abandon. 
Modifié par article 12 de la loi n°96-142 du 21 
février 1996.

 Articles L 2243-1 à 4 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT) relatifs aux 
déclarations de parcelles en l’état d’abandon.

 Article L411-1 du Code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique.
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4. Les baux de longue durée, 
bail emphytéotique et bail 
à construction : un outil de 
minoration voire de neutralisation 
du prix du foncier

Principe
Un bail emphytéotique est un bail de longue durée 
(entre 18 ans et 99 ans), régi par un contrat spécifique. 
Il permet au propriétaire (appelé tréfoncier) de 
transférer les droits de propriété temporairement 
à autrui (emphytéote). En cas de versement d’un 
loyer, celui-ci peut être versé en une seule fois ou à 
échéance régulière pendant toute la durée du bail. 
Ainsi, l’emphytéote pourra disposer du bien : location, 
vente… et s’acquittera de l’entretien, des charges. Il 
s’agit d’un droit immobilier réel, faisant l’objet d’une 
publicité foncière. 

Au terme du bail, le propriétaire récupère son bien. 
Les constructions ou améliorations réalisées par le 
locataire deviennent la propriété du bailleur, sans 
indemnité, sauf clause contraire.

Erilia : la renaissance d’un quartier entier dans le 
centre-ville de Toulon

Pour quels objectifs ?
Véritable outil en faveur de la mixité sociale, il facilite 
la réalisation d’opérations de logements sociaux, en 
permettant la minoration, voire la neutralisation du 
prix de vente du foncier dans le montage sans risque 
d’afficher une perte financière immédiate pour la 
collectivité locale. En retour, le bien est immobilisé 
pendant la durée du bail. 

Le bail emphytéotique a pour objectif initial de 
récupérer la propriété à la fin du bail. Toutefois, la 
collectivité est libre de céder le bien à la fin du bail. 
L’intérêt pour l’organisme Hlm est d’échelonner les 
dépenses dans le temps. 

Dans quel contexte ?
Le bail emphytéotique peut être utilement mis en 
œuvre dans le cadre de la mise en œuvre de la politique 
communale et du PLH en zone de marché tendu, 
où les prix de marché du foncier sont incompatibles 
avec les loyers conventionnés. Le bail emphytéotique 
a montré qu’il pouvait être très efficace sur les 
secteurs les plus tendus, en « absorbant » une part 
significative du coût d’acquisition du bien. Il permet 
ainsi d’équilibrer des opérations d’habitat social. 

Il est également utile lorsque la commune ou 
l’agglomération souhaite maîtriser son urbanisation, 
ainsi que les prix pratiqués sur son territoire.

La Métropole de Lyon a ainsi mis en place une 
politique d’acquisition foncière dédiée au logement 
social, où le bail emphytéotique est devenu un outil 
clé du dispositif. Le bail emphytéotique participe ainsi 
au rééquilibrage territorial de l’offre de logements 

sociaux sur le territoire. Il s’appuie largement sur la 
veille foncière réalisée par la Métropole à travers 
l’étude des DIA. Ceci implique que les biens 
sont majoritairement des fonciers déjà bâtis, et 
donc presque exclusivement des opérations en 
acquisition-amélioration.

Mise en œuvre
Pour qu’ils conviennent aux modalités de  
financement des opérations de loyers 
conventionnées, les baux sont généralement conclus 
pour une durée correspondant au minimum à la  
durée du prêt contracté par l’organisme Hlm. 
L’existence d’un droit immobilier réel confère une 
garantie aux bailleurs sociaux ce qui leur permet de 
contracter les emprunts nécessaires au financement 
de l’opération. 

Si le bien est du domaine public de la collectivité 
locale, il s’agira de conclure un bail emphytéotique 
administratif (BEA) dans la mesure où il concoure à la 
réalisation d’une opération d’intérêt général relevant 
de sa compétence. 

Si le bien est du domaine privé, il s’agira de conclure un 
bail emphytéotique ou encore un bail à construction. 
Ce dernier se différencie du bail emphytéotique dans 
le fait que l’organisme Hlm s’engage à construire des 
logements sociaux. Il sera donc utilisé dans le cadre 
de construction neuve. Si le foncier est déjà bâti et 
que le propriétaire souhaite que le bailleur social 
s’engage à réhabiliter les logements, il peut conclure 
un bail à réhabilitation. À la différence des autres 
baux, il est conclu pour une durée minimale de 12 ans.

D’une manière générale, le bail emphytéotique 
est souple dans sa mise en œuvre et il est souvent 
privilégié par les collectivités. Dans la mesure où le 
bail emphytéotique n’est pas soumis à la loi Sapin 
de 1993, la collectivité n’est pas tenue à l’avis d’appel 
public à la concurrence ou à la publicité. Il peut être 
prévu une clause de reconduction mais, à l’inverse, 
aucune clause de résiliation n’est possible.

Plus récemment le bail réel immobilier relatif au 
logement (BRILo) a été créé pour produire des 
logements abordables en locatif intermédiaire. Ils 
sont principalement destinés à des ménages qui ont 
des difficultés à louer des logements libres, en raison 
de loyers trop élevés, mais également en locatif social 
s’ils ne sont pas prioritaires dans les attributions. Le 
logement intermédiaire est une réponse face à leurs 
difficultés qui peut être proposé par les l’organisme 
Hlm. En créant une nouvelle gamme de prix de 
logement, le BRILo reconnecte le bien immobilier 
avec sa valeur d’usage, en limitant contractuellement 
sa valeur d’échange. 

Son principe repose sur la dissociation de la valeur 
du foncier et du bâti pour minorer le prix de sortie 
des opérations et ainsi rendre les logements plus 
abordables. La durée du contrat est comprise entre 
18 et 99 ans. Contrairement au bail emphytéotique, 
dont la durée peut être « rechargée » entre la 
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collectivité et l’organisme Hlm, celle du BRILo ne 
peut l’être. La valorisation de la propriété temporaire 
est calculée selon une formule décrite dans le décret 
n°2016-855 du 27 juin 2016 avec un infléchissement 
progressif tendant vers 0 à la fin du bail. 

Par rapport aux autres baux, le BRILo permet de 
mettre en œuvre des clauses anti-spéculatives et 
d’affectation du logement (plafonds de ressources, 
de prix et de loyers fixés par décret). 

Intérêts et mises en garde
L’intérêt du bail emphytéotique est variable selon le 
niveau de prix du foncier. Plus les prix sont élevés – et 
la part du foncier importante dans le prix de revient de 
l’opération - plus son intérêt est important. Son effet 
de levier sera donc plus important sur les marchés les 
plus tendus.

Le bail emphytéotique est un droit immobilier qui 
perd systématiquement sa valeur au fil du temps. De 
ce fait l’immeuble ne constitue pas un actif immobilier 
valorisable à terme. 

Même si les durées sont longues, il faudra anticiper la 
fin de bail et notamment le devenir des locataires en 
place, ainsi que le coût des relogements éventuels, 
en cas d’évolution de la politique locale en matière 
d’habitat par exemple. 

 
 Textes de référence

 Loi n° 64-1247 du 16 décembre 1964 pour le 
bail à construction.

 Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 pour le bail à 
réhabilitation.

 Décret n° 83-212 du 16 mars 1983 pour le bail 
emphytéotique de droit commun.

Pour les baux emphytéotiques administratifs :
 L’article L. 1311-2 et s. du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT).
 L’article L. 2341-1 du Code général de la 
propriété des personnes publique.
 L’article L. 6148-2 du Code de la santé 
publique.

 Ordonnance n°2014-159 du 20 février 2014 
relative au logement intermédiaire.

 Décret n°2016-855 du 27 juin 2016 pour le 
bail réel immobilier (BRI).

5. Le bail à réhabilitation

Principe
Le bail à réhabilitation est un contrat par lequel un 
immeuble est loué pour une durée minimale de 
12 ans à un preneur en vue de son amélioration, 
de sa location à usage d’habitation, notamment à 
des personnes défavorisées, pendant la durée du 
bail, et de sa restitution au propriétaire en bon état 
d’entretien. 

Instauré par la loi du 31 mai 1990 visant à la mise en 
œuvre du droit au logement, ce type de bail vise à 
faciliter la réhabilitation de logements privés vacants 
ou partiellement occupés et dont les propriétaires 
ne sont pas en mesure d’assurer l’entretien ou la 
réhabilitation. 

Pour quels objectifs ?
Le bail à réhabilitation a pour but de mobiliser, sans 
transfert de propriété, un parc privé vétuste, dans 
lequel les propriétaires privés ne peuvent ou ne 
veulent pas engager des travaux, pour loger des 
personnes relevant du logement social. Les preneurs 
sont des organismes Hlm, des SEM dont l’objet est 
de construire ou de donner à bail des logements, des 
organismes agrées pour le logement des personnes 
défavorisées ou des collectivités territoriales.

Il intéresse spécifiquement la réhabilitation 
d’immeubles aux fins d’habitation. 

Mise en œuvre
Le bail à réhabilitation est un contrat entre un 
propriétaire et un preneur. Il consiste à effectuer 
des travaux d’amélioration dans un immeuble ou un 
logement, exclusivement à usage d’habitation, puis 
de le louer et de le gérer pour une durée minimale de 
12 ans. A l’issue du bail, le propriétaire bénéficie des 
améliorations, sans indemnisation. 

C’est un contrat de louage d’immeuble qui 
présente certaines particularités. Comme le bail 
emphytéotique, il est conclu pour une durée minimale 
de 12 ans (aucune durée maximale n'est imposée dans 
la limite de 99 ans) et confère au preneur un droit réel 
immobilier. Ce droit peut être hypothéqué et/ou faire 
l’objet d’une saisie immobilière. Il est cessible avec 
l’accord du bailleur, le bail à réhabilitation étant repris 
par le nouveau propriétaire.

Sa spécificité réside dans l’obligation pour le preneur 
de réaliser des travaux d’amélioration.

Le bail à réhabilitation peut porter sur un immeuble 
bâti et depuis la loi pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové, dite loi ALUR, du 24 mars 
2014 il peut aussi porter sur un ou plusieurs lots de 
copropriété. Cette évolution vise à l’adapter pour en 
faire un outil de redressement des copropriétés en 
difficulté.

Le logement loué est obligatoirement conventionné 
avec l’Etat et ouvre droit à l’APL moyennant 
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l’engagement du bailleur de pratiquer des loyers 
sociaux ou intermédiaires pendant la durée de la 
convention. Les locataires sont locataires à part 
entière. Le contrat de location expire à la date 
d’expiration simultanée de la convention et du bail à 
réhabilitation. Si le preneur est un organisme Hlm, le 
locataire bénéficie du droit au maintien dans les lieux 
pendant la durée de la convention.

Les travaux d’amélioration et d’entretien de 
l’immeuble sont à la charge du preneur, selon les 
plans et devis annexés au bail. Un état des lieux 
est établi contradictoirement, préalablement à la 
signature du bail.

Le prix est librement fixé par les parties, le preneur 
verse une redevance au propriétaire selon différentes 
modalités : apport en nature des travaux, versement 
d’une redevance payable à la signature du bail ou de 
façon périodique.

Le bail est un acte authentique notarié. Il indique les 
dispositions organisant les relations contractuelles 
entre le bailleur et le preneur : désignation des 
parties, description de l’immeuble et origine de 
propriété, durée du bail, travaux d’amélioration (délai 
et modalités d’exécution, assurances, constatation de 
l’achèvement), travaux d’entretien pendant la durée 
du bail, prix du bail (redevance versée), charges du 
preneur et du bailleur (impôts et taxes, assurances) …

Les organismes Hlm, les SEM et les collectivités 
peuvent solliciter les aides de l’Etat2 et des 
collectivités locales. Les associations agrées peuvent 
bénéficier des aides de l’Anah.

Le bail à réhabilitation bénéficie de certaines 
exonérations afin d’inciter les propriétaires de 
logements vacants vétustes à signer des baux à 
réhabilitation :
• La taxe foncière est exonérée pendant la durée 

du bail.
• La plus-value acquise grâce aux travaux de 

réhabilitation est exonérée d’impôt sur le revenu 
du bailleur lors de la restitution du bien en fin de 
bail. 

• Pendant la durée du bail, le propriétaire ne 
déclare aucun revenu locatif.

• Son bien ne fait pas partie de son patrimoine 
imposable à l’impôt sur la fortune immobilière 
(IFI).

2. La PALULOS pouvait être mobilisée ; la ligne budgétaire n’ayant pas formellement disparue  peut être sollicitée auprès des représentants de 
l’Etat au sein des DDT(M) ou auprès des délégataires des aides à la pierre. 

Intérêts et mises en garde
Utilisable au cas par cas, le bail à réhabilitation 
constitue un levier supplémentaire permettant 
la réalisation de logements sociaux en quartiers 
anciens et ainsi de « réutiliser » des logements en des 
lieux attractifs où le prix du foncier atteint des coûts 
souvent dissuasifs pour la réalisation d’opérations 
sociales.

Il a en effet été conçu comme un des outils du 
Programme local de l’habitat (PLH) et du Plan 
départemental d’action pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisées 
(PDALHPD). Son inscription dans une OPAH ou 
OPAH RU facilite aussi sa mise en œuvre avec le 
recensement des opportunités immobilières et 
profils de propriétaires (propriétaires impécunieux, 
en attente dans un marché déprimé…) pouvant être 
mobilisés.

L’utilisation du bail à réhabilitation implique un 
planning avec :
• Une phase de préparation préalable à la prise 

de décision et signature du bail : repérage des 
opportunités en lien avec la collectivité locale (ses 
services, opérateurs de type équipe d’animation 
d’une OPAH, OPAH RU…), conduite d’une étude 
générale préalable avec l’analyse du contexte, 
l’information et négociation avec le propriétaire, 
préparation du montage juridico- financier 
et technique, rédaction du bail, signature du 
conventionnement avec l’Etat.

• Une phase de réalisation de l’opération : 
conduite des travaux, choix et accueil des 
locataires, gestion du (des) logement(s) et suivi 
de l’opération.

 
 Textes de référence

 Loi du 31 mai 1990 (dite loi Besson) : article 
11 relatif au droit au logement, codifié aux articles 
L 252-1 L 252-6 du CCH.

 Loi du 29 juillet 1998 d’orientation relative 
à la lutte contre les exclusions, article 49 
modifiant l’article 33 quinquies du CGI.
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6. La lutte contre les situations 
d’habitat insalubre – Les opérations 
de résorption de l’habitat insalubre 
(RHI)

Principe
L’arsenal de lutte contre l’habitat insalubre offre toute 
une palette graduée d’interventions aux collectivités 
et à leurs opérateurs. Dans ce cadre, les opérations de 
RHI constituent un levier important afin de traiter les 
situations les plus inacceptables tout en proposant 
en « sortie d’opération », un foncier nu ou un bâti 
à moindre coût pour réaliser essentiellement des 
logements à vocation sociale.

La lutte contre l’insalubrité est organisée par le Code 
de la santé publique (CSP) et par des dispositions 
particulières en matière d’expropriation, issues de la 
loi Vivien du 10 juillet 1970.

C’est la protection de la santé des habitants qui justifie 
des procédures particulières ayant pour objectifs :
• D’interdire l’occupation des logements 

insalubres.
• De faciliter la sortie d’insalubrité des immeubles 

et/ou logements déclarés, par arrêté préfectoral, 
en insalubrité remédiable avec la possibilité 
de mobiliser les financements de l’Anah afin 
que les propriétaires conduisent les travaux de 
réhabilitation nécessaires à la sortie d’insalubrité. 
En l’absence de réalisation des travaux par les 
propriétaires, la collectivité engage des travaux 
d’office.

• De supprimer l’habitat insalubre déclaré, par 
arrêté préfectoral, en insalubrité irrémédiable 
ou dangereux au sens du péril avec interdiction 
définitive d’habiter. Et, ainsi, en cas de défaillance 
et déficience des propriétaires, de permettre à la 
collectivité locale d’engager une Opération de 
résorption d’habitat insalubre (RHI) financée par 
l’Anah par l’expropriation des dits immeubles.

• De veiller au relogement des occupants.

Pour quels objectifs ?
Le but premier de la RHI est de supprimer l’habitat 
insalubre pour protéger ses occupants. Elle a 
vocation à s’inscrire dans un projet de requalification 
urbaine. La mise en œuvre d’une telle procédure 
par la collectivité locale conduit de fait à réaliser 
une opération d’aménagement et de recyclage 
avec la démolition totale ou partielle des immeubles 
et  /  ou la restructuration d’immeubles faisant suite 
au relogement des occupants puis la revente des 
fonciers ainsi recyclés pour réaliser une « sortie 
d’opération » principalement des logements sociaux3.

La revente du foncier s’effectue à moindre coût du 
fait du financement préalable par l’Anah du déficit 
d’opération de la RHI, facilitant en cela la réalisation 
de logements sociaux ou très sociaux. 

3. L’instruction de l’Anah indique que « le projet doit veiller au maintien de la fonction sociale du quartier, par la production de logements dans  
un objectif de mixité sociale ».

On peut donc parler « d’outil » induit de  
restructuration immobilière.

Les opérations de RHI concernent un ensemble 
d’immeubles concentré sur un îlot, une partie ou 
un cœur d’îlot ou implantés de manière diffuse sur 
le territoire. Si leur traitement coordonné s’inscrit 
dans une démarche globale de lutte contre l’habitat 
indigne, on parle de RHI « multisites ».

Mise en œuvre
La RHI est une opération d’aménagement, conduite 
par une commune ou un EPCI, prenant en charge 
le traitement de l’insalubrité irrémédiable assortie 
d’une interdiction définitive d’habiter. Elle se fait par 
acquisition publique des immeubles, sous déclaration 
d’utilité publique (DUP).
La finalité sociale étant une composante 
fondamentale des RHI, seuls les immeubles 
significativement occupés sont éligibles (sauf cas 
particuliers). Les occupants sont relogés et font 
l’objet d’un accompagnement social.

Il s’agit donc d’un mécanisme public de substitution 
définitive, via une expropriation « simplifiée » Loi 
Vivien, à des propriétaires ne réalisant pas les actions, 
prescrites dans l’arrêté préfectoral d’insalubrité, 
nécessaires à l’éradication de l’insalubrité 
(relogement des occupants, travaux).

Cette procédure résulte de la combinaison de 
dispositifs législatifs et réglementaires :
• Les articles L 1331 – 22 à L 1331- 30 du Code 

de la santé publique (CSP) qui permettent de 
distinguer les types d’insalubrité et les modes de 
traitement.

• Les articles L 511 – 1 à L 511-2   du Code de la 
construction et de l’habitation (CCH) relatifs au 
péril. 

• La loi Vivien du 10 juillet 1970, qui précise 
notamment, la procédure particulière 
d’expropriation lorsque l’insalubrité irrémédiable 
avec interdiction d’habiter est déclarée.

L’Anah finance les opérations de RHI à travers un 
bilan prévisionnel d’aménagement à hauteur de 70% 
ou 100% (bidonville) :

 Dépenses
• Acquisitions foncières.
• Travaux de démolition, curetage ou de 

confortement et restructuration des immeubles, 
travaux de remise en état a minima en cas 
de conservation de bâti (remise en état des 
structures, création de plateaux, raccordement 
au réseau hors distribution interne…), travaux sur 
mitoyens, VRD tertiaire, mise en état des sols …

• Ingénierie : étude de faisabilité, étude de 
calibrage, conduite de l’opération.
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Recettes avec la revente du foncier nu ou 
restructuré pour une « réutilisation » en :
• Logements dont logements sociaux pour une 

valeur estimée par la Direction immobilière de 
l’Etat (DEI)4 avec une valeur inférieure si elle 
est indispensable à la réalisation de logements 
sociaux financés au titre des articles R 331-1 et s. 
du CCH.

• Au cas par cas, équipements publics de proximité 
ou réserve foncière pour la production de 
logements dans un objectif de mixité sociale.

L’accompagnement social et le relogement des 
occupants sont financés à 70% d’une assiette de 
10K€/ménage relogé. 

L’Anah peut accorder des aides aux communes, aux 
EPCI, aux sociétés de construction dans lesquelles 
l’Etat détient la majorité du capital et tout organisme 
(dont les organismes Hlm) ayant vocation à bénéficier 
de l’expropriation ainsi que les concessionnaires des 
opérations d’aménagement mentionnés à l’article 
L 300-4 du Code de l’urbanisme.

Les immeubles pour lesquels un financement est 
sollicité doivent être acquis par le maître d’ouvrage 
de la RHI après la date à laquelle le demandeur est 
informé que le dossier de demande de financement 
est complet. L’acquisition peut être soit amiable, soit 
sous DUP Loi Vivien.

Intérêts et mises en garde
Dans les années 1970, les opérations de RHI ont 
concerné des périmètres de grande ampleur, 
notamment en centre–ville, avec démolitions et 
reconstructions en y intégrant des équipements 
publics. La pratique de la RHI a depuis lors évolué, 
et prend désormais en compte des petits îlots ou 
des immeubles isolés très dégradés qu’il n’est pas 
possible de sauvegarder. 

Au-delà de la problématique du traitement organisé 
et global de l’habitat indigne, la RHI appelle une 
analyse stratégique d’aménagement du quartier et 
d’intégration de celui-ci dans la ville, en cohérence 
avec les actions prévues du Programme local de 
l’habitat (PLH). La « réutilisation » des fonciers avec 
la réalisation de logements doit être cohérente avec 
l’environnement urbain et social (typologies des 
logements, intégration du programme au regard des 
immeubles voisins, volumes, éclairement …).

Afin de mener dans de bonnes conditions la RHI et de 
décider de la mise en œuvre de celle-ci, la connaissance 
préalable des caractéristiques physiques, sociales, 
économiques des sites d’intervention est nécessaire. 
L’Anah préconise, et finance, la conduite d’une étude 
de faisabilité qui permet de vérifier les conditions de 

4. Ayant succédé à France Domaine.
5. Commission nationale décidant du financement des opérations de RHI.

faisabilité et d’éligibilité du dossier aux financements. 
Elle finance ensuite l’étude de calibrage puis, une 
fois le dossier validé en commission nationale RHI5, le 
suivi de l’opération RHI. 
L’étude de faisabilité peut être réalisée 
indépendamment d’une étude-pré-opérationnelle. 
Celle-ci est financée par l’Anah sur ces crédits 
d’ingénierie locaux d’études pré-opérationnelles.

La possibilité de financer des travaux de maintien 
des immeubles, et non systématiquement des 
démolitions, est naturellement justifiée par 
l’adaptation du dispositif RHI aux réalités urbaines : 
intervention fine en tissu urbain existant, protection 
patrimoniale, rejet de politiques massives de 
démolition des quartiers anciens et volonté de 
respecter les morphologies urbaines. Toutefois les 
réhabilitations qui apparaissent disproportionnées 
en terme économique au regard du bâti doivent être 
évitées selon l’instruction de l’Anah.

 
 Textes de référence

 Code de la santé publique (CSP), articles 
L  1331- 22 ; L 1331-23 ; L 1331-24 ; L 1331-25 ; L 
1331-26 ; L 1331-26-1 ; L 1331-27 ; L 1331-28 ; L 
1331-28-1 ; L 1331-28-2 ; L 1331-28-3 ; L 1331-29 ; 
L 1331-30.

 Loi n° 70- 612 du 10 juillet 1970 (dite loi 
Vivien) tendant à faciliter la suppression de 
l’habitat insalubre.

 Loi de mobilisation pour le logement et la  
lutte contre l’exclusion (MOLLE) du 25 mars 
2009.

 Décret n° 2009-1625 du 24 décembre 
2009 relatif à l’Anah.

 Délibération n° 2010 – 39 du conseil 
d’administration de l’Anah du 2 juin 2010 
relative aux modalités de financement des RHI 
et des THIRORI.

 Instruction Anah du 19 octobre 2010 
relative au financement de la résorption de 
l’habitat insalubre irrémédiable ou dangereux 
(RHI) et du traitement de l’habitat insalubre 
remédiable ou dangereux et des opérations de 
restauration immobilière (THIRORI).
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7. Les opérations de restauration 
immobilière (ORI)

Principe 
L’opération de restauration immobilière (ORI) est 
une procédure d’aménagement, au sens de l’article 
L300-1 du Code de l’urbanisme, ayant pour objet la 
restauration et la remise en état d’habitabilité d’un 
immeuble ou d’un ensemble d’immeubles dans un 
périmètre créé à cet effet. 

La procédure, issue de la loi Malraux du 4 août 
1962, vise à réaliser des travaux d’amélioration et de 
restauration sur un patrimoine architectural et urbain 
de qualité. L’autorité publique peut se substituer 
aux propriétaires défaillants favorisant la recherche 
et la mobilisation ultérieure d’investisseurs privés 
et publics. Combinée aux financements de l’Anah, 
via les opérations de THIRORI, elle peut permettre 
et faciliter l’intervention des organismes Hlm pour 
réaliser des logements sociaux ou des logements en 
accession sociale à la propriété.
Elle a été créée pour favoriser la réhabilitation 
complète des immeubles dans les quartiers 
anciens, comme une alternative aux opérations 
d’aménagement des ORU6 qui consistaient à 
exproprier, démolir et reconstruire des immeubles 
après avoir déplacé et relogé les habitants souvent 
hors des quartiers centraux.

Dans le cadre d’une ORI, les organismes Hlm peuvent 
être positionnés en tant que destinataires des biens 
expropriés ou acquis à l’amiable en vue de réaliser 
les travaux destinés à créer du parc locatif ou à être 
cédés en accession sociale à la propriété ou à des 
investisseurs locatifs. Les organismes Hlm peuvent 
aussi être missionnés en tant que concessionnaires 
et opérateurs de l’ORI en partenariat ou non avec un 
établissement public foncier.

Pour quels objectifs ?
Les opérations de restauration immobilière consistent 
en des travaux de remise en état, de modernisation 
ou de démolition ayant pour objet ou pour effet la 
transformation des conditions d'habitabilité d'un 
immeuble ou d'un ensemble d'immeubles. Elles sont 
engagées à l'initiative soit des collectivités publiques, 
soit d'un ou plusieurs propriétaires, groupés ou non 
en association syndicale.

Lorsqu'elles ne sont pas prévues par un plan de 
sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) approuvé, 
elles doivent être déclarées d'utilité publique » (cf 
article L 313 -4 du Code de l’urbanisme).

A l’intérieur d’un périmètre déterminé par la 
collectivité locale ou par l’autorité administrative, 
la procédure vise à encadrer des travaux qui 
sont déclarés d’utilité publique puis notifiés aux 
propriétaires pour qu’ils les exécutent dans un délai 
fixé, faute de quoi la procédure d’expropriation peut 
s’appliquer. 

6. Opérations de rénovation urbaine, depuis lors supprimées.

Les travaux, soumis à une autorisation spéciale de 
travaux (AST), sont entrepris soit par les propriétaires 
groupés en association foncière urbaine (AFU) soit 
par la collectivité ou son concessionnaire dans les 
situations d’acquisition publique 
Cette procédure permet d’installer un cadre de 
travail avec les propriétaires dans la réalisation de 
travaux de qualité ou d’organiser une substitution 
des propriétaires, ne désirant ou ne pouvant pas les 
réaliser, par la recherche de nouveaux investisseurs 
ou d’organismes publics tels les organismes Hlm. 

Mise en œuvre
Une ORI est réalisée en 3 phases, qui peuvent même 
être regroupées en une seule phase :
• La délimitation du périmètre.
• La déclaration d’utilité publique des travaux.
• L’enquête parcellaire.

La délimitation du périmètre relève de la collectivité 
locale ayant compétence en matière d’urbanisme 
(commune ou EPCI). Le dossier comprend une 
notice explicative indiquant l’objet de l’opération, 
un plan de situation et l’indication du périmètre 
envisagé. L’enquête publique est diligentée par le 
préfet. A l’issue de l’enquête publique, l’ORI est créé 
par délibération du conseil municipal. 

Le dossier de DUP est constitué conformément 
à l’article R 11-3-1 du Code de l’expropriation par 
l’autorité bénéficiaire de la DUP. Il précise, pour 
chaque bâtiment, le programme des travaux à 
réaliser et fixe leur délai de réalisation. Le dossier 
doit permettre aux propriétaires d’apprécier 
l’enveloppe financière prévisible des travaux. La liste 
et la consistance des travaux de reprise d’œuvre sont 
précisées ainsi que les objectifs poursuivis en ce qui 
concerne les travaux intérieurs (salubrité, sécurité, 
condition d’habitabilité).

Le dossier de DUP précise l’évaluation sommaire des 
acquisitions.

L’enquête publique est organisée par le préfet 
dans les conditions de droit commun du Code de 
l’expropriation.

La DUP de travaux est prise par arrêté préfectoral. Elle 
a pour effet d’ouvrir aux propriétaires des immeubles 
un droit de délaissement s’ils ne souhaitent pas ou ne 
peuvent pas réaliser les travaux. Dans les périmètres 
où les travaux ont été déclarés d’utilité publique, 
l’exécution de ceux-ci par les propriétaires est 
soumise à l’autorisation spéciale de travaux (AST) 
délivrée par le préfet (cette autorisation ne vaut pas 
permis de construire). Les propriétaires n’ont pas 
à attendre l’enquête parcellaire pour engager les 
travaux.

L’ouverture de l‘enquête parcellaire est décidée 
par le préfet. C’est dans le cadre de cette enquête 
que les travaux à engager sur les immeubles 
sont, si nécessaire, notifiés individuellement aux  
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propriétaires par la collectivité qui a délimité l’ORI 
et approuvé le programme de travaux. Le dossier 
comprend le plan parcellaire des terrains et bâtiments, 
la liste des propriétaires concernés et pour chacun 
d’entre eux le détail des travaux à réaliser.

C’est au cours de l’enquête que les propriétaires 
doivent faire connaitre leur intention de réaliser les 
travaux, et leurs immeubles sont alors exclus de plein 
droit de l’arrêté de cessibilité. Dans le cas contraire, 
la commune peut procéder à l’expropriation de 
l’immeuble concerné.

L’ORI peut être délimité dans une zone présentant 
un caractère historique, et protégé à ce titre, soit par 
les abords des monuments historiques, soit par un 
Plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV), 
soit par les aires de mise en valeur de l'architecture 
et du patrimoine (AVAP)7. Les travaux devront alors 
recevoir le visa de l’ABF. 

La procédure d’ORI ouvre droit à un régime fiscal 
privilégié pour les propriétaires privés.

La fiche relative aux opérations de THIRORI présente 
les conditions de la mobilisation des financements 
de l’Anah si acquisition publique (passage du dossier 
de demande de subvention devant la commission 
nationale RHI – THIRORI). 

Intérêts et mises en garde
Il convient d’apprécier de façon la plus juste les 
périmètres faisant l’objet des « DUP travaux ». L’ORI 
est une procédure au maniement complexe, qui 
peuvent avoir un effet d’éviction de propriétaires 
(notamment aux revenus modestes) et de réalisation 
de logements mal adaptés au marché immobilier 
et au devenir du quartier. Il s’agit d’utiliser l’ORI 
comme un cadre de travail et de négociation avec 
les propriétaires pour aboutir à la mise en œuvre des 
travaux de qualité ayant pour objet la transformation 
des conditions d’habitabilité d’un immeuble. 

7. AVAP qui ont remplacé les ZPPAUP (zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager).

Le processus de travail conduit par les collectivités, 
via ses opérateurs, s’inscrit principalement dans 
le cadre d’une OPAH RU, avec principalement les 
étapes suivantes : 
• Conditions de faisabilité et localisation de l’ORI 

à travers des études pré- opérationnelles et 
études à l’îlot : stratégie, choix des immeubles, 
établissement de plusieurs scénarios de bilans 
prévisionnels selon le nombre d'immeubles à 
recycler.

• Rédaction du dossier de DUP travaux.
• Animation : information des propriétaires, mise 

en place d'une commission de suivi des projets 
avec l’ABF et les services instructeurs pour pré-
instruire les dossiers de demande de permis de 
construire (PC).

• Animation auprès des propriétaires jusqu'à leur 
prise de décision (réalisation des travaux, vente 
à l’amiable, "refus" de la procédure ouvrant 
droit à l’expropriation) : rencontre avec les 
propriétaires, visites des sites, étude des projets 
de réhabilitation des propriétaires en vérifiant 
la conformité avec la DUP travaux. L’objectif est 
de rechercher des solutions avec le propriétaire 
avant, si nécessité, d’engager des expropriations. 

• Constitution des dossiers d'enquêtes parcellaires 
si nécessaire.

 
 Textes de référence

 Loi n° 62-903 du 4 août 1962 complétant 
la législation sur la protection du patrimoine 
historique et esthétique de la France et 
tendant à faciliter la restauration immobilière 
(dite loi Malraux).

 Articles L313-3 ; L313-4 ; L 313- 4-1 ; L 313- 4-2 ; 
L 313- 4-3 ; L 313- 4-4 ; L 313- 5 ;  L 313- 6 du Code 
de l’Urbanisme.

 Article L 300- 1 du Code de l’Urbanisme.

 « Les opérations de restauration 
immobilières (ORI) » 
Guides méthodologiques de l’Anah – 2010.
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8. Le traitement de l’habitat 
insalubre remédiable ou dangereux, 
et des opérations de restauration 
immobilière (THIRORI)

Principe
Afin d’élargir les leviers mobilisables pour le 
traitement des immeubles dégradés, un nouveau 
dispositif a été mis en place par l’Anah en 2009 et 
2010, le traitement de l’habitat insalubre remédiable 
ou dangereux ou sous opération de restauration 
immobilière (THIRORI). Il vise à faciliter le traitement 
de l’habitat insalubre remédiable ou dangereux et 
des opérations de restauration immobilière. 

Le THIRORI soutient des opérations d’aménagement 
consistant en l'acquisition à l’amiable ou sous DUP 
d'immeubles sous arrêté d'insalubrité remédiable, 
sous arrêté de péril sans interdiction définitive 
d'habiter, sous arrêté de prescription de mesures de 
mise en sécurité incendie des hôtels meublés et/ou 
sous déclaration d’utilité publique de restauration 
immobilière. Il finance le déficit d’opération.

Pour quels objectifs ?
Les immeubles éligibles au THIRORI sont les 
immeubles sous arrêté d’insalubrité remédiable, 
péril ordinaire, et les immeubles ayant fait l’objet 
d’une DUP et acquis dans le cadre d’opération de 
restauration immobilière (ORI).

Les opérations éligibles concernent un ensemble 
d’immeubles concentré sur un îlot, une partie ou 
un cœur d’îlot ou implantés de manière diffuse sur 
le territoire. Si leur traitement coordonné s’inscrit 
dans une démarche globale de lutte contre l’habitat 
indigne, on parle de THIRORI « multisites ».

Le THIRORI a vocation à s’inscrire dans un projet de 
requalification urbaine. On peut donc parler « d’outil » 
induit de restructuration immobilière.

La mise en œuvre d’une telle procédure par la 
collectivité conduit à réaliser une opération de 
recyclage avec la conservation, la démolition totale ou 
partielle des immeubles faisant suite au relogement 
des occupants puis la revente des fonciers ainsi 
libérés et recyclés pour réaliser principalement des 
logements sociaux8.

La revente du foncier s’effectue ensuite à moindre 
coût du fait du financement préalable par l’Anah du 
déficit d’opération du THIRORI, facilitant en cela la 
réalisation de logements sociaux ou très sociaux. 

Mise en œuvre
Si les immeubles relevant de la RHI et du THIRORI 
font l’objet de conditions d’examen similaires par 
la commission nationale de l’Anah, ils relèvent 
de conditions de financement différentes. Un 

8. L’instruction de l’Anah indique que « le projet doit veiller au maintien de la fonction sociale du quartier, par la production de logements dans  
un objectif de mixité sociale ».
9. Ayant succédé à France Domaine.

même dossier pouvant, selon les besoins, mixer les 
financements.

La finalité sociale étant une composante 
fondamentale de ces opérations, seuls les immeubles 
significativement occupés sont éligibles (sauf cas 
particuliers). Les occupants sont relogés et font 
l’objet d’un accompagnement social.

L’Anah finance le déficit des opérations de THIRORI 
relevant d’un bilan prévisionnel d’aménagement, à 
hauteur de 40% :

Dépenses :
• Acquisitions foncières.
• Travaux de démolition, curetage ou de 

confortement / restructuration des immeubles, 
de remise en état a minima en cas de conservation 
de bâti (structures, création de plateaux, 
raccordement au réseau hors distribution 
interne…), travaux sur mitoyens, VRD tertiaires, 
s’il y a lieu mise en état des sols…

• Ingénierie : étude de faisabilité, étude de 
calibrage, conduite de l’opération.

Recettes : 
• Revente du foncier nu ou restructuré pour une 

« réutilisation » en Logements dont logements 
sociaux pour une valeur estimée par la Direction 
immobilière de l’Etat (DEI)9 avec une valeur 
inférieure si elle est indispensable à la réalisation 
de logements sociaux financés au titre des 
articles R 331-1 et s. du CCH.

• Au cas par cas, équipements publics de proximité 
ou réserve foncière pour la production de 
logements dans un objectif de mixité sociale).

L’accompagnement social et le relogement des 
occupants sont financés à 70% d’une assiette de 
10K€/ménage relogé. 
L’Anah peut accorder des aides aux communes, EPCI, 
aux sociétés de construction dans lesquelles l’Etat 
détient la majorité du capital et tout organisme (dont 
les organismes Hlm) ayant vocation à bénéficier de 
l’expropriation ainsi que les concessionnaires des 
opérations d’aménagement.

Les immeubles doivent être acquis par le maître 
d’ouvrage du THIRORI après la date à laquelle le 
demandeur est informé que le dossier de demande 
de financement est complet. L’acquisition peut être 
soit amiable, soit sous DUP de droit commun, DUP 
liée à une ORI.

Intérêts et mises en garde
Cette procédure, relativement récente, n’a encore 
été que peu utilisée par les collectivités ou leurs 
concessionnaires. Elle n’en constitue pas moins 
un levier intéressant à mobiliser par un organisme 
Hlm, directement ou indirectement, pour recycler 
des fonciers dégradés, peu entretenus et de qualité 
patrimoniale.
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Afin de mener dans de bonnes conditions ces 
opération et de décider de leur mise en œuvre, 
la connaissance préalable des caractéristiques 
physiques, sociales, économiques des sites 
d’intervention est nécessaire. L’Anah préconise 
ainsi, et finance, la conduite d’une étude qui permet 
de vérifier les conditions de faisabilité et éligibilité 
du dossier aux financements. Elle finance ensuite 
l’étude de calibrage puis une fois le dossier validé 
en commission nationale, le suivi de l’opération de 
THIRORI. 

L’étude de faisabilité peut être réalisée 
indépendamment d’une étude-pré-opérationnelle. 
Celle-ci est financée par l’Anah sur ces crédits 
d’ingénierie locaux d’études pré-opérationnelles.

 
 Textes de référence

 Code de la santé publique (CSP), articles L 
1331-25 ; L 1331-26 ; L 1331-26-1 ; L 1331-27.

 Code de la construction et de l’habitation, 
articles L 511–1 à L 511-2.

 Loi n° 62-903 du 4 août 1962 complétant 
la législation sur la protection du patrimoine 
historique et esthétique de la France et 
tendant à faciliter la restauration immobilière, 
(dite loi Malraux).

 Décret n° 2009-1625 du 24 décembre 2009 
relatif à l’Anah.

 Délibération n° 2010–39 du conseil 
d’administration de l’Anah du 2 juin 2010 
relative aux modalités de financement des RHI 
et des THIRORI.

 Instruction Anah du 19 octobre 2010 
relative au financement de la résorption de 
l’habitat insalubre ou dangereux (RHI) et du 
traitement de l’habitat insalubre remédiable 
ou dangereux des opérations de restauration 
immobilière (THIRORI). 

10. SEML :Sociétés anonymes de droit privé dont le capital est majoritairement détenu par une ou plusieurs personnes publiques ; Soumis aux 
principes de mise en concurrence et de transparence dans la passation des concessions de service public.
11. SPLA : Sociétés anonymes à capital intégralement public, créées pour pallier les insuffisances des SEML) qui peuvent nouer des relations 
contractuelles avec les collectivités territoriales actionnaires en dehors des obligations de mise en concurrence.
12. Cf. article L 421-1 du CCH.

2. Conduite des opérations 
d’aménagement et de recyclage 
foncier

Le recours à des opérations 
d’aménagement et de recyclage 
foncier

Au-delà d’une action foncière publique organisée, le 
recours à des procédures amont d’aménagement et 
de recyclage de certains fonciers doit être engagé par 
les collectivités locales afin de faciliter la production 
de logements locatifs sociaux et de logements en 
accession à la propriété.

Pôle Habitat Alsace :  Colmar

Les communes ou les EPCI, dans le cadre de leur 
compétence, sont les maîtres d’ouvrage et peuvent 
conduire directement les procédures en mobilisant 
leur propre service.  Cependant compte tenu de 
la technicité des procédures d’aménagement, la 
collectivité a recours le plus souvent, à un organisme 
d’exécution, opérateur ou aménageur (dont les 
organismes Hlm) à qui elle peut confier tout ou partie 
des missions à réaliser. 

Fabienne Abecassis : « Nous avons besoin 
d’une approche globale et pas seulement sur la 

question du logement »

Lorsqu’aucun opérateur spécifique (société 
d’économie mixte locale10, société publique locale 
d’aménagement11, établissement public) n’est 
présent sur les territoires, telles des villes moyennes 
ou de petites tailles, des attentes fortes vis-à-vis de la 
mobilisation organismes Hlm peuvent apparaître. La 
« montée en puissance technique » du Mouvement 
Hlm permet de réponde à ces attentes. 

Au titre de la mission d'intérêt général que constitue 
la recherche de la mixité sociale et de la diversité de 
l'habitat, les organismes d'Hlm peuvent exercer les 
compétences d'aménagement, d'accession et de 
prestations de services prévues par les textes qui les 
régissent. 
• Les OPH peuvent réaliser12 pour leur compte 

ou pour le compte de tiers, avec l'accord des 
collectivités ou communautés intéressées, 
toutes les interventions foncières, les actions 
ou opérations d'aménagement prévues par 
le code de l'urbanisme et le CCH. Lorsqu'ils 
se voient confier par convention la réalisation 
d'une opération de restructuration urbaine 
ou de revitalisation de centre-ville, celle-ci 
comprend toutes opérations ou actions ou tous 
aménagements ou équipements de nature 
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à favoriser une politique de développement 
social urbain. Dans ce cas, une convention 
d’aménagement peut inclure des actions 
d'insertion professionnelle et sociale en faveur 
des habitants.

• Les ESH peuvent réaliser pour leur compte13  ou 
pour le compte d'un tiers, avec l'accord de la ou 
des collectivités ou des EPCI intéressés, toutes 
les interventions foncières, les actions ou les 
opérations d'aménagement prévues par le code 
de l'urbanisme et le code de la construction 
et de l'habitation, sans que les dispositions 
de l'article L. 443-14 soient applicables aux 
cessions d'immeubles rendues nécessaires par 
ces réalisations. Lorsqu'elles se voient confier 
par convention la réalisation d'une opération de 
restructuration urbaine, celle-ci comprend toutes 
opérations ou actions ou tous aménagements ou 
équipements de nature à favoriser une politique 
de développement social urbain ; dans ce cas, 
la convention d’aménagement peut inclure des 
actions d'insertion professionnelle et sociale 
en faveur des habitants des quartiers classés en 
quartiers prioritaires de la politique de la ville.

• Les sociétés anonymes coopératives de 
production d'habitations à loyer modéré (SACP) 
peuvent réaliser, dans les conditions fixées par 
leurs statuts14, toutes les actions ou opérations 
d'aménagement définies par le code de 
l'urbanisme, soit pour leur compte avec l'accord 
de la ou des collectivités locales concernées, 
soit pour le compte de tiers. Dans le cas où 
elles interviennent pour le compte de tiers, les 
dispositions des articles L. 443-14 et L. 451-5 ne 
sont pas applicables aux cessions d'immeubles 
rendues nécessaires par la réalisation de ces 
actions ou opérations ;

• Les sociétés anonymes coopératives d'intérêt 
collectif pour l'accession à la propriété 
(SACICAP) peuvent réaliser15, notamment dans 
un objectif de mixité sociale, toutes opérations 
d'aménagement destinées en tout ou partie à des 
opérations d'habitat ainsi que toutes opérations 
de constructions, de rénovation et de prestations 
de services liées à l'habitat.

C’est à la collectivité locale de décider du dispositif 
approprié pour mener à bien la procédure en fonction 
du projet urbain, de la situation locale, de sa propre 
organisation et des structures professionnelles 
mobilisables. 

La mission externalisée est ainsi variable selon les 
situations : elle peut aller des études préalables, 
études pré-opérationnelles à la réalisation 
complète de l’opération. L’organisme–opérateur 
ou aménageur – peut être chargé des acquisitions, 

13. Cf. article L 422-2 du CCH.
14. Cf. article L 422-3 du CCH.
15. Cf. article L 215-1 du CCH.
16. Réalisé par lui-même ou confiée par convention à des organismes compétents.

évictions commerciales, du traitement des bâtis et, 
s’il y a lieu, du relogement et de l’accompagnement 
social des occupants16. Il procède aux travaux 
nécessaires (démolition totale ou partielle, travaux 
de confortement des immeubles voisins, travaux de 
restructuration permettant de livrer des plateaux, 
remise en état des sols…). Il impose aux acquéreurs 
des fonciers le respect du programme de l’opération 
et les clauses des cahiers des charges des cessions 
des bâtis expropriés. 

La mission peut faire l’objet de prestations de services, 
d’un mandat ou d’une concession d’aménagement.

Le présent chapitre présente les deux principaux 
types de « contrat » pouvant être mobilisés :
• Le mandat d’aménagement.
• La concession d’aménagement.

1. La convention de mandat 
d’aménagement

Principe
La collectivité compétente - le mandant - délègue 
par contrat un certain nombre de missions pour la 
réalisation de l’opération d’aménagement à un tiers 
- le mandataire -  qui agit au nom et pour le compte 
du mandant. Les risques financiers sont assumés par 
le mandant, qui reste maître d’ouvrage de l’opération 
d’aménagement.

Il s’agit d’un montage intermédiaire entre la régie totale 
et l’externalisation (concession d’aménagement), 
la convention de mandat vise à confier à un tiers 
une ou plusieurs missions, allant de la conception 
à la réalisation d’une opération d’aménagement, 
permettant ainsi la réalisation d’études, des travaux, 
voire l’achat et la revente des biens fonciers recyclés.

Pour quels objectifs ?
Le mandat d’aménagement est une convention 
prévue par l'article 167 de la loi ALUR. Il permet à la 
collectivité mandante de se décharger de certaines 
des missions liées à la maîtrise d'ouvrage, tout en 
conservant le portage du risque économique.

Les collectivités locales, communes ou EPCI, 
complètent leurs compétences en recourant à celles 
de leur mandataire afin de leur faire faire certaines 
tâches dans le cadre du mandat d’aménagement. 
La personne publique reste maîtresse de son projet : 
de sa conception à sa réalisation, il n’y a donc pas de 
processus de « délégation » comme en matière de 
concession d’aménagement. Le mandant conserve 
l’entièreté des risques du déficit de l’opération. 
Le mandataire peut être public ou privé.
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Mise en œuvre
Le professionnel mandataire agit pour toutes les 
opérations définies dans le contrat de mandat, au 
nom et pour le compte de la collectivité, qui reprend 
dans sa comptabilité toutes les opérations réalisées. 

Le mandat d’aménagement permet notamment au 
mandataire de procéder aux paiements des marchés 
ce que ne permet pas le mandat de droit commun 
défini par le code civil. Il permet à un tiers de gérer 
des fonds publics pour la réalisation d’une opération 
identifiée par la convention de mandat. 

Le mandat d’aménagement en tant que tel n’est 
pas un outil récent, mais plusieurs évolutions 
législatives ont permis de reconsidérer l’ensemble 
de l’outil, notamment la réforme de 2005 sur les 
concessions d’aménagement et la réforme de 2011 
sur les établissements publics d’aménagement et 
établissements publics fonciers (EPA et EPF), qui a 
supprimé l'article R. 321-20 du code de l’urbanisme 
définissant les modalités de conclusion des 
conventions de mandat d'aménagement. 

L’article 167 de la loi pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové (dite loi ALUR) a donné une base 
légale à la convention de mandat d’aménagement 
et permet ainsi le maniement des fonds publics pour 
le compte de la personne publique sans risque de 
gestion de fait. La loi désigne les mandants (Etat, 
Collectivités territoriales et leurs établissements 
publics) et les mandataires (toute personne publique 
ou privée). La loi Elan du 23 novembre 2018 modifie 
l’article L. 300-3 du code de l’urbanisme relatif aux 
missions confiées (réalisation d'études, de travaux, 
d'actions foncières ou immobilières) que les maîtres 
d'ouvrage publics peuvent confier dans le cadre d'un 
mandat d'aménagement. 

Deux phases sont nécessaires à la passation du 
mandat d’aménagement :

1. Une procédure préalable de mise en concurrence 
dans les conditions prévues par le code des 
marchés publics (CMP) ou par l'ordonnance n° 
2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés 
passés par certaines personnes publiques ou 
privées non soumises au code des marchés 
publics. 

2. La rédaction d’une convention entre le mandant 
et le mandataire. 

Le contrat de mandat est soumis à l'obligation 
d'exécution personnelle : le mandataire ne peut pas 
transférer ou sous-traiter sa responsabilité. 

La convention de mandat détermine les conditions 
dans lesquelles la conclusion des marchés publics 
peut être confiée au mandataire. 

Intérêts et mises en garde
L’intervention est réalisée au nom et pour le compte 
de la collectivité locale, il faut donc que celle-ci 
veille à inclure chaque année dans ses comptes, les 
opérations d’investissement associées.
Le mandat d'aménagement est incompatible avec 
toute mission de maîtrise d’œuvre, d'exécution de 
travaux ou de contrôle qui serait exercée par le 
mandataire ou une entreprise liée.  C'est-à-dire toute 
entreprise sur laquelle le mandataire peut exercer 
une influence dominante, ou par une entreprise qui 
est soumise à la même influence dominante que le 
mandataire (majorité du capital, majorité des voix).

 
 Textes de référence

 Code de l’urbanisme, articles L 300–1 ; 
L 300-3.

 Loi Elan du 23 novembre 2018 qui modifie 
l’article L. 300-3 du code de l’urbanisme.

 Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la 
maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports 
avec la maîtrise d'œuvre privée (loi MOP).

 Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové 
(ALUR), article 167.

 Ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 
relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises 
au CMP.

 Décret n° 2011-1900 du 20 décembre 
2011 relatif aux établissements publics 
fonciers de l'Etat, aux établissements publics 
d'aménagement et à l'Agence foncière et 
technique de la région parisienne.

 Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics.

 Loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant 
les conditions d'exercice des activités 
relatives à certaines opérations portant sur les 
immeubles et les fonds de commerce.
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2. La concession d’aménagement

Principe
La concession d'aménagement est le contrat par 
lequel l'État et les collectivités locales, ainsi que 
leurs établissements publics, peuvent concéder la 
réalisation des opérations d'aménagement prévues 
par le Code de l'urbanisme à toute personne y ayant 
vocation.

Les communes ou les EPCI peuvent réaliser eux-
mêmes, en régie, leurs opérations d'aménagement 
ou décider de les faire réaliser par un tiers, avec un 
transfert de maîtrise d’ouvrage, notamment par une 
concession d’aménagement.

La concession d’aménagement est un contrat 
entre une personne publique - le concédant - et 
un aménageur public ou privé - le concessionnaire. 
Par ce contrat, la personne publique à l’initiative de 
l’opération d’aménagement délègue l’étude et la 
réalisation de celle-ci à un aménageur public ou privé.

Pour quels objectifs ?
Les communes ou les EPCI peuvent confier l’étude 
ou la réalisation des opérations d’aménagement à 
toute personne publique ou privée y ayant vocation 
sur la base d’une concession d’aménagement. Ces 
missions peuvent être confiées à un aménageur 
public ou privé.

Le concessionnaire assure la maîtrise d'ouvrage 
des travaux concourant à l'opération prévus dans la 
concession, ainsi que la réalisation des études et de 
toutes missions nécessaires à leur exécution. Il peut 
être chargé par le concédant d'acquérir des biens 
nécessaires à la réalisation de l'opération, y compris, 
le cas échéant, par la voie d'expropriation ou de 
préemption. Il procède à la vente, à la location ou à la 
concession des biens immobiliers situés à l'intérieur 
du périmètre de la concession.

Pour qu’une concession puisse être qualifiée de 
concession d’aménagement, il faut qu’elle soit liée à 
une opération d’aménagement, et de fait poursuive 
un ou plusieurs des objectifs visés au premier alinéa 
de l’article L. 300-1 du Code de l’urbanisme. Il 
convient également que l’opération revête une 
certaine consistance pour que l’on puisse réellement 
l’analyser comme procédant à une « opération 
d’aménagement » et doit entrainer un impact 
significatif sur le tissu urbain environnant.

Mise en œuvre
Une convention détermine les conditions  
techniques, administratives et financières de 
réalisation des études et travaux. Afin de garantir la 
bonne fin de l’opération et de pallier les imprévus, la 
convention peut contenir une clause selon laquelle 
la collectivité s’engage à prendre à sa charge la 
différence finale entre les dépenses et les recettes. La 
collectivité peut déléguer son droit d’expropriation et 
de préemption.

L'attribution des concessions d'aménagement 
est soumise par le concédant à une procédure 
de publicité, prévu par le Code de l’urbanisme, 
permettant la présentation de plusieurs offres 
concurrentes, dans des conditions prévues par décret 
en Conseil d'Etat.

L’ordonnance du 29 janvier 2016 organise une 
exonération de certains contrats de concession 
attribués par un pouvoir adjudicateur à une personne 
morale de droit public ou de droit privé lorsque les 
conditions édictées à son article 16 sont remplies (le 
pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale 
concernée un contrôle analogue à celui qu'il exerce 
sur ses propres services…).

Pour autant, cette exonération ne concerne pas 
les obligations de mise en publicité et de mise en 
concurrence. En effet, lorsque le concessionnaire 
n'est pas soumis au code de la commande publique, 
les contrats d'études, de maîtrise d'œuvre et de 
travaux conclus par lui pour l'exécution de la 
concession sont soumis à une procédure de publicité 
et de mise en concurrence définie par décret en 
Conseil d'État (article R. 300-12).

Le traité de concession d'aménagement précise les 
obligations de chacune des parties. La convention 
détermine les conditions techniques, administratives 
et financières de la réalisation des travaux. Elle 
précise notamment les conditions dans lesquelles 
la collectivité locale exercera un contrôle technique 
des travaux ou assurera leur direction technique et 
procédera à la réception des ouvrages ou bâtiments. 
Elle fixe, le cas échéant, les conditions dans lesquelles 
la collectivité locale ou l'établissement public mettra 
à la disposition de l'organisme les fonds nécessaires 
ou procédera au remboursement des dépenses 
exposées par lui. Dans ce dernier cas, elle précise, s'il 
y a lieu, les garanties exigées. Cette convention peut, 
éventuellement, habiliter l'organisme à solliciter et à 
percevoir directement les subventions ou les prêts 
susceptibles d'être accordés.
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 Textes de référence

 Code de l’urbanisme, articles L 300-1, L 300-
4, L 300-5, L 300-5-1, L 300-5-2, R 300-4 et s., 
R 300-12, R 321-20.

 Loi n° 2005-809 du 20 juillet 2005, 
qui a renommé les anciennes conventions 
(ordinaire et d’aménagement) en concession 
d’aménagement, en conformité avec le droit 
communautaire.

 Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006, article 7.

 Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, article 161.

 Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, 
article 9.

 Code de la construction et de l’habitation, 
articles L 411-1, L 411-2, L 421-1, L 421-3, L 422-2, L 
422-3, L 215-1 du CCH.

 Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015. 

 Ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 
relative aux contrats de concession, article 75, 
77-2.

 Ordonnance n° 2018- 1074 du 26 novembre 
2018, article 20.

 Circulaire n° COT/B/11/08052/C du 29 
avril 2011 relative au régime juridique des SPL 
et des SPLA.

3. Les dispositifs nationaux de 
soutien aux opérations de recyclage 
de l’habitat ancien dégradé : 
PNRQAD, NPNRU, Action cœur de 
ville 

Rappel historique
La refonte de la géographie prioritaire a pris en 
compte la situation dégradée de nombreux centre 
villes et quartiers anciens : 

La réforme de la géographie prioritaire de la politique 
de la ville intervenue suite à loi Lamy de février 2014 a 
fait ressortir l’importance de la dégradation sociale de 
nombreux quartiers anciens de centre-ville : à partir 
de critères statistiques fondés sur des indicateurs 
de faiblesse relative des revenus, 76 centres de villes 
petites et moyennes ont été classés en quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (QPV). Tous ces 
quartiers comportent de forts enjeux en termes de 
requalification et de renouvellement de l’offre de 
logements.

L’intervention des organismes Hlm pour le 
développement d’une offre en logement sociaux 
réalisée en acquisition amélioration ou dans le cadre 
d’opérations neuves sur des fonciers « interstitiels » 
constitue un maillon essentiel pour traiter des enjeux 
sociaux (relogement) ou pour créer de nouvelles 
dynamiques de peuplement pour ces quartiers.

Le PNRQAD et le NPNRU 
Au cours de ces quinze dernières années, les 
pouvoirs publics ont mis en place des politiques 
publiques partenariales et contractuelles entre la 
ou les collectivités locales (maîtres d’ouvrage des 
opérations), l’État et ses établissements publics 
(Anah, ANRU), la CDC et Action Logement.
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1. Le Programme National de 
Requalification des Quartiers 
Anciens Dégradés  

Programme national de requalification des quartiers 
anciens dégradés (PNRQAD), initié et piloté par 
l’ANRU, installé en 2009, porte sur 25 communes 
choisies à l’issue d’un appel à candidatures. 

Logirem : à Nice, le choix de la qualité 
architecturale du bâti

L’objectif était de poursuivre et d’amplifier les 
actions en quartiers anciens conduites dans le 
cadre du PNRU avec la conduite d’un projet global 
présentant des dimensions urbaines, sociales 
et environnementales : opérations de recyclage 
dites opérations de requalification d’îlots d’habitat 
dégradé, réhabilitation des logements privés financée 
par l’Anah dans le cadre d’une OPAH renouvellement 
urbain (OPAH RU), production de logements sociaux 
ou de places d’hébergement, redynamisation des 
commerces et activités, travaux d’aménagement 
et des équipements publics de proximité, mesures 
et actions d’accompagnement liées au relogement 
des ménages concernés par les opérations de 
recyclage foncier, actions d’ingénierie nécessaires à 
la préparation et au suivi de ces projets complexes 
(conduite générale du projet, suivi des OPAH RU).

Le PNRQAD avait aussi pour vocation de permettre 
à des organismes de logement social de s’impliquer 
dans des opérations de Résorption de Habitat 
Insalubre ou de recyclage de l’offre existante 
qui préfigurent un changement d’échelle de ces 
interventions en particulier dans le cadre du NPNRU 
et du programme Action cœur de ville.

2. Le NPNRU  
Le Nouveau Programme National de Rénovation 
Urbaine concerne aujourd’hui 450 quartiers 
concentrant des difficultés urbaines et sociales.

Un travail d’analyse conduit conjointement par 
l’ANAH et l’ANRU a permis de mettre en évidence 
Pour les 182 quartiers d’intérêt national en  
métropole :
• 94 ont une problématique de copropriétés en 

difficulté (dont une problématique majeure pour 
24 d’entre eux) ;

• 11 ont une problématique d’habitat ancien 
dégradé ;

• 4 ont un cumul de problématiques habitat privé 
(copropriété et habitat ancien dégradé).

Pour les quelque 250 quartiers d’intérêt régional en 
métropole :
• Plus d’une quarantaine ont une problématique 

de copropriétés en difficulté ;
• Près d’une trentaine ont une problématique 

d’habitat ancien dégradé ;
• -4 ont un cumul de problématiques habitat privé 

(copropriété et habitat ancien dégradé).

Les organismes Hlm ont été, dès l’origine du premier 
programme de l’ANRU, en première ligne des 
opérations de renouvellement urbain en particulier 
pour traiter de la requalification et de la reconstitution 
de leur parc. La mise en œuvre du NPNRU a conforté 
les enjeux d’intervention des organismes dans le 
contexte des opérations en centre-ville et en quartiers 
anciens dégradés, de développement d’un parc en 
centre-ville et de diversification de leur fonction 
d’opérateur majeur des projets de renouvellement 
urbain.
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3. Le programme Action cœur de 
ville et la création des ORT 

Lancé en 2018 au niveau national afin de soutenir 
la revitalisation des centres de 222 villes moyennes 
(234 communes), ce programme mobilise des 
financements de l’Anah (1,2 Mds d’€), de la Banque 
des territoires (1,7 Mds d’€) et des financements 
élaborés par Action Logement (1,5 Mds d’€) au 
bénéfice de 5 axes stratégiques dont celui de la 
requalification de l’habitat.

Le programme est décliné au travers de  
conventions-cadre, partenariales, à caractère 
pluriannuel permettant de préciser le programme 
d’actions et les engagements financiers de chacun 
des partenaires.

L’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) 
créée par l’article 157 de la loi Elan vient donner 
un cadre opérationnel au dispositif proposé par 
le programme ACV. Cet outil de droit commun 
et contractuel peut être aussi mis en œuvre en 
dehors des sites labélisés par le programme ACV.  
L’ORT a pour objectif de mettre en œuvre un projet 
territorial intégré et durable, de moderniser le 
parc de logements et de locaux commerciaux et 
artisanaux ainsi que le tissu urbain, afin d’améliorer 
son attractivité du territoire. 

L’ORT prévoit notamment de lutter contre la 
vacance des logements et des locaux commerciaux 
et artisanaux ainsi que contre l’habitat indigne, 
de réhabiliter l’immobilier de loisir, de valoriser les 
espaces publics et le patrimoine bâti et de réhabiliter 
les friches urbaines, dans une perspective de mixité 
sociale, d’innovation et de développement durable. 

L’ORT permet la mise en œuvre du droit de 
préemption renforcé.  Elle fait l’objet d’une 
convention partenariale qui à certaines conditions 
peut valoir convention d’OPAH/ OPAH-RU.

15 villes sélectionnées dans le Programme « Action 
Cœur de Ville » sont soutenues par l’ANRU au titre 
du PNRQAD, 24 villes bénéficient d’un projet sur leur 
centre au titre du NPNRU (dont 10 pour lesquelles 
leur centre est un quartier d’intérêt national). 110 
villes bénéficient d’un projet NPNRU portant sur 
un quartier périphérique, plus ou moins éloigné du 
centre-ville.

La mise en œuvre du programme Action Cœur 
de Ville et le déploiement des ORT créent des 
opportunités importantes pour les organismes Hlm 
en termes de développement d’un parc en acquisition 
amélioration situé en centre-ville, mais aussi en 
termes de positionnement de l’organisme en tant 
qu’opérateur de renouvellement urbain, partenaire 
de la collectivité locale porteuse de projet. 

Pour plus de précisions, se reporter au document 
synthétique fait par l’Union sociale pour l’habitat  : 
« Le programme Action cœur de ville en bref, 11 
questions-réponses pour les organismes Hlm » 
disponible sur le centre de ressources de l’Union 
sociale pour l’habitat.

Liste et carte des villes bénéficiaires : https://www.
data.gouv.fr/fr/datasets/villes-beneficiaires-du-
plan-action-coeur-de-ville/

https://www.union-habitat.org/centre-de-ressources/politique-de-la-ville-urbanisme/action-coeur-de-ville-en-bref-11-questions
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/villes-beneficiaires-du-plan-action-coeur-de-ville/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/villes-beneficiaires-du-plan-action-coeur-de-ville/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/villes-beneficiaires-du-plan-action-coeur-de-ville/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/villes-beneficiaires-du-plan-action-coeur-de-ville/
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La nécessité d’une diversification de 
l’offre
Les interventions des organismes Hlm en tissu urbain 
existant contribuent le plus souvent, au-delà d’une 
simple logique patrimoniale ou du renforcement 
d’une offre locative sociale, à la revitalisation 
globale de ces quartiers dans la perspective de 
leur diversification sociale et de leur revalorisation. 
C’est particulièrement le cas quand les opérations 
s’insèrent dans un dispositif de renouvellement 
urbain au sens large : PNRQAD, NPNRU, Action 
Cœur de Ville, ORT, revitalisation de centres-bourgs, 
etc. 

Alliade : un partenariat fort avec la Métropole de 
Lyon

Sophie Donzel : « Ces opérations sont pour nous 
la vitrine emblématique de notre  

engagement »

Dans une approche partagée avec les collectivités 
territoriales et leurs politiques locales de l’habitat, 
les organismes Hlm questionnent alors la cible de 
leurs interventions - Quel habitat, pour quel public ? 
Comment « utiliser» les rez-de-chaussée ? Peut-
on transformer des locaux d’activité, des locaux 
commerciaux, des bureaux en logements ? Et ainsi 
envisager une diversité de « produits de sortie » au 
sein d’une même opération ?

• Locatif social, locatif intermédiaire si le marché 
le permet mais aussi de produits pour des 
publics ciblés de type hébergement, résidences 
spécifiques.

• Accession sociale à la propriété.
• Equipements de proximité, commerces, lieux de 

travail partagé de type co-working, avec la mise 
à disposition, la location de locaux situés en rez-
de-chaussée.

Cette pluralité des fonctions et des produits,  
constitue souvent un facteur déterminant dans 
la réussite des opérations de requalification des 
quartiers anciens. Elle peut être appréhendée à 
plusieurs échelles : sur un ensemble d’immeubles, à 
l’îlot, mais aussi à l’échelle d’une même opération à 
l’immeuble, si son volume l’autorise.

Par leur savoir-faire et leur capacité à conduire des 
opérations complexes et d’envergure, les organismes 
Hlm peuvent jouer un rôle important dans la 
production de cette offre diversifiée, à condition 
d’avoir développé des modes d’intervention adaptés 
et de maitrise des risques spécifiques à ces opérations.
La qualité des études de faisabilité, de diagnostics 
techniques en amont de l’élaboration du programme 
et de tout engagement d’opération est ainsi 
primordiale. Celles-ci doivent notamment apprécier 

les risques encourus et les démarches permettant, 
dans les étapes ultérieures, de maitriser ou d’atténuer 
leurs impacts. 

  Conduite des opérations en quartiers anciens : des 
spécificités et points de vigilance

La phase de programmation revêt pour ces 
opérations de requalification d’immeubles ou 
d’ilots existants une importance stratégique.

L’établissement d’une programmation, en lien 
avec les enjeux et les objectifs du projet de 
renouvellement urbain, les capacités offertes par les 
fonciers mobilisables mais aussi les contraintes ou 
les atouts inhérents à la parcelle concernée (enjeux 
patrimoniaux, morphologie urbaine avec par exemple 
des parcelles très denses, immeuble déjà restructuré 
en sortie d’opération d’aménagement de type RHI, 
ORI…, risque de pollution), est à ce titre essentiel. 

Cette phase de programmation doit dans un premier 
temps : 
• Permettre une synthèse stratégique des études 

préalables.
• Clarifier les objectifs propres du maître d’ouvrage 

Hlm dans une vision de long terme.
• Partager avec la collectivité locale et 

éventuellement les autres acteurs clefs une vision 
commune de l’opération, de ses contraintes et de 
ses potentialités. 

L’élaboration du programme doit aussi être conçue 
comme un moment important pour structurer les 
partenariats qui conditionneront la réussite ultérieure 
de l’opération. 

Dans une vision partagée avec la collectivité locale, 
la programmation doit permettre de déterminer la 
finalité de ou des opérations envisagées, la nature 
des programmes (typologies des « produits de sortie”, 
nature et nombre de logements …), leurs faisabilités 
techniques et financières (par exemple affiner et 
optimiser les « tours de table » financiers avec la 
mobilisation des aides des collectivités, de proposer 
d’associer d’autres investisseurs). 

La programmation doit aussi permettre de préciser 
les conditions juridiques, économiques, financières 
et techniques constituant le « chemin critique  » 
pour la réalisation de l’opération. Il s’agit en quelque 
sorte d’écrire la feuille de route qui présidera à la 
réalisation de l’opération, d’identifier à ce stade les 
points durs à traiter mais aussi les zones d’ombre et 
les incertitudes qu’il conviendra de clarifier dans les 
étapes ultérieures du process.

Est Métropole Habitat : créer des lieux solidaires 
« qui rayonnent »

II – PROGRAMMATION, STRATÉGIE ET FINALITÉS DES OPÉRATIONS : LA 
PRODUCTION D’UNE OFFRE DIVERSIFIÉE DANS LE PARC ANCIEN
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Dans ce contexte la phase de programmation peut 
prendre des formes très différentes de celles des 
opérations neuves. Tout d’abord elle doit souvent être 
conduite dans le cadre d’une démarche partenariale 
associant la collectivité et d’autres acteurs qui 
peuvent avoir un rôle déterminant (ABF, mais aussi 
éventuels investisseurs à associer à l’opération).

Dans un quartier existant, il faut aussi souligner 
l’importance de l’organisation de la concertation 
avec les habitants du quartier. La concertation dans 
de nombreuses situations peut être démarrée dès la 
phase de programmation et interagir avec celle-ci, 
en amont de l’établissement du (ou des) projets de 
maitrise d’œuvre. 

Si la réalisation des « produits locatifs » à vocation 
sociale est permise par tout l’arsenal juridique, 
réglementaire et financier, la réalisation d’une offre de 
logements dans l’ancien « clé en main » en accession 
à la propriété ou la réutilisation des rez-de-chaussée 
sont plus complexes.

1. L’accession sociale à la propriété 
dans le parc ancien

Principe
Réaliser une opération accession à la propriété de 
qualité et sécurisée pour des futurs propriétaires 
occupants constitue un enjeu essentiel de 
diversification de la population des quartiers 
anciens. L’objectif est de vendre « clé en main » des 
produits attractifs (qualité des logements et des 
espaces annexes ; vue, exposition, garage ou offre 
de stationnement sécurisée à proximité, …) dans un 
contexte urbain valorisé ou qui se revalorise. 
Des organismes Hlm, déjà acteurs de ces marchés, 
peuvent jouer un rôle essentiel aux côtés d’opérateurs 
locatifs de par leur savoir-faire et leur présence sur 
tout le territoire.

Pour quels objectifs ?
Parmi les principaux atouts des quartiers existants 
dynamiques, on retrouve la densité démographique 
qui assure la vitalité du tissu urbain, l’accès aux 
services et aux équipements, y compris aux dessertes 
locales, et la mixité qu’elle soit sociale, de types 
d’habitants ou d’usage. 

Pour les organismes Hlm, le défi est multiple :
• Contribuer à la lutte contre l’étalement urbain, 

en offrant des produits diversifiés et de qualité, 
alternatifs au périurbain qui concentre l’essentiel 
de la promotion actuelle, en habitat pavillonnaire 
(CCMI)

• Suppléer à l’absence d’opérateurs compétents 
ou disponibles pour intervenir sur ces quartiers 
souvent peu valorisés, et donc susceptibles de 
présenter davantage de risques économiques. 

• Répondre aux attentes fréquentes des 
collectivités locales qui visent des réponses 
diversifiées aux besoins en logement, et souvent 
souhaitent développer des produits en accession.

• Répondre à des besoins et des attentes 
d’habitants, même lorsqu’ils ne constituent que 
des marchés de niche.

Dans quel contexte ?
Les tissus urbains existants, en particulier dans les 
petites villes, peuvent présenter de vrais atouts pour 
des opérations d’accession sociale à la propriété. 
• Une vie sociale et urbaine préexistante.
• La proximité des services et des équipements, en 

place ou en revitalisation.
• Les aménités urbaines que procurent des 

quartiers chargés d’histoire, et la qualité de vie 
propre à des urbanités de faible échelle. 

• Des marchés peu tendus qui permettent 
de maitriser les coûts d’acquisition, et qui 
conservent des potentialités pour des opérations 
souvent de taille limitée avec donc un risque 
financier contenu. Toutefois, même si les coûts 
d’acquisition sont contenus, les coûts de 
rénovation des opérations d’habitat en centres 
anciens sont élevés. Compte tenu du prix de 
revient de l’opération, l’enjeu pour l’opérateur 
Hlm sera de proposer un prix de sortie compatible 
avec les capacités financières des ménages 
locaux ciblés et la tension du marché immobilier 
local.

• Une concurrence faible avec les opérateurs 
privés qui manquent de compétences dans 
ces contextes, et qui sont plus craintifs sur les 
possibilités de commercialisation. 

Ces opérations seront d’autant plus pertinentes, 
qu’elles s’inscrivent dans une démarche de 
revitalisation et de revalorisation globale du tissu 
urbain conduite par les collectivités locales et leurs 
partenaires (renouvellement urbain, ORT, etc.). 
Dans ces contextes elles peuvent être éligibles aux 
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dispositifs financiers qui leur sont liés (aides des 
collectivités, d’Action Logement, de l’ANRU). 

Dans ces contextes, les organismes Hlm peuvent faire 
valoir des atouts spécifiques, s’ils s’organisent pour 
cela :
• Maitrise technique de ce type d’opération, y 

compris maîtrise des coûts. 
• Proximité avec les collectivités locales ou les 

aménageurs pour définir les conditions de 
réalisation.

• Une plus grande capacité à gérer des opérations 
complexes.

• Des circuits de commercialisation plus adaptés 
aux types de public visés.

Mise en œuvre, intérêts et mises en garde
Sans reprendre l’ensemble des mécanismes de 
l’accession sociale à la propriété - le Mouvement Hlm 
disposant d’une littérature abondante sur le sujet - il 
faut souligner les points suivants. 

• L’accession sociale à la propriété en quartiers 
anciens nécessite une étude de marché sur les 
publics cibles très spécifiques. Il ne s’agit sans 
doute pas de se positionner en concurrence 
des offres périurbaines pour un public familial 
traditionnel. 

• Il s’agit souvent d’un marché de niche, qui visera 
davantage des petits ménages, primo- accédants 
ou des personnes âgées, un public qui valorise 
particulièrement l’insertion urbaine et ses atouts. 

• Dans des quartiers souvent anciens et plus 
ou moins vétustes, il s’agit de valoriser la 
qualité d’un habitat adapté aux modes de vie 
actuels, aux plus près des normes du neuf 
(accessibilités, stationnement, espace extérieur 
privatif, confort…) et des qualités énergétiques 
actuellement attendues, etc. 

• Dans le cadre des immeubles anciens inscrits 
dans un périmètre de recyclage, restructuration 
et requalification (de type RHI, THIRORI, 
opérations d’aménagement), les opérations 
pourront bénéficier d’un coût d’acquisition du 
foncier bâti ou nu « retravaillé » avec une prise en 
charge partielle ou totale dans le cadre du bilan 
d’aménagement de l’opération sur le périmètre. 

• Éventuellement, elles pourront bénéficier de 
financements publics exceptionnels dans le cadre 
d’une action publique volontariste et d’objectifs 
partagés avec la collectivité : à l’exemple des 
aides d’Action Logement lors du programme « 
Action cœur de ville » ou de l’ANRU au titre du 
financement de l’accession à la propriété17 au 
titre du NPNRU, de collectivités locales.

17. Aide forfaitaire par logement de 10 K€ (pouvant être porté à 15 K€) au maître d’ouvrage qui réalise les logements pour les céder à des 
personnes physiques qui s’engagent à les occuper à titre de résidence principale pour une durée minimale de 5 ans sauf mobilité en cas de force 
majeure).

Ces opérations peuvent également être le terrain 
d’application des dispositions plus ou moins 
novatrices développées ces dernières années. 

1. Organisme de Foncier Solidaire 
(OFS) / Bail réel solidaire (BRS)

Le BRS est un bail mis en œuvre par un Organisme 
de Foncier Solidaire qui vise à dissocier le terrain du 
bâtiment qu’il supporte. Le preneur dispose d’un 
droit immobilier réel sur la construction qu’il fait 
bâtir ou qu’il achète, et s’acquitte d’une redevance 
pour l’usage du sol dont il n’est pas propriétaire. Ce 
dispositif peut s’appliquer à des immeubles existants, 
avec ou sans travaux. 

Le BRS est un bail de longue durée (99 ans) 
rechargeable à chaque mutation, donc dans les faits 
il est quasi-perpétuel.

Le BRS est un dispositif qui peut être mobilisé en vue 
d’un usage locatif social, ou d’une finalité d’accession 
sociale à la propriété sous plafond de ressources 
(mêmes conditions que celles du PSLA) et bénéficiant 
d’une fiscalité avantageuse (taux de TVA réduit). 

Les conditions de mutation du bien sous BRS sont 
encadrées par le bail, tant concernant les valeurs de 
revente, que les plafonds de ressources des nouveaux 
accédants. Ainsi les aides éventuelles apportées par 
les pouvoirs publics à l’opération ne peuvent pas 
faire l’objet d’une démarche spéculative, elles sont 
pérennisées pour les nouvelles mutations au travers 
de ce cadre réglementaire. Le caractère social de la 
démarche d’accession est garanti et pérennisé. 

2. Dissociation foncier/bâtiment et 
droit réel immobilier

Pour lutter contre la pression des marchés immobiliers 
tendus, les pouvoirs publics ont cherché à développer 
différentes formes de dissociation entre le foncier et 
la propriété bâtie. L’ordonnance n°2014-159 du 20 
février 2014 institue le Bail Réel Immobilier Logement 
(BRILO), un nouveau bail longue durée (18 à 99 ans), 
et une propriété temporaire de l’immeuble ou des 
logements (pour la durée du bail). Le preneur dispose 
de droits réels immobiliers, y compris celui de vendre, 
mais la pleine propriété revient au propriétaire du 
foncier au terme du bail. Le décret de 2016 a précisé 
les modalités (plafond de revenus des accédants ou 
des locataires, TVA à taux réduit à 10%, exonération 
de TFPB de 15 ans, etc.) dont la cible est le logement 
intermédiaire. Ce dispositif, dont les organismes 
Hlm ne sont pas nécessairement les opérateurs 
privilégiés, ne fait pas obstacle à sa mobilisation dans 
le cadre d’une intervention sur des bâtis existants. 
Cependant, il ne semble pas être notoirement utilisé. 
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3. PSLA dans l’ancien 
Jusqu’à la loi de finance de 2020, le PSLA n’était 
pas un produit adapté aux opérations dans l’ancien, 
à moins que l’importance des travaux permette 
de les qualifier de reconstruction. En particulier 
l’exonération de taxe foncière ne pouvait pas 
s’appliquer en dehors d’une construction neuve. La 
LFI 2020 permet de lever ces obstacles, sous réserve 
de la modification des dispositions réglementaires 
relatives au PSLA. En attendant, le PSLA peut 
être mobilisé, avec l’ensemble de ses atouts, si 
l’importance des travaux sur l’existant permet de 
qualifier l’opération de fiscalement neuve. Ceci a déjà 
été mis en pratique par certains organismes Hlm. 

4. VEFA (Vente en l’état futur 
d’achèvement) inversée 
La VEFA consiste, pour l’organisme Hlm, à acheter 
sur plan à un promoteur privé de futurs logements 
sociaux, y compris après une réhabilitation lourde. 
La « VEFA inversée » consiste, pour l’organisme 
Hlm, à vendre des logements non sociaux à un 
promoteur privé, dans le cadre d'une opération mixte 
comportant en majorité des logements sociaux. C’est 
par nature un outil de mixité sociale (l’opération 
doit comporter une majorité de logements sociaux 
locatifs, ou en accession sociale commercialisée 
par l’organisme dans le cadre de sa réglementation 
propre), et un moyen de valoriser les compétences 
de l’organisme en matière de maîtrise d’ouvrage et 
de montage d’opération, particulièrement au regard 
de la complexité de ces opérations et de la plus 
grande réticence des opérateurs privés à s’y engager. 
En matière d’accession à la propriété, l’organisme 
Hlm commercialisera les logements en « accession 
sociale  », et le promoteur commercialisera les 
logements en « accession libre ». 

Chaque partenaire valorise ses propres compétences 
au sein d’une opération de mixité sociale qui peut 
s’avérer particulièrement adaptée au contexte des 
actions de revitalisation des centres -villes et des 
quartiers anciens, pour autant que l’opération ait une 
certaine importance, et que le marché local permette 
la réalisation de ces différents produits de sortie avec 
une prise de risque maitrisée. 

5. VIR (Vente d’immeuble à 
rénover) et DIIF (Dispositif 
d’intervention foncière et 
immobilière) 
Dans le cadre de son activité en vue de l’accession 
sociale à la propriété, l’organisme Hlm peut mobiliser 
le dispositif de la VIR. 

Il s’agit d’un acte de vente par lequel le vendeur 
s’engage à livrer un immeuble ou une partie 

18. Décret n° 2019-498 du 22 mai 2019 relatif aux aides de l'Agence nationale de l'habitat et instructions de l'Anah TREL2034098J du 22 janvier 
2021 publiées le 13 février 2021 au BO du Ministère du logement

d’immeuble, à usage d'habitation ou à usage 
professionnel et d'habitation, ou destiné après 
travaux à l'un de ces usages, dans un délai déterminé,
et à réaliser ou à faire réaliser les travaux prévus au 
contrat. 

Le contrat ne peut pas porter sur des travaux 
d'agrandissement ou de restructuration complète 
de l'immeuble, assimilables à une reconstruction. Il 
ne peut pas porter sur les travaux consistant en une 
surélévation ou qui rendent à l’état neuf l’immeuble. 
Le vendeur transfère immédiatement à l'acquéreur 
ses droits sur le sol ainsi que la propriété des 
constructions existantes. Les ouvrages à venir 
deviennent la propriété de l'acquéreur au fur et à 
mesure de leur exécution. L'acquéreur est tenu d'en 
payer le prix à mesure de l'avancement des travaux. 

Le vendeur est maître d’ouvrage des travaux, et 
doit à ce titre une garantie d’achèvement ainsi que 
les garanties biennales et décennales si les travaux 
entrent dans le champ d’application de celles-ci. Il 
doit souscrire les assurances de responsabilité et 
de dommages prévues à cet effet en application du 
code des assurances. 
• L’Anah contribue au financement des travaux 

réalisés dans le cadre d’une VIR, selon ses 
modalités habituelles, et à condition que le 
destinataire final de l’opération réponde à 
ses règles d’éligibilité (plafonds de ressources 
des ménages modestes et très modestes). Ce 
dispositif est réservé aux périmètres d’OPAH et 
d’ORT. Il est accessible aux organismes Hlm. 

• A noter qu’en complément du point précédent, 
l’Anah peut également subventionner des 
opérateurs dans le cadre d’opérations de 
rénovation suivie d’une période de location à 
loyer maîtrisé puis vente à un destinataire final.  
Ce DIIF (Dispositif d’Intervention Foncière et 
Immobilière) peut être mis en œuvre dans le 
cadre des ORT. Il est accessible aux organismes 
Hlm, aux EPF, EPFL, EPA, SEM, SPL, SPLA et 
concessionnaires d’opérations d’aménagement18 
et depuis le décret n° 2020-1750 du 28 décembre 
2020 à tout porteur de projet. 

6. Production de logements locatifs 
en vue de leur revente à moyen 
terme (10 ans) 
Le développement de la « vente Hlm » permet 
d’envisager une nouvelle manière d’engager une 
opération d’accession à la propriété. L’organisme 
Hlm réalise une opération locative traditionnelle, et 
prévoit une « vente Hlm » au-delà du délai minimum 
réglementaire (minimum de 10 ans), pour au moins 
une partie de l’opération. Si le dispositif est prévu dès 
l’origine, l’organisme Hlm peut l’intégrer dans son 
montage avec une valorisation du produit de la vente 
dans l’analyse de faisabilité financière. Cela nécessite 
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d’évaluer l’attractivité actuelle ou retrouvée du 
quartier pour limiter les risques. 

Le dispositif peut être particulièrement adapté dans  
un contexte de revitalisation de quartiers existants 
dont les effets prendront un certain temps. Les 
ménages locataires peuvent être informés de 
cette perspective et s’inscrire, s’il le souhaite, 
dans la démarche, sans engagement pour autant. 
La démarche peut être souple et comporter des 
adaptations locales sous réserve du contexte 
réglementaire de la vente Hlm, et d’une perspective 
à moyen terme. 

 
 Textes de référence

 Cahier Repères n°63 - l’accession sociale à 
la propriété dans l’ancien 

 Arrêté du 7 août 2015 portant approbation 
du règlement général de l’Agence nationale 
pour la rénovation urbaine (RGA) relatif 
au Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU).

́  Directive Action logement de janvier 2010 
portant sur le financement accordé dans le 
cadre du Programme National Action Cœur de 
Ville pour la production d’une offre d’accession 
sociale à la propriété 

 Décret n° 2019-498 du 22 mai 2019 relatif 
aux aides de l'Agence nationale de l'habitat 
et instructions de l'Anah  du 22 janvier 2021 
publiées le 13 février 2021 au BO du Ministère 
du logement

2. La gestion de différentes 
affectations sur un même bien 
immobilier : les outils de la 
restructuration foncière des îlots et 
des parcelles

Peut-être plus qu’ailleurs, dans les centres anciens, 
les organismes Hlm peuvent être confrontés à des 
mixités d’usage sur un même bâti, ou sur un même 
foncier. Il s’agit souvent de trouver des réponses 
optimales pour bénéficier d’un des atouts de ces 
opérations : faire vivre une mixité d’usages et 
d’affectations dans des espaces concentrés.  

Habitat 76 - La rue du Lieu de Santé à Rouen 

Habitalys : en appui de la volonté des communes 
sur leurs centres anciens 

Les contraintes sont plus ou moins fortes selon les 
contextes, les enjeux, les propriétaires ou usages 
associés, et l’ampleur des volumes concernés. 
Les organismes Hlm disposent alors de plusieurs 
techniques de “découpage” ou de gestion à leur 
disposition. Ces techniques sont rappelées ici, dans 
une première partie. 
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SYNTHÈSE DES MOYENS DE GÉRER DIFFÉRENTES AFFECTATIONS  
SUR UN MÊME BIEN IMMOBILIER 

1. Le découpage parcellaire 

Principe Intérêts / Mise en garde

Réorganisation d’un 
tènement en parcelles 
distinctes répondant aux 
différentes affectations

Ce dispositif peut être adapté si chaque gestionnaire est d’accord pour 
devenir propriétaire de son lot. 

L’intérêt découpage parcellaire est renforcé lorsque l’assiette foncière 
est suffisamment importante, et que la découpe permet de résoudre les 
questions de cohabitation des usages ou de la maintenance.  

Il convient de faire attention aux besoins éventuels de servitudes d’un fond 
vis-à-vis d’un autre pour en préserver l’ensemble des usages : servitude de 
passage, de vue, de réseaux, etc. 

2. L’association foncière urbaine

Principe Intérêts / Mise en garde

L’AFU est une 
association syndicale de 
propriétaires fonciers 
qui visent la valorisation 
en commun de leurs 
biens, qu’ils soient 
fonciers ou immobiliers

C’est également une 
procédure qui permet 
d’organiser cette 
valorisation

Davantage tournée 
vers une démarche de 
projet, les AFU libres 
peuvent également être 
des outils de gestion 
(gestion d’équipements 
communs en particulier)

Il existe plusieurs natures d’AFU.  

• Les AFU-L (libres) qui portent sur des projets partagés et librement 
consentis par des propriétaires, ou sur la gestion en commun d’éléments 
d’équipements (parkings, chaufferie, voirie, etc.). 

• Les AFU-A, autorisées par le Préfet après enquête publique et 
accord de la collectivité compétente en matière de PLU, qui permettent 
d’imposer un projet à des propriétaires non désireux de s’engager. Le 
projet doit cependant être porté par une majorité qualifiée des 2/3 des 
propriétaires. 

• Les AFU-P (de projet), créées par la loi ALUR, qui permettent à la 
collectivité d'avoir un rôle incitatif autour d’un projet qu’elle a défini et 
qu’elle porte. 

• Les AFU-O (constituées d’office) constituées par le Préfet après 
enquête publique, en vue de la mise en œuvre d’un projet sans nécessiter 
au préalable une majorité qualifiée des propriétaires.  
Ce dispositif est relativement peu utilisé dans les quartiers existants 
pour réaliser un aménagement, sauf dans les secteurs sauvegardés (loi 
Malraux) et ou dans la lutte contre l’insalubrité à l’échelle d’ilots entiers. 
Il permet cependant d’engager un travail avec les propriétaires actuels 
potentiellement moins traumatisant qu’une expropriation directe. Dans 
un premier temps, ils sont associés au projet et à son montage, puis, s’ils 
ne souhaitent pas suivre, ils disposent d’un droit de délaissement.  Un tel 
montage est cependant relativement long à mettre en œuvre et appelle le 
concours du représentant de l’Etat. 

On le rencontre davantage comme outil de gestion commune (voie privée, 
stationnement, gestion de servitudes, etc.). 
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3. Le bail à l’occupant (bail commercial, ou bail avec une collectivité s’il s’agit 
d’un équipement)

Principe Intérêts / Mise en garde

 
La location des locaux 
concernés

La location des locaux affectés à un usage autre que le logement est une 
solution simple et souvent bien maitrisée. L’organisme Hlm se préserve 
davantage des évolutions futures, mais conserve les contraintes de gestion 
patrimoniale et de maintenance. Il reste seul propriétaire et décideur sur 
le bien, dans les limites des baux de location. Il doit porter les éventuels 
investissements patrimoniaux nécessités par l’état du bâti, avec un 
montage financier distinct de celui du logement social. Le risque financier 
est donc directement corrélé à la situation du marché pour ce type de 
locaux. 

Ces baux sont moins réglementés que les baux d’habitation, et leur 
rédaction doit faire l’objet d’une attention toute particulière : Usages 
autorisés, délimitation de la chose louée (y compris sur les extérieurs), 
étendue des responsabilités en termes de maintenance et d’entretien, mais 
aussi en matière d’assurances, ou de déclaration préalable à l’ouverture 
d’un établissement, etc.  

4. La mise en copropriété

Principe Intérêts / Mise en garde

Le bien immobilier fait 
l’objet d’une division 
en lots (cf. art. 1er de 
la loi n°65-557 du 
10/°7/1965)

Chaque copropriétaire 
dispose d’un lot 
composé d’une partie 
privative et d’une 
quote-part de parties 
communes. Elles sont 
indissociables

La collectivité des copropriétaires est constituée en un syndicat des 
copropriétaires, personne morale distincte de ses membres, ayant pour 
objet la conservation et l’amélioration de l’immeuble, et l’administration 
des parties communes. 

Tous les copropriétaires sont membres du syndicat. 

Les décisions du syndicat sont prises en assemblée générale.

La rédaction du règlement de copropriété est alors un véritable enjeu pour 
organiser la cohabitation, les usages autorisés, la répartition des charges 
communes, et la gestion des parties communes.  

Le syndicat des copropriétaires peut mandater un syndic, profession 
réglementée, qui assure la gestion au quotidien et met en œuvre les 
décisions du syndicat des copropriétaires réunis en assemblée générale. La 
copropriété représente donc une certaine lourdeur de gestion et un coût 
non négligeable (honoraires du syndic).

Le développement de compétences de syndic par les organismes Hlm 
(directement ou indirectement) peut faciliter la maîtrise du dispositif, et 
alimenter une stratégie interne spécifique.
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5. La division en volumes

Principe Intérêts / Mise en garde

La division en volumes 
est un mode de division 
et d’organisation 
juridique souple d’un 
immeuble qui garantit 
pour les opérateurs 
d’une opération 
complexe, une plus 
grande indépendance 
qu’une copropriété, en 
qualité de co-volumier

La technique repose 
sur le principe au 
terme duquel chaque 
propriétaire a une part 
privative, sans quote-
part indivise. L’absence 
de quote-part indivise 
est une condition 
essentielle et préalable 
au recours à la division 
en volumes

Cette technique conventionnelle permet d’articuler sur une même 
parcelle plusieurs programmes de fonctions différentes (logements, 
commerces par exemple) portés par des opérateurs distincts. Dépourvue 
de définition légale, elle fait appel à l’ingénierie des géomètres amenés à 
diviser horizontalement et verticalement un immeuble en 3 dimensions, 
dans le but d’isoler des éléments à différents niveaux. Le géomètre établit 
un état descriptif de la division en volumes (EDDV) qui détermine la 
consistance et les limites des volumes, la constitution des servitudes et 
l’organisation pour la gestion des espaces communs. Il est donc préférable 
de mettre en place une organisation collective de type association 
syndicale libre (ASL) ou foncière libre de propriétaires ou AFUL qui prévoit 
dans ses statuts les conditions de vie de la division en volumes, cette 
technique conventionnelle ne fournissant comme référence au juge en cas 
de contentieux, que des accords passés.

La division en volumes et son mode de gestion impliquent une anticipation 
et une négociation sur les modalités d’organisation et de gestion de 
l’ensemble immobilier complexe. 

Elle sera particulièrement adaptée en cas de superposition de domaine 
public et domaine privé (centre commercial, centre administratif, métro 
etc.) et en cas d’une grande hétérogénéité des projets.
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3. La transformation de bureaux en 
logements, une solution encore peu 
exploitée 

Principe
Les centres urbains regroupent souvent des 
locaux commerciaux, artisanaux, professionnels ou 
tertiaires vacants faute de preneurs. Ces immeubles 
sont souvent vétustes et ne présentent plus les 
caractéristiques nécessaires à une reprise d’activité 
en termes de fonctionnalité, d’accessibilité ou de 
sécurité pour les ERP. Un changement d’usage 
permettra de trouver ou retrouver une fonction 
habitat pour accompagner une redynamisation du 
centre-ville.

Immobilière 3F : transformer les bureaux vacants 
pour recoudre la ville

Pour quels objectifs ? 
Le premier objectif est de rechercher des charges 
foncières ou immobilières, compatibles avec le 
montage d’opérations d’habitat social (ou d’accession 
sociale à la propriété) sur des secteurs attractifs ou 
en devenir. Un local inoccupé perd rapidement de 
sa commercialité et, par conséquent, de sa valeur 
en termes de fonds de commerce et /ou de murs. 
Les travaux, souvent conséquents, dissuadent les 
particuliers ou les opérateurs privés. Véritable outil de 
mixité sociale et fonctionnelle, ce type d’intervention 
permet de ramener des populations en centre urbain, 
de traiter des « friches commerciales » et, à terme, de 
redonner une attractivité au quartier.

Dans quel contexte ?
La demande d’intervention peut émaner de la 
collectivité locale dans le cadre des politiques 
publiques conduites sur la commune ou 
l’agglomération : opération de redynamisation de 
centre urbain telles les ORT, OPAH/ OPAH RU ou de 
changement de destination de bâtiments municipaux 
ou publics (caserne de pompiers, commissariat, 
écoles, caserne militaire…). Dans ces cas, le 
changement d’usage permettra la requalification 
d’immeubles devenus inutilisés.

En l’absence de politiques publiques visant la 
requalification des centres urbains, un repérage 
physique permettra d’identifier les locaux vides et 
en désuétude. Certaines configurations urbaines 
regroupent régulièrement des constructions sur 
cours dédiées à des usages diversifiés : atelier, 
bureaux, réserves. Un changement de destination se 
justifiera en secteur tendu où l’adresse présente une 
véritable opportunité de mixité sociale.

Des opportunités de cessation d’activité ou 
liquidation de société peuvent également émerger. 
La consultation des annonces légales ou la prise 
de contact avec les administrateurs judiciaires 
peut aboutir à des opérations intéressantes. Enfin, 
le monde de l’immobilier étant très sectorisé, 
les professionnels de l’immobilier d’entreprise 

n’envisagent pas naturellement ce type de sortie 
pour les biens qu’ils détiennent en mandat. 

Mise en œuvre
Une fois que le bien immobilier est repéré, le 
changement de destination nécessite une attention 
toute particulière.  Tout d’abord, la configuration des 
lieux doit permettre de réaliser des unités d’habitation 
cohérentes et dont l’usage sera compatible avec 
la durée des financements envisagés. Une étude 
succincte de faisabilité par un architecte peut être 
nécessaire.

Ensuite, il y a lieu de prendre en compte le statut du 
local et l’activité qui y était exercée :
• Local commercial avec constitution de fonds de 

commerce par exemple (attention, l’activité de 
meublé constitue un fonds de commerce).

• Activité professionnelle ou libérale.
• Activité artisanale ou industrielle.
• Bureaux.

En cas d’existence d’un fonds de commerce, son 
rachat peut être nécessaire même si l’objectif sera 
de l’éteindre. L’évaluation peut en être délicate. Le 
recours à un professionnel est indispensable.
Les activités industrielles ou artisanales, voire 
certaines activités commerciales peuvent avoir 
généré des pollutions. Il faudra reconstituer 
l’historique de l’occupation du local et en cas de 
doute, faire procéder à des prélèvements. Il en est 
de même en cas de présence d’amiante. Les coûts 
générés par les travaux de dépollution seront à 
intégrer à la charge immobilière.  
En cas d’achat en copropriété, une analyse du 
règlement de copropriété est indispensable, 
notamment en matière d’usage de l’immeuble. Le 
nouvel usage du local doit être autorisé. Si le texte du 
règlement ne présente aucune ambiguïté concernant 
le changement d’usage, il suffira d’informer la 
copropriété de votre projet. Dans le cas contraire, il 
y aura lieu de demander l’autorisation en assemblée 
générale avec un risque de refus. La démarche peut 
également donner lieu à la réalisation de travaux 
nécessitant une autorisation, la constitution de 
servitudes, une révision de l’état descriptif de division 
et des tantièmes de la copropriété. Attention, un 
droit de passage en surface ne donne pas un droit 
de tréfonds permettant le passage de gaines dans 
le sol. En matière de copropriété, toute modification 
de règlement ou prise de décision en assemblée 
générale nécessitant l’unanimité (article 26 de la loi 
du 10 juillet 1965 relative aux copropriétés) est très 
difficile à obtenir.

Le changement d’usage devra être compatible avec 
les règles du PLU sur les usages autorisés, et peut 
parfois demander une modification simplifiée du 
PLU. 
Les PLU, les plans de prévention des risques 
d’inondation ou technologiques (PPRI, PPRT) 
peuvent interdire la création de nouveaux logements, 
règlementer la création d’ouvertures, ou imposer des 
parkings supplémentaires par exemple.
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En fin d’opération, il y aura lieu de déclarer le 
changement d’usage à l’administration fiscale pour 
la mise à jour des bases de calcul des taxes locales. 
Tous ces éléments seront à prendre en compte dans 
le montage de l’opération.

Intérêts et mises en garde
Si ce type d’opérations peut permettre de belles 
implantations de logements sociaux ou d’accession 
sociale à la propriété en centre urbain et de requalifier 
des espaces dont l’usage est tombé en désuétude, 
elles demandent des compétences juridiques et 
techniques avérées pour en sécuriser la réalisation. 

Quelques points de vigilance :

• Accessibilité : Dans le cas où le coût des travaux 
est supérieur ou égal à 80% de la valeur du 
bâtiment, les aménagements effectués doivent 
satisfaire aux exigences relatives aux logements 
collectifs neufs, que ces travaux soient effectués 
dans les parties communes ou à l’intérieur des 
logements ;

• Code civil : Les articles du code civil, et 
notamment ceux concernant les droits de vues 
dans le cadre de création d’ouvertures, et les 
prospects ne sont pas prescrits par le délai de 
recours des tiers. Les parties, estimant avoir 
subi un préjudice obtiendront dans la plupart 
des cas réparations devant le juge des référés à 
tout moment et au-delà des 2 mois de recours 
des tiers. Cela pourra générer la fermeture 
d’ouvertures, voire la démolition d’ouvrages ou le 
versement d’indemnités liées au préjudice subi. 

• Occupation commerciale : Il aura lieu de vérifier 
que le précédant utilisateur, surtout s’il était 
titulaire d’un bail commercial, a été régulièrement 
évincé sans risque de recours ;

• Autorisation d’urbanisme : Un permis de 
construire est exigé si les travaux ont pour effet 
de modifier les structures porteuses ou la façade 
du bâtiment. Il est obligatoire de faire appel à un 
architecte lorsque le local dans lequel les travaux 
sont envisagés fait plus de 170 m² de surface de 
plancher ou d’emprise au sol.
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Intervenir en quartier ancien, une 
compétence particulière

Les projets réalisés en tissu urbain existant constituent 
une approche naturellement différente de la 
construction sur des fonciers nus dans des secteurs 
souvent éloignées des centres villes et des faubourgs 
du 19ème et début 20ème siècle. La réhabilitation et la 
restructuration des immeubles anciens, entreprises 
depuis plus d’une trentaine d’années et encouragées 
par de nombreuses politiques publiques, renouent 
avec la tradition de l’adaptation continue des 
immeubles aux besoins des populations et de leurs 
modes de vie.

Dans les cœurs de ville, les centres des villes petites 
ou moyennes, la majeure partie des immeubles 
a été construite avant le milieu du 19ème siècle. 
La morphologie des îlots, dans lesquels cours et 
jardins ont été fréquemment construits avec des 
ajouts de bâtis utilitaires ou spéculatifs, attestent 
d’une surpopulation des villes d’alors. Il faut parfois 
supprimer à l’échelle d’un immeuble ou d’un îlot, des 
constructions adventices, procéder à des curetages 
voire démolir des bâtis très dégradés et sans qualité 
patrimoniale, afin de proposer un nouvel habitat 
répondant aux modes de vie actuels. Tout bâtiment 
ancien ne doit pas être réhabilité.

La majorité des interventions des organismes Hlm 
en quartiers anciens concerne, et concernera, des 
immeubles vernaculaires non protégés au titre des 
monuments historiques. Il sera évidemment possible 
d’intervenir sur des bâtiments classés monuments 
historiques ou inscrits à l’inventaire supplémentaire 
des monuments historiques et ainsi de restaurer ou de 
maintenir des éléments d’architecture intérieurs ou 
extérieurs représentatifs de l’époque de construction.

L’une des spécificités d’une intervention en quartiers 
anciens est donc la recherche d’un équilibre (parfois) 
difficile à trouver entre conservation, préservation des 
patrimoines architecturaux et urbains, et nécessaires 
évolutions à conduire pour une « réutilisation » 
répondant aux modes d’habiter, à la faisabilité 
financière du programme à réaliser. La réhabilitation 
ou la restructuration d’un immeuble existant ne 
peut être traitée sans une approche contextuelle et 
mérite une analyse préalable du lieu et de son histoire 
mais aussi une analyse du bâtiment (état structurel, 
typologie des futurs logements répondant à la 
forme des parcelles et bâtiments…) comme la prise 
en compte des spécificités de la parcelle (immeuble 
occupé, gestion des risques de pollution…). Cette 
approche permettre d’établi une programmation en 
résonnance avec les constructions existantes. Elle 
sera travaillée dans le contexte d’un dialogue engagé 
dès les premières réflexions et études avec les 
services et élus de la collectivité locale, l’Architecte 

des bâtiments de France (ABF) et autres partenaires. 
Ce dialogue constitue dans tous les cas un facteur 
de réussite. La qualité de ces échanges, identifiant 
clairement les attentes de chacun au départ et la 
volonté d’aboutir, permettra de mener à bien le projet 
à son terme.

Dans ce cadre, la phase de programmation et de 
faisabilité revêt une importance stratégique pour la 
prise en compte des atouts et contraintes inhérents à 
la parcelle comme pour sa réalisation lors de la phase 
de chantier.

Le présent chapitre met en exergue les spécificités 
d’une intervention en quartiers anciens nécessitant 
une approche qui lui est propre, s’appuyant sur la 
prise en compte des contextes urbains, des bâtis et 
des environnements, des points de vigilance et des 
précautions à prendre pour établir et conduire au 
mieux ces projets. Plus généralement, au regard de 
la qualification du projet envisagé par l’organisme 
Hlm, assimilable à de l’ancien ou à de la construction 
neuve, il rappelle les principales incidences fiscales, 
financières et normatives, essentielles pour la 
recherche de l’équilibre économique du projet : quels 
sont les impacts fiscaux et normatifs de la qualification 
des projets ? Comment établir une programmation 
avec un projet adapté à l’état technique du bâti, à ses 
dimensions patrimoniales, à son occupation et son 
environnement immédiat ? Comment gérer au mieux 
la période de chantier ? Comment envisager et définir 
un projet en milieu occupé ? Y-a-t-il lieu de gérer les 
situations de mitoyenneté ? Comment prendre en 
compte les risques de pollution portant sur les bâtis 
ou les sols ? Un référé préventif constitue-t-il une 
précaution nécessaire ?

1. Incidences fiscales et financières 
de la qualification des opérations 
Hlm sur des bâtis anciens 
 
Principe 
Les interventions des organismes Hlm dans les 
quartiers anciens concernent très souvent des 
propriétés bâties sur lesquelles des travaux plus 
ou moins importants sont à prévoir. C’est ce 
qu’on appelle traditionnellement des opérations 
« d’acquisition-amélioration » qui se différencient 
des opérations neuves à plusieurs titres. Pour 
les montages d’opérations, tant au niveau des 
procédures que des financements, il est important 
de bien cerner les particularités et les limites de cette 
qualification. Que recouvre exactement la notion 
« d’acquisition-amélioration » ? Comment mieux 
cerner ce type d’opération ? Quels enjeux pour les 
montages financiers ? Que recouvre exactement la 
notion de mise aux normes ? …  

III – LA CONDUITE DES OPÉRATIONS EN QUARTIERS ANCIENS :  
DES SPÉCIFICITÉS ET DES POINTS DE VIGILANCE
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 La notion « d’acquisition amélioration » ne relève pas 
d’une définition univoque reprise par l’ensemble des 
textes réglementaires. Elle renvoie à des registres 
différents qui croisent d’une part la définition des 
dispositifs relatifs au financement du logement social, 
et d’autre part aux dispositifs fiscaux qui constituent 
également des aides essentielles à la production de 
ces mêmes logements (principalement par le biais 
de la TVA, et de la Taxe foncière). Ces textes relèvent 
principalement du « Code de la Construction et de 
l’Habitation » pour les premiers, et du « Code Général 
des Impôts » pour les seconds, les deux codes 
n’ayant pas nécessairement le même référentiel, 
et sauf lorsque la rédaction des articles le stipule 
explicitement, les liens entre les deux codes ne 
présentent pas d’automaticité. Il faut également 
croiser deux finalités distinctes, la production 
de logements locatifs sociaux, et la production 
de logements destinés à l’accession sociale à 
la propriété, qui peuvent relever de dispositifs 
spécifiques. L’expression « acquisition-amélioration » 
est généralement associée au logement locatif. Dans 
le domaine de l’accession à la propriété, on parle 
plus volontiers d’opérations sur logements existants, 
ou anciens, suivies de travaux le cas échéant, en 
opposition aux logements neufs.  
 
a/ Les opérations d’acquisition de bâtiments 
existants en vue de la réalisation de logements 
locatifs sociaux 
 
a.1/ Le Code de la Construction et de l’Habitation 
 
L’article D 331-1 relatif aux subventions et aux 
prêts pouvant être accordés pour la production de 
logements locatifs aidés, énumère les opérations 
suivantes. 
 
I. – Dans les limites et conditions fixées par la présente 
section, des subventions et des prêts définis par les 
sous-sections 2 et 3 ci-après peuvent être accordés 
pour financer : 
1° L'acquisition de droits de construire ou de terrains 
destinés à la construction de logements à usage 
locatif et la construction de ces logements ; 

2° La construction de logements à usage locatif ; 

3° L'acquisition de logements et d'immeubles 
destinés à l'habitation ainsi que, le cas échéant, les 
travaux d'amélioration correspondants ; 

4° L'acquisition de locaux ou d'immeubles non 
affectés à l'habitation et les travaux pour leur 
transformation ou aménagement en logements ; 

5° Les terrains, droits immobiliers, logements ou 
immeubles acquis par des organismes d'habitations 
à loyer modéré, des sociétés d'économie mixte ou des 
collectivités locales ou leurs groupements ainsi que 
les travaux de construction, de transformation ou 
d'amélioration à réaliser sur ces terrains, logements 
ou immeubles, à condition que les biens concernés 
aient été acquis depuis moins de dix ans à la date 

de la demande de décision favorable mentionnée à 
l'article R. 331-3 ; 

6° Les travaux d'amélioration exécutés sur 
des immeubles ou des logements cédés à bail 
emphytéotique par l'Etat, des collectivités locales 
ou leurs groupements ; 

7° Les travaux de transformation ou d'aménagement 
en logements de locaux ou d'immeubles non 
affectés à cet usage ; 

8° La réalisation des dépendances de ces immeubles 
ou de ces logements, et notamment les garages, 
jardins, locaux collectifs à usage commun, annexes 
dans des limites fixées par arrêté du ministre chargé 
de la construction et de l'habitation ; 

9° La réalisation d'opérations de construction ou 
d'acquisition avec ou sans travaux d'amélioration, 
de logements-foyers à usage locatif tels que définis 
aux articles R. 832-20 et R. 832-21 ; 

10° L'acquisition de logements dans le cadre des 
dispositions prévues aux articles L. 261-3 et L. 262-1 
(renvoient à la VEFA, et à la VIR). 
 
L’article D 331-9, relatif à la définition du prix de 
revient des opérations, distingue les opérations de 
construction neuve et les opérations d’acquisition et 
d’amélioration, sans introduire de définition plus fine.  

L’article R 331-15, relatif au calcul de la subvention 
de l’État, distingue « les opérations de construction » 
(point 2°), et les opérations autres que celles prévues 
au point 2°.

Ainsi, dans le cadre de la réglementation sur 
le financement des opérations de logements 
locatifs sociaux, « l’acquisition-amélioration » 
est constituée de l’acquisition de logements ou 
d’immeubles (ou cession à bail emphytéotique), 
affectés ou non à l’habitation, et, le cas échéant, 
des travaux d’amélioration, de transformation ou 
d’aménagement en logements. Ces opérations qui 
ne donnent pas lieu à « construction ».

a.2/ Le Code général des impôts 

Si le CGI reprend une définition assez similaire dans 
son article 278 sexies, l'acquisition-amélioration 
s'entend de la succession des opérations suivantes 
portant sur des locaux affectés ou non à l'habitation :  

a) La livraison financée par un prêt réglementé 
ou la mise à disposition dans le cadre d'un bail 
emphytéotique consenti par l'Etat, une collectivité 
territoriale ou un groupement de collectivités 
territoriales. 

b) La réalisation de travaux d'amélioration, de 
transformation ou d'aménagement financés par un 
prêt réglementé. 
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Il dispose également d’un article beaucoup 
plus structurant, cité en maints endroits de la 
réglementation, l’article 257 qui prévoit en son point 
2 du I que  :

Sont considérés : 
• Comme terrains à bâtir, les terrains sur lesquels 

des constructions peuvent être autorisées en 
application d'un plan local d'urbanisme, d'un 
autre document d'urbanisme en tenant lieu, 
d'une carte communale ou de l'article L. 111-3 du 
code de l'urbanisme ; 

• Comme immeubles neufs, les immeubles qui 
ne sont pas achevés depuis plus de cinq années, 
qu'ils résultent d'une construction nouvelle ou 
de travaux portant sur des immeubles existants 
qui ont consisté en une surélévation ou qui sont 
rendus à l'état neuf :  

a. Soit la majorité des fondations ;
b. Soit la majorité des éléments hors fondations 
déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage ;  
c. Soit la majorité de la consistance des façades hors 
ravalement ;
d. Soit l'ensemble des éléments de second œuvre 
tels qu'énumérés par décret en Conseil d'État, dans 
une proportion fixée par ce décret qui ne peut être 
inférieure à la moitié pour chacun d'entre eux.  

Pour l'application de ce dernier point, les éléments de 
second œuvre à prendre en compte sont les suivants 
(CGI – Annexes 2 -articles 245 A) : 
I - Pour l'application du d.  de l'article 257 du code 
général des impôts, les éléments de second œuvre à 
prendre en compte sont les suivants : 
a.       Les planchers ne déterminant pas la résistance 
ou la rigidité de l'ouvrage ; 
b.      Les huisseries extérieures ; 
c.       Les cloisons intérieures ; 
d.      Les installations sanitaires et de plomberie ; 
e.      Les installations électriques ; 
f.        Pour les opérations réalisées en métropole, le 
système de chauffage. 

II - La proportion prévue au d.  de l'article 257 du code 
général des impôts est fixée à deux tiers pour chacun 
des éléments mentionnés au I. 
 
Ainsi, les travaux qui rendent à l’état neuf, soit 
la majorité d’un des éléments de structure tel 
qu’énumérés à l’article 257, ou au moins les deux 
tiers, de façon cumulative, des éléments de second 
œuvre énumérés à l’article 245 A de l’annexe 2 du 
même code, conduisent à assimiler fiscalement 
l’opération à celle d’une construction neuve.  
 
Pour l’appréciation des seuils, on peut se référer 
au BOI-TVA-IMM-10-10-10-20, et au BOI-
ANNX-000214. 

Il convient de rappeler que la cession d’immeuble 
de plus de 5 ans, en règle générale, et sauf option 
retenue par le vendeur, ne relève pas de la TVA. Elle 
est soumise aux droits de mutation, et son montant 

n’entre pas dans l’assiette de la livraison à soi-même. 
Du point de vue de la TVA et de l’application du 
taux réduit, il convient ainsi de distinguer d’une part 
l’opération d’acquisition, et d’autre part l’opération de 
travaux. Dans le cadre du montage d’une opération 
locative dans l’ancien, nous pouvons donc rencontrer 
les situations suivantes : 

• L’acquisition d’un bien assimilée à un terrain à 
bâtir. 

Le point de départ de l’acquisition-amélioration, 
c’est la livraison de locaux, c’est-à-dire la livraison 
d’ouvrages de bâtiment susceptibles d’accueillir 
un usage quelconque. Dans le cas contraire, 
l’acquisition peut être considérée comme celle 
d’un terrain à bâtir. 
 
Il est ainsi précisé : « … dès lors qu'il est situé dans une 
zone où les constructions peuvent être autorisées, 
un immeuble dont l’état le rend impropre à un 
quelconque usage devra être assimilé à un terrain à 
bâtir (ruine résultant d'une démolition plus ou moins 
avancée, bâtiment rendu inutilisable par suite de 
son état durable d'abandon, immeuble frappé d'un 
arrêté de péril, chantier inabouti, etc..) » (BOI-TVA-
IMM-10-10-10-20-20140929). 
 
L’acquisition d’un bien immobilier, compte tenu de 
l’état général des bâtiments, s’ils sont considérés 
comme « impropres à un quelconque usage », 
peut être qualifiée d’acquisition d’un terrain à bâtir, 
ce qui impliquera que les interventions réalisées 
derrière seront très probablement (mais sans lien  
automatique, c’est la nature des travaux qui est 
déterminante) assimilées à des travaux de construction 
ou de « reconstruction », et non d’amélioration, de 
transformation, ou d’aménagement, même si certains 
éléments de l’ouvrage bâti sont conservés.  
 
Dans une telle situation, l’assiette de la livraison à soi-
même ne se limite pas aux seuls travaux, mais doit 
comprendre l’ensemble des coûts concourant à la 
production, dont font partie les coûts d’acquisition.  
 
On peut retrouver ici des situations correspondantes 
à un arrêté d’insalubrité portant sur l’ensemble de 
l’immeuble, ou un arrêté de péril, mais il n’y a pas de 
corrélation automatique. C’est le constat des parties 
sur l’état de la construction (vendeur et acquéreur) 
qui prévaut essentiellement (impliquant un prix 
adapté pour la transaction). La reconnaissance 
d’un état de « terrain à bâtir » implique a priori la 
reconnaissance du caractère « de construction 
neuve » pour les immeubles qui seront livrés à la suite 
des travaux, sans préjuger du maintien de certains 
éléments d’ouvrage, si cela intéresse le preneur (ou 
l’ABF !), maintien de tout ou partie de la structure, 
murs, planchers ou charpente, s’il y a lieu et si cela 
est possible, ni des interventions de type démolition 
partielle, changement d’usage, agrandissement, 
surélévation, etc. si la nature de la structure le permet.  
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Dans ce cas, l’assiette de la livraison à soi-même est 
calculée comme pour une opération neuve, et doit 
intégrer le coût de l’acquisition dans les mêmes 
conditions que pour un terrain à bâtir (y compris 
ses différentes configurations et cas d’espèce).  
 
• L’acquisition d’un bien existant, suivie de 

travaux dont la nature et le volume ont consisté 
en une surélévation, ou à le rendre à l’état neuf. 

Quelles que soit les conditions d’acquisition du bien, 
la nature et le volume des travaux peuvent conduire 
à la production d’une construction neuve au sens de 
l’article 257 du CGI, en particulier si l’ensemble des 
postes de second œuvre (y compris les planchers 
ne déterminant pas la résistance ou la rigidité de 
l’ouvrage) sont remis à neuf dans une proportion au 
moins égale aux 2/3, et de façon cumulative.  

Dans ce cas, l’assiette de la livraison à soi-même 
est calculée comme pour une opération neuve, 
et doit intégrer le coût de l’acquisition dans les 
mêmes conditions que pour un terrain à bâtir, dito 
le point précédent.  Il est donc fortement conseillé 
de réaliser un diagnostic technique de qualité 
préalablement à l’acquisition du bien, afin de 
maîtriser cette question en amont du montage. 
 
• L’acquisition d’un bien existant, échappant à la 

qualification précédente, suivi, le cas échéant, 
de travaux d’amélioration, de transformation 
ou d’aménagement. 

Cette situation est la plus fréquente dans les 
montages réalisés par les organismes Hlm. La nature 
et le volume des travaux ne sont pas de nature à 
rendre la construction à l’état neuf (au moins un des 
lots de second œuvre échappe à une remise à l’état 
neuf dans une proportion atteignant les 2/3). En 
général, l’acquisition se fait sous le régime des droits 
de mutation, et l’assiette de la livraison à soi-même 
ne porte que sur les travaux.  
 
Dans ce cas, en général l’acquisition du bien n’est 
pas soumis à TVA (sauf option du vendeur), mais 
aux droits de mutation. La livraison à soi-même 
porte sur le coût des travaux uniquement, et sous 
réserve que ces travaux n’aient pas donné lieu à 
une TVA à taux réduit directement par le biais de 
la facturation.  
 
Sur la base de ces éléments, il est donc essentiel 
de déterminer si l’opération est fiscalement 
considérée comme une opération neuve, ou une 
opération d’acquisition-amélioration. En acquisition 

d’immeuble ancien, le vendeur ayant l’option de 
soumettre l’opération à la TVA (cas rare), le taux 
applicable lors de la livraison de cet immeuble ancien 
sera de 5,5% si on est dans le cadre d’une opération 
d’acquisition-amélioration financée en PLUS ou 
PLAI, 20% dans les autres cas.

Si la livraison-à-soi-même porte sur les seuls 
travaux d’amélioration, de transformation ou 
d’aménagement, article 278 sexies A. 
Ainsi dans l’ancien, et sous réserve que les travaux 
ne conduisent pas à rendre l’ouvrage à l’état neuf, les 
taux de TVA à retenir lors de la livraison à soi-même 
sont les suivants : 
• Les opérations locatives qualifiées 

d’acquisition-amélioration donneront lieu à 
une TVA à 5,5%, sur tout le territoire pour autant 
qu’elles sont financées avec un PLA-I ou un PLUS 
(alors que les opérations qualifiées de neuves 
financées avec un PLUS donneront lieu à une 
TVA à 10% en dehors des territoires relevant de la 
politique de renouvellement urbain).  

• Les opérations locatives d’acquisition-
amélioration financées par un PLS donneront 
toujours lieu au versement d’une TVA au taux de 
10% lors de la LASM.  

Cas particulier 
Les opérations financées dans le cadre d’un PLS font 
l’objet d’une LASM avec une TVA au taux de 10%, 
alors que les travaux visant des économies d’énergie 
peuvent bénéficier d’une TVA au taux de 5,5% en 
facturation directe. Il peut donc y avoir un intérêt à 
sortir ces travaux de la LASM, et d’appliquer pour 
ceux-ci le régime de la TVA à taux réduit directement 
par la facturation.  
A cet égard, il convient de vérifier que la nature 
de l’opération permet de bénéficier de ce régime, 
en respectant les critères distinguant les travaux 
d’amélioration, des travaux conduisant à rendre 
l’immeuble à l’état neuf (article 257 du CGI).  
 
Ces opérations bénéficient d’une exonération de 
la taxe foncière d’une durée de 25 ans (jusqu’au 
31/12/2022), qu’elles soient qualifiées de remise 
à l’état neuf (CGI - article 1384 A), ou qu’elles 
concernent une acquisition, suivie le cas échéant, 
d’une amélioration, d’une transformation ou d’un 
aménagement (CGI - article 1384 C). 

Dans quel contexte ? 
La distinction entre logements neufs et logements 
acquis et améliorés, au-delà de la question de la TVA, 
est également importante au regard des modes de 
financement disponibles.  
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• Les opérations locatives sociales peuvent 
bénéficier d’une subvention de l’Etat (sous 
réserve des conditions locales de leur attribution) 
dont le montant est calculé à partir de valeurs de 
base auxquelles sont appliqués des coefficients 
de majoration. Les valeurs de base et le calcul 
des coefficients de majoration sont différents 
selon que l’on est en opération neuve ou en 
opération d’acquisition-amélioration (voir CCH, 
articles D.331-1 et suivants, et les arrêtés pris en 
application).  

• Les prêts réglementés de la Banque des Territoires 
déterminent la répartition entre les prêts fonciers, 
et les prêts pour travaux de façon distincte, au 
réel de la charge foncière pour le neuf, et dans la 
limite d’un coefficient représentatif de la charge 
foncière pour l’acquisition-amélioration (la 
séparation du foncier et du bâtiment n’étant pas 
possible avec rigueur dans les cas d’acquisition 
d’une propriété bâtie).  

• Il est également possible que les collectivités 
locales proposent des aides et les définissent 
en fonction de cette distinction, tant pour 
les logements locatifs sociaux, que pour des 
logements en accession sociale à la propriété.  

Enfin, dans les opérations d’acquisition-
amélioration dont les travaux relèvent strictement 
de l’amélioration, les financements propres à celles-
ci sont possibles, comme la vente de certificats 
d’économie d’énergie (CEE) (le dégrèvement de 
TFPB n’est possible que pour les immeubles soumis à 
cotisation. Les opérations d’acquisition-amélioration 
bénéficiant d’une exonération de longue durée, elles 
ne peuvent pas bénéficier du dégrèvement). 

b/ Les opérations d’acquisition de bâtiments 
existants en vue de la réalisation d’une opération 
d’accession sociale à la propriété 
b.1/ Le Code de la Construction et de l’Habitation 
 
Dans le domaine de l’accession sociale à la propriété, 
chaque dispositif d’aide fait l’objet d’une définition 
de ses contours. 

• Ainsi les prêts conventionnés (PAS) peuvent 
financer (art D 331-63) 

1° L'acquisition de droits de construire ou de 
terrains destinés à la construction de logements, la 
construction de ces logements ou leur acquisition, 
sont assimilés à la construction de logements, 
comme l'acquisition d'un logement en vue de sa 
première occupation après la réalisation de travaux 
concourant à la production ou à la livraison d'un 
immeuble neuf au sens du 2° du 2 du I de l'article 
257 du code général des impôts, l'aménagement 
à usage de logement de locaux non destinés à 
l'habitation et l'agrandissement de logements 
existants, par extension ou surélévation ; 

2° (abrogé) 

3° L'acquisition de logements existants et, le cas 
échéant, les travaux d'amélioration nécessaires ; 

4° Les travaux d'amélioration de logements achevés 
depuis au moins dix ans et les travaux destinés à 
réduire les dépenses d'énergie dans des logements 
existants au 1er juillet 1981 ou ayant fait l'objet, avant 
cette date, d'une demande de permis de construire. 
Les opérations dans l’ancien sont donc éligibles, 
soit au titre du point 1, si le volume et la nature des 
travaux rendent l’immeuble à l’état neuf, soit au 
titre du point 3 dans les autres cas. 

Travaux concernés
Subdivision 
du présent 

article 
Taux

Travaux dans le cadre d'une opération d'acquisition-amélioration 
financés par un prêt locatif aidé d'intégration ou un prêt locatif à 
usage social

2° du I 5,5% 

Autres travaux portant sur des logements locatifs sociaux situés 
dans les quartiers relevant de la politique de renouvellement urbain

a du 3° du I 5,5% 

Travaux portant sur les autres logements locatifs sociaux b du 3° du I 10% 

Travaux portant sur les logements faisant l'objet d'un contrat de 
location-accession ou sur les locaux relevant du secteur social et 
médico-social

c du 3° du I 10% 

Travaux de démolition portant sur des logements locatifs sociaux 
situés dans les quartiers relevant de la politique de renouvellement 
urbain

4° du I 5,5% 
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Les PSLA sont des prêts conventionnés particuliers 
(art D 331-76-3). 

Les prêts visés à l'article D. 331-76-1 ne peuvent 
être attribués que pour les logements n'ayant pas 
été occupés depuis l'achèvement des travaux de 
construction.  
Toutefois, cette disposition ne s'applique pas 
aux logements ayant fait l'objet d'une première 
occupation au titre d'un contrat conforme aux 
dispositions de l'article D. 331-76-1. 
 
Les opérations en PSLA ne peuvent donc être 
engagées dans l’ancien qu’à la condition que le 
logement n’ait pas été occupé depuis l’achèvement 
des travaux de construction. Ainsi, le PSLA peut 
être mobilisé dans le cadre d’opérations dans 
l’ancien qu’à la condition que la nature et le 
volume des travaux concourent à la production ou 
à la livraison d'un immeuble neuf au sens du 2° du 2 
du I de l'article 257 du code général des impôts, et 
soient ainsi assimilés à des travaux de construction.  
 
• Le prêt ne portant pas intérêt consenti pour 

financer la primo-accession à la propriété (PTZ) 
permet de financer (Art D 30 10-2). 

I. - Les prêts mentionnés au présent chapitre sont 
consentis pour le financement des opérations 
suivantes : 

1° La construction d'un logement, accompagnée, le 
cas échéant, de l'acquisition de droits de construire ou 
de terrains destinés à la construction de ce logement, 
ou l'acquisition d'un logement en vue de sa première 
occupation ; l'aménagement à usage de logement 
de locaux non destinés à l'habitation sont assimilés 
à la construction d'un logement ; L'acquisition d'un 
logement en vue de sa première occupation après 
la réalisation de travaux concourant à la production 
ou à la livraison d'un immeuble neuf au sens du 
2° du 2 du I de l'article 257 du code général des 
impôts est également assimilée à la construction 
d'un logement ;
 
2° L'acquisition d'un logement ayant déjà été 
occupé ; 
3° L'acquisition d'un logement faisant l'objet d'un 
contrat régi par les dispositions de la loi n° 84-595 
du 12 juillet 1984 définissant la location-accession à 
la propriété immobilière lorsque cette acquisition 
porte sur des opérations mentionnées au 1° ou au 
2° ; 

4° L'acquisition d'un logement faisant l'objet d'un 
contrat de bail réel solidaire régi par les dispositions 
du chapitre V du titre V du livre II lorsque cette 
acquisition porte sur des opérations mentionnées 
au 1° ou au 2°. 
… 
II. - Sont qualifiés de “ neufs ”, au sens du présent 
chapitre, les logements mentionnés au 1°, ceux 
mentionnés au 3° lorsque l'emprunteur est le premier 
occupant à la date de la levée d'option ainsi que ceux 
mentionnés au 4° lorsque l'emprunteur est le premier 
occupant. Les autres logements sont qualifiés d'" 
anciens " et sont soumis à la condition de vente du 
parc social à ses occupants mentionnée au deuxième 
alinéa de l'article L. 31-10-2 et au IV de l'article L. 31-
10-3, ou à la condition de travaux mentionnée au V de 
l'article L. 31-10-3. L'emprunteur justifie du respect de 
cette condition dans des conditions fixées par arrêté 
des ministres chargés du logement, de l'économie et 
du budget. 

Le V de l'article L. 31-10-3 prévoit que le programme 
de travaux d’amélioration doit avoir un montant 
supérieur à une quotité du coût total de l'opération. 
Cette quotité, fixée par décret, ne peut être ni 
supérieure à 30% ni inférieure à 20% du coût total de 
l'opération. 

II bis. - Le programme de travaux mentionnés au 
V de l'article L. 31-10-3 permet d'atteindre une 
consommation conventionnelle annuelle en énergie 
primaire après travaux inférieure à 331 kWh/m2. 
…  

III. - La quotité minimale de travaux d'amélioration 
mentionnée au V de l'article L. 31-10-3 est égale 
à 25% du coût total de l'opération. Ces travaux 
d'amélioration s'entendent de tous travaux ayant 
pour objet la création de surfaces habitables 
nouvelles ou de surfaces annexes définies par arrêté, 
la modernisation, l'assainissement ou l'aménagement 
des surfaces habitables ou des surfaces annexes ainsi 
que les travaux destinés à réaliser des économies 
d'énergie, à l'exception de ceux financés au moyen 
de l'avance prévue au chapitre IX. 
 
Les opérations dans l’ancien sont donc éligibles 
au PTZ, soit au titre de « logement neuf » (point 
I-1°), si le volume et la nature des travaux rendent 
l’immeuble à l’état neuf, soit au titre de « l’ancien » 
dans les autres cas, et sous réserve des conditions 
liées aux travaux énoncées dans le II, IIbis et III, 
et aux conditions propres à l’obtention de ce prêt 
dans l’ancien. 
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Le dispositif d’acquisition par le biais d’un bail réel 
solidaire prévoit que :

• Article L255-1) constitue un contrat dénommé 
“bail réel solidaire” le bail par lequel un organisme 
de foncier solidaire consent à un preneur, dans 
les conditions prévues à l'article L. 329-1 du code 
de l'urbanisme et pour une durée comprise entre 
dix-huit et quatre-vingt-dix-neuf ans, des droits 
réels en vue de la location ou de l'accession à la 
propriété de logements, avec s'il y a lieu obligation 
pour ce dernier de construire ou réhabiliter des 
constructions existantes. 

Ces logements sont destinés, pendant toute la 
durée du contrat, à être occupés à titre de résidence 
principale. 

• Article L255-3 - Le bail réel solidaire peut être 
consenti à un opérateur qui, le cas échéant, 
construit ou réhabilite des logements et s'engage 
à vendre les droits réels immobiliers attachés à 
ces logements … 

 
Le dispositif du bail réel solidaire peut ainsi 
s’appliquer sur les opérations relatives à des 
bâtiments existants, sans restriction relative à la 
nature et à la finalité des interventions techniques.  
 
b.2/ Le Code Général des Impôts 
 
Entrent dans le champ de la TVA à taux réduit à 5,5% 
tel qu’il est énoncé dans l’article 278 sexies-0 A, les 
opérations suivantes présentées au III de l’article 278 
sexies. 
 
• Des opérations de location-accession agréées 

(PSLA) 
Le CGI ne fait pas référence à la condition selon 
laquelle les logements ne doivent pas avoir été 
occupés. Il n’exige pas non plus que les logements 
soient « neufs ». Ce qui signifie que, si on s’en tient au 
CGI, l’application du taux de 5,5% est possible sur un 
PSLA dans un logement ancien qui a déjà été occupé 
(TVA applicable sur option du vendeur s’agissant d’un 
immeuble de + de 5 ans). 
Les constructions de logements neufs réalisées 
dans le cadre d’un PSLA sont exonérées de taxe 
foncière pour une durée de 15 ans. Cette exonération 

s’applique également sur délibération des 
collectivités territoriales et des EPCI à fiscalité 
propre sur des logements anciens réhabilités. (Le III 
et le IV de l’article 1384 A du CGI). 
 
Le PSLA dans l’ancien est autorisé par la loi mais les 
décrets d’application ne sont pas encore parus – ces 
décrets doivent conduire à modifier l’article D 331-
76-3 du CCH cité ci-dessus …. 
 
• Des opérations situées dans les zones ciblées 

par la politique de la ville 
Cela concerne les opérations d’accession sociale à la 
propriété situées au sein ou implantées à proximité 
de la limite d’un quartier prioritaire de la politique 
de la ville faisant l’objet soit d’un contrat de ville 
(entièrement situé à une distance de moins de 300 m 
de la limite), soit d’une convention de renouvellement 
urbain (partiellement situé à moins de 300 mètres et 
entièrement situé à moins de 500 mètres de la limite).  
Sont concernés, les livraisons d’immeubles bâtis neufs 
au sens de l’article 257 du CGI, donc possiblement 
des bâtiments anciens si les travaux consistent en 
une remise à l’état neuf.  
Du point de vue de la TPFB, ces opérations n’ouvrent 
pas droit à un régime particulier.  
Les opérations sont soumises à plafond de ressources 
des bénéficiaires et à plafond des prix de vente.  

• Des opérations réalisées dans le cadre d’un bail 
réel solidaire 

La cession des droits réels immobiliers attachés aux 
logements construits ou réhabilités dans le cadre 
d’un tel bail et destinés à la résidence principale 
des acquéreurs relève du taux réduit de TVA. 
Dans ce cadre, et pour les ouvrages existants ou 
anciens, la notion de remise à l’état neuf n’est pas 
requise, la réhabilitation pouvant ne porter que sur 
des travaux d’amélioration, de transformation ou 
d’aménagement.  

Les communes et les EPCI à fiscalité propre peuvent, 
par délibération, prévoir que la base d'imposition à 
la TFPB des logements faisant l'objet d'un bail réel 
solidaire, fasse l'objet d'un abattement de 30%. 

Les opérations sont soumises à plafond de ressources 
des bénéficiaires et à plafond des prix de cession des 
droits réels. 



50  Les interventions des organismes Hlm en quartiers anciens et tissus urbains existants

 

Mise en oeuvre

L’organisme Hlm peut acquérir l’immeuble, et faire réaliser les travaux en 
tant que maître d’ouvrage. Il peut également mobiliser d’autres dispositifs 
d’acquisition : 
 

La vente d’immeuble à rénover (VIR) 
Il s’agit d’un acte de vente par lequel le vendeur s’engage à livrer un immeuble 
ou une partie d’immeuble, à usage d'habitation ou à usage professionnel et 
d'habitation, ou destiné après travaux à l'un de ces usages, dans un délai 
déterminé, et à réaliser ou à faire réaliser les travaux prévus au contrat.  

Le contrat ne peut pas porter sur des travaux d'agrandissement ou de 
restructuration complète de l'immeuble, assimilables à une reconstruction. 
Il ne peut pas porter sur les travaux consistant en une surélévation ou qui 
rendent à l’état neuf l’immeuble. 

Le vendeur transfère immédiatement à l'acquéreur ses droits sur le sol ainsi 
que la propriété des constructions existantes. Les ouvrages à venir deviennent 
la propriété de l'acquéreur au fur et à mesure de leur exécution. L'acquéreur 
est tenu d'en payer le prix à mesure de l'avancement des travaux. 
 
Le vendeur est maitre d’ouvrage des travaux, et doit à ce titre une garantie 
d’achèvement ainsi que les garanties biennales et décennales si les travaux 
entrent dans le champ d’application de celles-ci. Il doit souscrire les assurances 
de responsabilité et de dommages prévues à cet effet en application du code 
des assurances.  

La vente d’immeuble à construire 
La vente d'immeuble à construire est celle par laquelle le vendeur s'oblige 
à édifier un immeuble dans un délai déterminé par le contrat. Elle peut être 
conclue à terme, ou en l’état futur d’achèvement.  

Ce type de contrat sera privilégié par rapport à la VIR, si les travaux prévus 
sont de nature à rendre l’immeuble à l’état neuf.  

La vente à terme
La vente à terme est le contrat par lequel le vendeur s'engage à livrer 
l'immeuble à son achèvement, l'acheteur s'engage à en prendre livraison 
et à en payer le prix à la date de livraison. Le transfert de propriété s'opère 
de plein droit par la constatation par acte authentique de l'achèvement de 
l'immeuble ; il produit ses effets rétroactivement au jour de la vente. 

La vente en l'état futur d'achèvement (VEFA)
La vente en l'état futur d'achèvement est le contrat par lequel le vendeur 
transfère immédiatement à l'acquéreur ses droits sur le sol ainsi que la 
propriété des constructions existantes. Les ouvrages à venir deviennent la 
propriété de l'acquéreur au fur et à mesure de leur exécution ; l'acquéreur est 
tenu d'en payer le prix à mesure de l'avancement des travaux. 

Le vendeur conserve les pouvoirs de maître de l'ouvrage jusqu'à la réception 
des travaux.
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2. Incidences réglementaires et 
techniques des interventions sur 
des bâtis anciens

Si les travaux sont de nature à rendre l’immeuble 
dans un état neuf, l’ensemble des obligations 
et performances à atteindre sont celles d’une 
construction neuve, sauf à formuler une demande 
de dérogation (par exemple, sur les questions 
d’accessibilité).

Batigère Metz : la renaissance d’une maternité du 
XIXe siècle

Si les travaux échappent à cette définition et 
concernent strictement une amélioration des 
logements, on considère qu’il n’y a pas de travaux 
obligatoires, une construction ancienne étant 
considérée comme aux normes de l’époque de sa 
construction. Sous réserve des points suivants : 

Dispositions générales 
• Les logements faisant l’objet d’une aide de 

l’Etat doivent respecter les Normes Minimales 
d’Habitabilité ;

• Il convient également de respecter le Règlement 
Sanitaire Départemental ;

• Enfin, il convient de respecter le décret n°2002-
120 relatif aux caractéristiques du logement 
décent pris en application de la loi SRU.

Dispositions relatives à la sécurité des personnes 
• Circulaire du 13 décembre 1982 relative à la 

sécurité des personnes en cas de travaux de 
réhabilitation ou d’amélioration des bâtiments 
d’habitation existants.

Dispositions techniques relevant du CCH
Le Code de la Construction et de l’Habitation édicte, 
dans sa partie relative à la construction des bâtiments, 
certaines règles propres aux travaux sur bâtiments 
existants. 

Il en est ainsi principalement (liste non exhaustive) :
• Des travaux d’amélioration énergétique en cas 

de travaux importants ;
• Des travaux de ravalement ;
• Des travaux d’accessibilité en cas de travaux 

importants ;
• Des caractéristiques acoustiques des bâtiments 

existants en cas de travaux importants et 
d’implantation dans une zone de bruit définie par 
le code de l’environnement ;

• Des travaux de sécurité des ascenseurs et des 
portes automatiques de garage ;

• De la sécurité des IGH, des IMH et des ERP ;
• Des diagnostics techniques obligatoires en 

cas de vente (électricité, gaz, termites, plomb, 
amiante, …) ;

• Du diagnostic des déchets issus de la démolition 
de catégories de bâtiments ;

• Des travaux prescrits par un arrêté d’insalubrité 
ou par un arrêté de péril remédiable ;

• Des travaux prescrits dans le cadre d’un PPRT 
(risques technologiques), d’un PPRI (risques 
d’inondation), ou d’un PPRN (risques naturels) ;

• Etc. 

3. Mise en œuvre du projet  
immobilier en tissus urbains 
existants – volets techniques

Principe
Une des raisons qui peuvent conduire à une certaine 
prévention contre les opérations d’acquisition-
amélioration, concerne les difficultés de la maitrise 
des coûts et au-delà de l’ensemble du pré-montage 
financier. Les enjeux relatifs aux diagnostics et aux 
études de faisabilité sont donc essentiels à la maitrise 
de l’opération. 

Les questions techniques liées aux opérations 
sur constructions existantes sont naturellement 
considérables. Notre objet ici n’est pas de prétendre 
à tel travail, mais plutôt de présenter un certain 
nombre de points d’alerte qui sont autant de bonnes 
questions à se poser ou de points de méthode.

Contenu des études de faisabilité
Les études de faisabilité visent à maitriser le plus 
finement possible les conditions de réalisation 
d’une opération et du programme envisagé 
(éventuellement en interaction avec ce programme). 
Elles peuvent donc concerner de nombreux volets 
d’une opération, juridique, urbaine, architecturale, 
technique, aménagement, et bien sûr économique 
en intégrant toutes les contraintes et conditions. 
Le coût prévisionnel de l’opération est une des 
données de synthèse essentielle attendue d’une 
étude de faisabilité. C’est une vraie démarche 
pluridisciplinaire. On peut considérer que c’est 
autant un processus qu’une étape indispensable, 
tant leurs approfondissements peuvent être ramifiés 
selon les contextes, et nécessiter un temps certain. 
Leur calibrage sera également conditionné par 
les contraintes de planning. Par exemple quand 
on est dans un contexte de DIA, on dispose d’un 
maximum de 2 mois (moins les temps de transmission 
d’informations et d’arbitrage) pour prendre la 
décision de préemption et d’engagement. Le délai 
étant restreint, les approfondissements seront plus 
limités, et la prise de risque plus importante. 

Immobilière 3F : transformer les bureaux vacants 
pour recoudre la ville
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Les études de faisabilité doivent également permettre 
d’éliminer le plus tôt possible les opérations les plus 
hasardeuses ou à très haut risque. L’économie de 
moyens (temps de collaborateurs ou engagement de 
dépenses) est également une exigence. Il convient 
donc, dès le premier abord, de se doter d’une vision 
globale de l’opportunité à étudier, et de hiérarchiser 
les questionnements qui s’en dégagent, les fragilités 
principales qui peuvent impacter lourdement les 
modalités et les conditions de réalisation, et au-delà 
les conditions économiques de sa mise en œuvre. 

Sans prétendre à l’exhaustivité, les points suivants 
présentent un certain nombre de sujets sensibles ou 
d’éléments de méthode qui constituent autant de 
« bonnes questions à se poser ».

1. Les aspects juridiques de 
l’acquisition, et de l’immeuble à 
acquérir
• Avant de s’engager dans une étude technique 

lourde, il faut s’assurer des conditions de la vente, 
en particulier de la qualité des vendeurs (titre de 
propriété, indivisions complexes avec nombreux 
indivisaires, etc.). Si les conditions de la vente 
sont complexes, cela peut représenter un risque 
pour mener à bien l’acquisition, mais cela peut 
être aussi le fait d’une opportunité qui conduira à 
un prix d’acquisition plus intéressant.

• Dans les quartiers les plus anciens, il faut bien 
vérifier les contours de la chose à acquérir. Parfois 
des volumes ont pu être détachés ou ajoutés 
d’une première propriété par un propriétaire d’un 
des deux fonds adjacents (ajout ou soustraction), 
voire des murs désignés comme mitoyens qui 
ne se superposent pas exactement sur tous les 
niveaux. Ainsi, il peut être utile de superposer 
les plans des différents niveaux de l’immeuble 
à acquérir avec le fond cadastral pour repérer 
d’éventuelles anomalies dans la définition des 
volumes, y compris pour un éventuel sous-sol. 

• Certaines dispositions anciennes constituent des 
servitudes privées d’un fonds par rapport à un ou 
plusieurs autres. En dehors des servitudes écrites 
qui doivent se retrouver dans l’acte de vente, 
les situations trentenaires deviennent des droits 
acquis, par exemple en matière de vue, d’accès, 
de passage de réseaux, etc. De telles servitudes 
peuvent agir au profit du fonds à acquérir, ou au 
contraire concerner celui-ci au profit des fonds 
voisins. Elles peuvent restreindre les libertés 
d’aménager à sa convenance, ou impliquer des 
coûts pour leur préservation. Des servitudes de 
ce type peuvent également être négociées et 
acquises lors du projet pour faciliter de nouveaux 
aménagements (acquisition de droits de vue ou 
de droits de passage par exemple). 

2. Les opérations sur bâtiments 
existants ne doivent pas oublier les 
règles d’urbanisme
La situation existante constitue un droit acquis 
dans tous les principaux domaines concernés 
(implantation, prospects, volumétrie, sujétions 
liées aux annexes, stationnements des véhicules ou 
deux roues, collecte des ordures ménagères, etc.), 
mais cela ne concernera pas automatiquement 
les modifications d’usage ou de destination, la 
modification du nombre de logements, etc. Les droits 
acquis sont limités à des situations inchangées. Les 
règles du PLU s’appliquent sur les modifications 
introduites, dès l’instant qu’il y a construction neuve, 
extension ou surélévation, changement d’usage ou 
du nombre de locaux, changement d’aspect extérieur, 
percement de jours, etc, que celles-ci relèvent d’une 
simple déclaration de travaux, ou d’une demande de 
permis de construire. Par exemple, l’absence de place 
de stationnement pour un bâtiment d’habitation est 
un droit acquis pour la quantité ou la nature des locaux 
existants, mais un changement de destination ou une 
augmentation du nombre de logements, même dans 
le volume existant, crée, pour la part de création ou 
d’augmentation du nombre de logements, le respect 
des règles applicables pour ce type de locaux, sous 
réserve des dispositions du Code de l’Urbanisme 
décrites ci-dessous. Sauf stipulation contraire inscrite 
au PLU (souvent pour les cas de sinistre, incendie par 
exemple, et reconstruction à l’identique), les droits 
acquis ne sont pas repris lors d’une reconstruction 
complète. 

Valophis : respect du patrimoine et recherche de 
la qualité

Une concertation avec les services locaux de 
l’urbanisme est à privilégier dès lors qu’un doute 
existe (comme avec les ABF, s’il y a lieu).

Certains sites nécessitent également des demandes 
de permis de démolir, soit sur des périmètres 
protégés (périmètres de proximité d’un monument 
historique (MH), secteurs sauvegardés, patrimoine 
protégé par le PLU, etc.), soit sur les périmètres 
où la collectivité locale l’a institué. Le permis de 
démolir doit être déposé avant la démolition totale 
ou partielle des ouvrages, ou quand les travaux les 
rendent inutilisables, c’est-à-dire « impropres à 
leur destination », par exemple pour un chantier de 
restructuration intérieure. Outre l’aspect patrimonial, 
la fonction du permis de démolir est également de 
s’assurer du respect des droits des occupants en 
place, s’il y a lieu. Il est alors demandé les conditions 
de leur relogement. 
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Au-delà du PLU proprement dit, les autres 
prescriptions d’urbanisme doivent être interrogées. 
Il s’agit en particulier des règles qui concernent les 
ouvrages à caractère patrimonial ou à proximité 
de ceux-ci, mais aussi des règles qui relèvent de 
l’environnement : PPRT (Plan de Protection contre 
les Risques Technologiques), d’un PPRI (Plan de 
Protection contre les Risques d’Inondation), d’un 
PPRN (Plan de Protection contre les Risques 
Naturels), ou de la proximité avec une infrastructure 
classée au titre des nuisances acoustiques, etc.

3. Les opérations dans les quartiers 
anciens sont particulièrement 
concernées par les possibilités de 
dérogations aux dispositions des 
PLU
Dérogations aux règles du PLU en zone tendue  : 
transformation d’une construction existante en 
logement par majoration des droits à construire 
maximale de 30% par rapport au gabarit existant - 
Janvier 2019
Source = Ministère du logement – site internet du 
club des PLUi 

L’article L152-6 du code de l’urbanisme vise à 
lever les difficultés inhérentes à certains projets 
de densification, dans les zones tendues en ce qui 
concerne l’offre de logements. En application de 
l’article, l’autorité chargée de délivrer le permis 
peut déroger au cas par cas aux règles du plan local 
d’urbanisme relatives au gabarit, à la hauteur et à la 
création d'aires de stationnement des constructions 
qui s’avèrent parfois trop contraignantes ou 
inadaptées à certains projets. 

Les dérogations sont soumises à la création de 
logements : elles doivent faciliter la réalisation de 
projets dans les zones où le foncier constructible est 
rare, avec pour ambition un haut niveau de qualité 
architecturale et d’insertion urbaine. 

Objectif de la mesure 
Au titre du 3° de l’article L152-6 du code de 
l’urbanisme, les dérogations peuvent permettre la 
transformation en habitation d’un bâtiment existant 
affecté à toute autre destination prévue à l’article R151-
27 (ou sous-destination prévue à l’article R151-28), 
par reconstruction avec augmentation du volume 
de 30% maximum, rénovation ou réhabilitation, 
même si ce bâtiment dépasse le volume maximal 
constructible fixé pour les logements par l’ensemble 
des règles définies par le plan local d’urbanisme ou le 
document d’urbanisme en tenant lieu, ou ne dispose 
pas des aires de stationnement prévues pour les 
logements par celui-ci. 

Ces bâtiments doivent cependant être situés dans 
des zones pouvant accueillir de l’habitat, puisqu’il 
n’est pas prévu de pouvoir déroger aux règles du PLU 
relatives à la destination des constructions. 

Les dérogations accordées par l’autorité compétente 
en matière d’autorisation du droit des sols peuvent 
porter sur la densité, la hauteur et le gabarit dans 
la limite d’une augmentation du volume de 30% 
maximum. Ces dérogations peuvent aussi porter 
sur les obligations en matière de création d’aires 
de stationnement fixées par le règlement du plan 
local d’urbanisme pour autoriser la transformation à 
usage principal d’habitation d’un immeuble existant 
(notamment de bureaux). 

Détail de la mesure 
Les projets sujets à dérogation doivent respecter 
les orientations générales du PADD du PLU, et les 
orientations d’aménagement et de programmation. 

Le bâtiment transformé peut accepter une mixité 
d’usage dans la mesure où sa destination principale 
est l’habitation. L’appréciation du degré de mixité 
doit se faire en fonction du contexte et de l’équilibre 
des usages dans la zone d’implantation, l’objectif 
des dérogations accordées étant la création de 
logements. 
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Tableau avant/après des modifications introduites dans le code de l’urbanisme par  
l’article 28 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 – Loi ELAN

Article L152-6 du code de l’urbanisme antérieur 
à la loi ELAN 

Dans les communes appartenant à une zone 
d'urbanisation continue de plus de 50 000 
habitants figurant sur la liste prévue à l'article 232 
du code général des impôts et dans les communes 
de plus de 15 000 habitants en forte croissance 
démographique figurant sur la liste prévue au 
dernier alinéa du II de l'article L. 302-5 du code 
de la construction et de l'habitation, il peut être 
autorisé des dérogations au règlement du plan 
local d'urbanisme ou du document en tenant lieu, 
dans les conditions et selon les modalités définies 
au présent article. 
En tenant compte de la nature du projet et de la 
zone d'implantation dans un objectif de mixité 
sociale, l'autorité compétente pour délivrer le 
permis de construire peut, par décision motivée : 
[…] 
3° Déroger aux règles relatives à la densité et 
aux obligations en matière de création d'aires de 
stationnement pour autoriser la transformation 
à usage principal d'habitation d'un immeuble 
existant par reconstruction, rénovation ou 
réhabilitation, dans la limite du gabarit de 
l'immeuble existant ; 

Article L152-6 du code de l’urbanisme issu de la 
loi ELAN 

Dans les communes appartenant à une zone 
d'urbanisation continue de plus de 50 000 
habitants figurant sur la liste prévue à l'article 232 
du code général des impôts et dans les communes 
de plus de 15 000 habitants en forte croissance 
démographique figurant sur la liste prévue au 
dernier alinéa du II de l'article L. 302-5 du code 
de la construction et de l'habitation, il peut être 
autorisé des dérogations au règlement du plan 
local d'urbanisme ou du document en tenant lieu, 
dans les conditions et selon les modalités définies 
au présent article. 
En tenant compte de la nature du projet et de la 
zone d'implantation, l'autorité compétente pour 
délivrer le permis de construire peut, par décision 
motivée : 
[…] 
3° Déroger aux règles relatives à la densité et 
aux obligations en matière de création d'aires de 
stationnement et, dès lors que la commune ne fait 
pas l'objet d'un arrêté au titre de l'article L. 302-
9-1 du code de la construction et de l'habitation, 
aux règles adoptées en application de l'article 
L. 151-15 du présent code, pour autoriser la 
transformation à usage principal d'habitation d'un 
immeuble existant par reconstruction, rénovation 
ou réhabilitation, dans la limite d'une majoration 
de 30 % du gabarit de l'immeuble existant ; 

Transformation d’un bâtiment en logements par majoration maximale de 30% par rapport  
au gabarit de l’immeuble existant

Le gabarit actuel majoré de 30% maximum équivaut à l’enveloppe dans laquelle peut se construire le volume 
du nouveau bâtiment. Il implique que la construction puisse déroger aux règles définissant la densité : gabarit, 
emprise au sol des bâtiments, hauteur dans le respect d’une bonne intégration architecturale et urbaine au milieu 
environnant. 

En application de l’article 28 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l'aménagement et du numérique, cette dérogation pourra aboutir à une majoration de constructibilité de 30% 
par rapport au gabarit de la construction existante. Cette majoration se calcule donc au regard du gabarit du 
bâtiment existant qui sera transformé et non par rapport aux règles du PLU définissant le gabarit. 

L’instructeur doit s’assurer que la demande de dérogation reste compatible avec les orientations 
d’aménagement et de programmation du plan local d’urbanisme. 
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EXEMPLES

1. Un bâtiment reconstruit contigu à une ou deux 
constructions 

2. Un bâtiment reconstruit en application d’une 
majoration de 30% par rapport au gabarit existant 

 
Majoration de 30% par rapport au gabarit existant 
ne respectant pas une insertion harmonieuse dans le 
milieu environnant 
 

Majoration de 30% par rapport au gabarit existant 
respectant une insertion harmonieuse dans le milieu 
environnant 

Dérogations relatives à la création d’aires de 
stationnement 
La dérogation peut s’appliquer à l’ensemble des 
règles liées à l’obligation de création d’aires de 
stationnement. 

Ainsi, lorsque le bâtiment réhabilité ou reconstruit 
pour créer des logements ne dispose pas d’aires de 
stationnements, ou en dispose mais avec un nombre 
de places insuffisant pour répondre aux règles du 
PLU, il est possible d’y déroger. Cependant, cette 
possibilité n’exonère pas le pétitionnaire de proposer 
une adaptation en adéquation avec les besoins réels 
générés par la création de logements, en tenant 
compte de la situation du bâtiment dans la ville et de 
la proximité des transports en communs. 

L’instructeur peut analyser la demande de dérogation 
à la lumière de plusieurs critères, tels que : 
• les difficultés techniques liées à la nature des 

sols, à la taille ou la configuration de la parcelle, 
au(x) bâtiment(s) existant(s) sur la parcelle, 
à l’impossibilité de créer une rampe d’accès 
(obligeant à la réalisation d’un ascenseur à 
voiture) ou aux risques d’inondations ; 

• la proximité de moyens de transports offrant une 
bonne desserte ; 

• la proximité d’une offre de stationnement 
publique ou privée non saturée ; 

• la proximité d’une offre d’autopartage et de vélos 
en libre-service ; 

• le taux de motorisation attendu des futurs 
occupants des logements ; 

•  l’effort de création de stationnements pour les 
deux roues ; 

• les avantages et inconvénients de cette 
dérogation face au déficit avéré de logement 
dans un secteur. 

Dérogations relatives aux servitudes de mixité 
sociales 
L'objectif principal de l'article L152-6 du code de 
l’urbanisme est de favoriser la construction de 
logements en zones tendues, dans les cœurs urbains, 
afin de limiter la périurbanisation et de diminuer le 
coût des logements. 

La possibilité offerte par les dérogations de construire 
des gisements fonciers immédiatement mobilisables, 
situés dans des secteurs déjà équipés mais qui étaient 
entravés par des documents d'urbanisme restrictifs, 
peut profiter à toutes les catégories sociales 
d'habitants. 

Cet objectif de mixité s’entend à la fois en termes de 
diversité des programmes immobiliers (accession, 
social, intermédiaire) mais aussi de populations 
(étudiante, personnes âgées, …). 

Il s’agit de le respecter en évaluant sa prise en compte 
dans le projet qui doit : 
• accompagner les objectifs de création 

de logements sociaux et de logements 
intermédiaires que la commune s’est fixée ;

• contribuer à l’atteinte des objectifs de l’article 55 
de la loi SRU ; 

• favoriser le développement de logements à prix 
maîtrisé « caractérisés soit par un niveau de loyers 
intermédiaire entre ceux du parc social et ceux du 
reste du parc privé, soit par un prix d'acquisition 
inférieur à celui du marché » ; 

• respecter les objectifs du programme local de 
l’habitat (PLH) lorsqu’il existe ; 

• ne pas accentuer, dans un secteur ou une 
commune, une tendance à l’uniformisation de 
l’offre de logements au regard d’autres projets ; 

• accompagner la cohabitation entre des personnes 
issues de catégories socio-professionnelles 
différentes dans un même quartier ou une même 
construction. 
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En application de l’article 28 de la loi ELAN, 
afin de permettre la réalisation de programmes 
de logements dont l’équilibre économique ne 
serait pas possible en raison d’une obligation 
trop importante de produire des logements 
locatifs sociaux, la dérogation permettant la 
transformation d’une construction en logements 
pourra comporter une mise à l’écart des obligations 
issues des servitudes de mixité sociale délimitées 
par le PLU en application de l’article L151-15 du 
code de l’urbanisme. 

La dérogation pourra être partielle ou totale, porter 
sur le type et le nombre de logements locatifs 
sociaux à réaliser... 

Elle s’applique uniquement à la dérogation 
ouverte au titre du 3° de l’article L152-6 du code 
de l’urbanisme permettant la transformation d’un 
bâtiment en logements. 

Cette dérogation est interdite pour les collectivités 
faisant l’objet d’un arrêté de carence au titre de 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de 
l’habitation. 

Dérogations relatives au stationnement
Les interventions sur bâtis existants ont souvent 
été freinées par les obligations relatives aux aires de 
stationnement prévues par les PLU. L’ordonnance 
n°2013-889 du 3 octobre 2013, la loi ALUR de 
2014, et la loi ELAN du 23 novembre 2018, ont 
conduit à des modifications significatives du Code 
de l’Urbanisme pour alléger ces obligations. 

CODE DE L’URBANISME 
Extraits des articles relatifs aux PLU et au 
stationnement

Article L151-34 
Le règlement peut ne pas imposer la réalisation 
d'aires de stationnement lors de la construction :
1° De logements locatifs financés avec un prêt aidé 
par l'Etat ;
1° bis De logements locatifs intermédiaires mentionnés 
à l'article L. 302-16 du code de la construction et de 
l'habitation ;
2° Des établissements assurant l'hébergement des 
personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article L. 
312-1 du code de l'action sociale et des familles ;
3° Des résidences universitaires mentionnées à 
l'article L. 631-12 du code de la construction et de 
l'habitation.

Article L151-35 
Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan 
local d'urbanisme, être exigé pour les constructions 
destinées à l'habitation mentionnées aux 1° à 3° de 

l'article L. 151-34 la réalisation de plus d'une aire de 
stationnement par logement.

Toutefois, lorsque les logements mentionnés aux 
1° à 3° de l'article L. 151-34 sont situés à moins de 
cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de 
transport public guidé ou de transport collectif en 
site propre et que la qualité de la desserte le permet, 
il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local 
d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus de 0,5 
aire de stationnement par logement.

L'obligation de réaliser des aires de stationnement 
n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements 
locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 
dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la 
création de surface de plancher, dans la limite d'un 
plafond fixé par décret en Conseil d'Etat.

Pour la mise en œuvre des plafonds mentionnés 
aux premier et deuxième alinéas, la définition 
des établissements assurant l'hébergement des 
personnes âgées et des résidences universitaires 
mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 151-34 
est précisée par décret en Conseil d'Etat (pour 
l'application de cet alinéa, trois places d'hébergement 
d'un établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire 
équivalent à un logement).

Article L151-36 
Pour les constructions destinées à l'habitation, autres 
que celles mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-
34, situées à moins de cinq cents mètres d'une gare 
ou d'une station de transport public guidé ou de 
transport collectif en site propre et dès lors que la 
qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant 
toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé 
la réalisation de plus d'une aire de stationnement par 
logement.

Article L151-36-1 
Nonobstant toute disposition du plan local 
d'urbanisme, l'obligation de réaliser des aires de 
stationnement n'est pas applicable aux travaux de 
transformation ou d'amélioration effectués sur des 
logements existants qui n'entraînent pas de création 
de surface de plancher supplémentaire, lorsque 
ces logements sont situés dans une commune 
appartenant à une zone d'urbanisation continue de 
plus de 50 000 habitants figurant sur la liste prévue 
à l'article 232 du code général des impôts ou dans 
une commune de plus de 15 000 habitants en forte 
croissance démographique figurant sur la liste prévue 
au dernier alinéa du II de l'article L. 302-5 du code de 
la construction et de l'habitation.
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4. S’appuyer sur un diagnostic 
technique et architectural de 
qualité
La maitrise des coûts fait partie des questions les plus 
délicates pour ce type d’opération. Outre le fait que la 
formation des prix n’est pas de même nature entre le 
neuf et la réhabilitation, il s’agit surtout d’identifier au 
plus vite les contraintes et les exigences liées à l’état 
de l’immeuble et des existants. C’est tout l’enjeu des 
diagnostics techniques et architecturaux. 

Quelques points à noter sur ce sujet : 

• Une bonne connaissance des pratiques 
constructives anciennes et du comportement 
des bâtiments anciens n’est pas une culture 
professionnelle de tous les intervenants. Il est 
donc important de s’assurer des compétences 
en cette matière des professionnels que l’on 
sollicite pour des diagnostics approfondis. Si 
l’organisme vise une activité régulière ou d’une 
certaine ampleur en direction des parcs anciens, 
un collaborateur interne expérimenté dans ce 
type de bâti peut être d’un apport précieux. 

• Les diagnostics doivent porter, en sus des 
questions techniques, sur les questions de 
volume et de capacité à accueillir le programme 
projeté. Bâtiments épais ou très étroits peuvent 
constituer autant de contraintes pour accueillir 
un programme de logement dans des conditions 
optimum. Les recettes locatives découlent 
directement de la surface habitable et de la 
surface utile. La forme d’un bâtiment peut 
conduire à supprimer des circulations verticales, 
ou au contraire nécessiter d’en créer, faisant 
varier fortement l’emprise des distributions 
verticales et horizontales, et par conséquence 
des surfaces donnant lieu à recettes locatives. 
Les volumes doivent également répondre aux 
règles d’habitabilité, par exemple le respect de 
la surface minimum d’une pièce principale (7m2 
sous hauteur de 1,80 m) pour les aménagements 
en combles par exemple, ou l’obligation d’un 
ouvrant sur l’extérieur pour une pièce principale 
(une pièce en jour commandé ne peut pas 
être considérée comme pièce principale 
indépendante).

• Les constructeurs (au sens du Code Civil) ont 
l’obligation de vérifier que les prescriptions qu’ils 
formulent ou qu’ils mettent en œuvre sur des 
bâtiments existants sont compatibles avec l’état 
de ceux-ci, sans entrainer de dégradations ou de 
surcoûts. Il leur appartient donc de vérifier cette 
compatibilité, ou d’alerter le maitre d’ouvrage sur 
les investigations complémentaires nécessaires, 
ou les implications éventuelles. Un diagnostic 
technique détaillé est un élément de mission 
qui engage son auteur quelque qu’il soit (bureau 
d’étude, maitre d’œuvre, entrepreneur, etc.). Cela 
peut comporter des demandes d’investigations 
complémentaires non prévues dans le cadre de 

leur mission. Le maitre d’ouvrage doit s’attendre à 
ce type de demande si la question technique est 
complexe (incertitudes constructives, ouvrages 
cachés, programme inadapté, etc.), et réserver 
une enveloppe financière à cet effet. 

• La présence et la qualité des réseaux est 
également un thème important, en particulier 
dans les quartiers les plus anciens (localisation 
des réseaux urbains, raccordement des 
existants à ceux-ci, état et dimensionnement 
de ces raccordements, etc.), et plus encore si la 
destination des locaux change pour partie ou 
en totalité, faisant varier fortement les besoins à 
satisfaire. 

• De même, les diagnostics spécifiques sont à suivre 
attentivement (amiante, parasites, plomb.). Le 
diagnostic plomb peut signifier des contraintes et 
des surcoûts très importants dans les bâtiments 
anciens, voire engager le programme de travaux 
(suppression des boiseries, conditions de 
passage des installations électriques, conditions 
de suppression de l’accessibilité au plomb, etc.). 

• Il faut prendre la mesure de l’environnement 
urbain dans la formation des prix d’entreprises  : 
accessibilité au site, aire de stockage et de 
base vie, état des mitoyennetés, contraintes 
d’environnement et risques de nuisances sur le 
voisinage, etc. peuvent constituer des contraintes 
lourdes et contribuer à des majorations de coûts 
significatifs. Le maitre d’ouvrage ou le maitre 
d’œuvre devront se rapprocher de la collectivité 
pour évoquer les mesures à prendre, prévoir les 
emprises sur le domaine public, et les coûts induits. 
L’organisation du chantier, un plan d’implantation 
des installations et des flux, son évolution au 
fil de l’avancement doivent être inclus dans le 
dossier de consultation des entreprises. Plus les 
contraintes sont fortes, plus elles doivent être 
maitrisées en amont du chantier, avec la maitrise 
d’œuvre, le coordinateur SPS, et l’OPC s’il y a lieu. 
Éventuellement, elles influenceront des choix 
techniques fondamentaux. 

Enfin, le maître d’ouvrage peut être amené à se 
positionner sur des éléments programmatiques à 
dimension proprement technique. 

• Les éléments d’ouvrages existants peuvent être 
anciens sans être en fin de vie. Un raisonnement 
en « coût global » est alors particulièrement 
pertinent. Par exemple pour une toiture ancienne 
que les techniciens jugent pouvoir durer encore 
10 ans, faut-il la refaire au risque de charger 
le coût d’investissement d’origine, ou bien la 
conserver en différant sa réfection ultérieure 
dans le cadre du gros entretien ? 

• La qualité de certains aménagements ou de 
certaines prestations est à arbitrer entre « le 
cachet de l’ancien », qui peut être un argument 
de commercialisation, et « les préoccupations de 
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maintenance ou de mode de vie ». cette question 
peut concerner la conservation des anciens 
parquets, le maintien des manteaux intérieurs 
des cheminées, la conservation des corniches de 
plafond, ou d’anciens corps de chauffe, etc. 

PRECAUTIONS DE MISE EN ŒUVRE  
En appui de cette présentation, quelques points de 
vigilance et d’alerte sont développés dans ce guide.

• L'intervention sur du patrimoine historique 
partiellement ou totalement protégé ;

• La gestion d'une opération en site occupé ;
• La gestion de la mitoyenneté ;
• La pollution, un risque financier important à 

mesurer ;
• Le référé préventif, une précaution utile.

4. L'intervention sur du patrimoine 
historique partiellement ou 
totalement protégé

Principe
La majorité des interventions des organismes Hlm 
en quartiers anciens concerne des immeubles 
vernaculaires non protégés au titre des monuments 
historiques. Dans les cas de réhabilitation ou de 
restructuration, la reconnaissance par les maîtres 
d’ouvrage des anciens arts de bâtir et l’identification 
des spécificités des bâtis doit permettre de faire des 
propositions techniques en écho avec la construction 
existante.

Erilia : la renaissance d’un quartier entier dans le 
centre-ville de Toulon

Habitalys : en appui de la volonté des communes 
sur leurs centres anciens

Pour des bâtiments classés monuments historiques ou 
inscrits à l’inventaire supplémentaire des monuments 
historiques des contraintes plus élevées s’imposeront, 
négociées ou partagées avec l’ensemble des acteurs 
(collectivités, ABF) visant la restauration ou le 
maintien des éléments d’architecture intérieurs ou 
extérieurs représentatifs de l’époque de construction 
(façades, toitures, ornements, meneaux, menuiseries, 
jalousies, escaliers, cheminées…).

Pour quels objectifs ?
L’objectif est de conserver le caractère patrimonial et 
la cohérence d’un bâtiment dans un tissu urbain. Elle 
permet de valoriser l’image de l’opération.  

Grand Delta Habitat : un véritable 
accompagnement du développement de la 

commune de Carpentras

Dans quel contexte ?
Les bâtiments sont généralement identifiés 
préalablement par la collectivité locale et l’Etat via la 
mise en place de périmètres : 
• Les SPR (Site Patrimonial Remarquable), les 

AVAP (Aire de mise en valeur de l'architecture et 
du patrimoine), qui ont pris la suite des ZPPAUP 
(zones de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager) avant d’être remplacés par 
les sites patrimoniaux remarquables.

• Les secteurs sauvegardés eux aussi remplacés 
par les sites patrimoniaux remarquables.

• Les secteurs de co-visibilité d’un bâtiment classé 
ou inscrit. 

La loi relative à la liberté de la création, à  
l'architecture et au patrimoine du 7 juillet 2016 
a simplifié la réglementation en créant les sites 
patrimoniaux remarquables, qui remplacent les 
AVAP, les ZPPAUP et les secteurs sauvegardés. Sont 
classés au titre des sites patrimoniaux remarquables, 
sur proposition ou après accord de l'autorité 
compétente en matière de plan local d'urbanisme 
(PLU), les villes, villages ou quartiers dont la 
conservation, la restauration, la réhabilitation ou la 
mise en valeur présente, au point de vue historique, 
architectural, archéologique, artistique ou paysager, 
un intérêt public (article L631-1). Les programmes 
de renouvellement urbain et d'aménagement sont 
toujours encadrés d’un point de vue réglementaire 
par le plan de sauvegarde et de mise en valeur 
(PSMV) qui tient lieu de PLU ou de POS. 

Par ailleurs, un bâtiment ou des parties d’un bâtiment 
qui présentent un intérêt historique ou architectural 
peuvent être protégés.  Il existe deux niveaux de 
protection : 
• l'inscription au titre des monuments historiques 

(autrefois connue comme « inscription à 
l'inventaire supplémentaire des monuments 
historiques ou ISMH »), pour les meubles et 
immeubles présentant un intérêt à l'échelle 
régionale.

• le classement au titre des monuments historiques 
(MH), à un niveau d'intérêt national. 

Couramment, on dit d'un bien dans le premier cas 
qu'il est « inscrit », et dans le second qu'il est « classé ».

En application de la loi Malraux n°62-903 du 4 août 
1962, les sites patrimoniaux remarquables, les ISMH 
ou les MH permettent de bénéficier de déduction 
fiscale. Cette déduction ne concerne pas les 
organismes Hlm. Les bailleurs sociaux peuvent par 
contre bénéficier d’une exonération en matière de 
taxe d’aménagement, à condition que la commune 
ou l’EPCI ait voté l'exonération en partie ou en totalité 
de la part communale, départementale ou régionale.

Toute intervention sur un immeuble classé MH ou 
ISMH nécessite un avis conforme des architectes 
des Bâtiments de France (ABF). L’autorité délivrant 
l’autorisation d’urbanisme ne pourra s’y soustraire. 



Les interventions des organismes Hlm en quartiers anciens et tissus urbains existants 59

Il en est de même pour les autorisations d’urbanisme 
concernant un projet immobilier présentant une co-
visibilité avec un MH ou ISMH. La co-visibilité est 
définie par trois règles principales (l’une des règles 
suffit) pour l’imposer) :
• Le monument est visible depuis le site du projet
• Le projet est visible depuis le monument.
• Le projet et le monument sont visibles depuis 

un point accessible au public situé dans un 
périmètre de 500m.

Sans co-visibilité, dans les périmètres des sites 
patrimoniaux remarquables, l’avis de l’ABF est 
simple, le Maire n’a pas d’obligation d’en reprendre 
les dispositions dans l’arrêté de permis de construire.

Depuis 2000, le périmètre de 500 mètres peut être 
adapté aux réalités topographiques, patrimoniales 
et parcellaires du territoire, sur proposition de l'ABF, 
en accord avec la commune. Il s'agit alors d'un 
périmètre de protection adapté, défini dans le cadre 
de l'élaboration, de la modification ou de la révision 
du PLU.

Enfin, la loi Elan a créée quelques cas d’exceptions. 
L’avis de l’ABF est désormais simple :
• Pour les immeubles d’habitation jugés insalubres 

ou menaçant ruine.
• Pour l’installation d’antennes relais.

Mise en œuvre
La restructuration de l’existant ne peut pas être traitée 
sans une approche contextuelle et mérite d’une part 
une analyse préalable approfondie du lieu, de son 
histoire et d’autre part un dialogue à mener dès les 
premières études avec l’ABF et la collectivité locale. 
Les ABF sont des acteurs essentiels dans l’expression 
de ce qui est « souhaitable » et dans la formalisation du 
projet mais d’autres intervenants pourront y jouer un 
rôle important, en particulier les collectivités locales, 
qui par le biais des PLU ou des politiques de mise en 
valeur des centres villes, ont construit leur propre 
schéma de patrimoine correspondant à leur politique 
de renouvellement urbain et de valorisation. 

En travaillant sur un bâtiment existant le projet doit 
au maximum s’appuyer sur l’existant, en prenant en 
compte les exigences de l’ABF.  Structures, escaliers, 
façades, vitraux, sous-sols…, à chaque fois il s’agit de 
tirer meilleur parti et de s’appuyer sur l’existant pour 
contrôler le coût des travaux grâce au recours un 
architecte du patrimoine (Ecole de Chaillot). 

Les travaux de restauration des monuments 
historiques classés et inscrits à l’inventaire 
supplémentaire peuvent faire l’objet d’une aide 
financière. Les demandes de subventions sont à 
déposer auprès de la DRAC de la région concernée 
et les travaux doivent être soumis à l’accord de 
l’ABF. Une aide peut également être apportée pour 
la restauration ou l’entretien du patrimoine mobilier 
classé ou inscrit.

Dans le cas d’intervention sur un patrimoine ou sur  
des éléments architecturaux remarquables, il est 

possible de demander un classement ISMH. Il 
sera nécessaire de présenter à la DRAC un dossier 
comprenant, entre autres, une étude historique 
justifiant l’inscription.

Le dialogue établi en amont du projet est dans tous 
les cas le meilleur facteur de réussite. La qualité de 
ces échanges, identifiant clairement les attentes de 
chacun au départ et la volonté d’aboutir, permettra 
de mener le projet à son terme, même s’il se déroule 
souvent sur une durée longue. Le changement 
d’interlocuteur pourra être difficile à gérer et doit être 
anticipé en précisant et en formalisant les objectifs 
de chacun et les accords obtenus, là où parfois 
les discussions ont abouti à des accords oraux, ou 
basés seulement sur la confiance établie entre les 
partenaires.      

Qu’il s’agisse d’une demande de préserver tel ou tel 
élément en particulier, les fenêtres, les cheminées, 
ou les pavés de la cour, ou qu’il s’agisse de respecter 
un gabarit ou un angle de vue en co-visibilité, les 
solutions sont toujours à élaborer avec finesse. 
L’enjeu est de trouver un équilibre entre préservation 
et respect du patrimoine et faisabilité du projet. Rien 
n’est en effet plus dommageable au patrimoine 
qu’une dégradation qui ne trouve ni son nouvel 
usage, ni son financement. 
C’est cet équilibre difficile à trouver entre 
conservation, préservation des patrimoines 
architecturaux et urbains et nécessaires évolutions 
à conduire pour une « réutilisation » répondant aux 
modes d’habiter actuels, qui expliquent la réticence 
de certains des organismes Hlm à intervenir sur ces 
bâtiments.

L’aspect économique relève de cet équilibre à trouver : 
le prix d’achat du foncier et le prix des travaux sont 
très souvent supérieurs au prix de revient admissible 
pour le bailleur. L’intervention de la collectivité locale, 
d’un aménageur et /ou d’un EPF sur le foncier bâti 
peut apparaitre nécessaire pour faire baisser le prix 
d’achat avec la cession de foncier bâti à coût minoré. 

Par ailleurs, il est très difficile de définir précisément 
le coût des travaux en amont et il est plus élevé qu’en 
neuf pour de multiples raisons : 
• La nature même de l’intervention dans l’existant.
• Les règlements des PLU qui peuvent entrainer des 

difficultés dans la formalisation du projet et dans 
son équilibre économique (stationnement…). 

• La conservation et la restauration de l’ensemble 
ou de parties du bâtiment classés ou inscrit à 
l’inventaire soumis à l’avis conforme de l’ABF.

Fouilles architecturales et risque de mise à l’arrêt 
du chantier 
• Evaluer la possibilité de vestiges archéologiques 

en amont en consultant la carte archéologique 
nationale par le biais du Service Régional de 
l’Archéologie (RSA).

• Effectuer une demande anticipée de prescription 
de diagnostic archéologique (DAPDA) auprès de 
la DRAC.
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5. La gestion d'une opération en site 
occupé

Logirem : à Nice, le choix de la qualité 
architecturale du bâti

Principe
L’acquisition par les organismes Hlm d’immeubles 
occupés totalement ou partiellement en vue de les 
conventionner avec ou sans travaux génère plusieurs 
problématiques :
• La gestion des travaux qui, selon leur importance, 

peuvent être réalisés sans déménager les 
locataires ou nécessitent un relogement 
temporaire.

• L’obligation de proposer aux occupants restants 
dans l’immeuble, des appartements après 
travaux qui correspondent à leur besoin, avec ou 
sans changement de logement.

• Le manque de visibilité pour les réservataires 
(État, collectivité locale, Action Logement) sur 
l’exercice de leur droit de réservation en raison 
de l’absence de logements vacants et/ou de 
départs des locataires en place. 

• Le devenir des locataires dont les revenus ne leur 
ouvrent pas de droit à rester dans les lieux.

Pour quels objectifs ?
Malgré leur complexité, ces opérations présentent 
des intérêts en matière de maintien de populations 
éligibles au logement social en quartier ancien. 
Elles permettent, entre autres, de réguler certaines 
pratiques d’opérateurs immobiliers tels que les 
« marchands de sommeil » et constituent une 
alternative intéressante aux opérations de sortie 
d’insalubrité à engager à l’encontre de propriétaires 
privés indélicats. 

De plus, un immeuble occupé se négocie à un prix 
souvent moins élevé qu’un immeuble vacant sans 
trop de concurrence car il décourage les opérateurs 
privés. 

Ces opérations permettent la réalisation de travaux 
de qualité, répondant aux attentes de la collectivité 
locale, plus facilement que lorsqu’elles sont réalisées 
par des opérateurs privés.

Dans quel contexte ?
La « captation » d’immeubles occupés en quartier 
ancien, peut prendre plusieurs formes, généralement 
inscrites dans l’organisation d’un partenariat et d’une 
politique foncière orchestrée par les collectivités 
locales.

Contexte, modalités et spécificités de la captation 
foncière et immobilière.

L’acquisition par les bailleurs sociaux d’immeubles 
occupés, en particulier les immeubles constituant des 
hébergements sociaux de fait, permet de limiter les « 
accidents sociaux ». En effet, cela limite les risques 
liés à la libération des logements par des opérateurs 
privés dont l’objectif est la vente à la découpe de 
logements vacants.

Mise en œuvre
Une fois le bien repéré, les organismes Hlm intéressés 
par l’opération devront inclure dans leur étude de 
faisabilité un diagnostic de l’occupation actuelle  : 
statuts d’occupation, analyse des baux ou de 
l’occupation précaire, tant des locaux d’habitation 
(avec enquête sociale et conformité aux plafonds 
de ressources Hlm), que des locaux d’activité 
(commerce, artisanat, etc.).

Afin de limiter le risque pour l’opérateur, ce type 
d’intervention doit faire l’objet d’une concertation 
préalable entre les services de l’Etat, les financeurs, 
et le délégataire éventuel des aides à la pierre. 
Cela permettra de prédéfinir les conditions de 
financements ainsi que les modalités de mise en 
œuvre des réservations.

L’enquête d’occupation corrélée avec le diagnostic 
technique et d’aménagement devra éclairer au plus 



Les interventions des organismes Hlm en quartiers anciens et tissus urbains existants 61

tôt la possibilité - ou non - pour les occupants de 
rester en place pendant les travaux, ou la nécessité de 
prévoir des relogements, des évictions, ou d’organiser 
des opérations tiroirs. 

L’enquête sociale nécessite de disposer des baux de 
location en cours afin de simuler les conséquences 
d’un conventionnement. Il aura lieu d’identifier les 
locataires en place dépassant les plafonds afin de 
respecter les conditions de mixité prévues dans la 
convention.  

La faisabilité avérée et l’immeuble acquis, la 
réalisation des travaux sur site occupé pose plusieurs 
problématiques :

Suivant l’étendue des travaux de réhabilitation, 
il peut être nécessaire de prévoir un ou plusieurs 
logements tiroirs ou relais à la journée. Dans ce cas, il 
est préférable de prévoir des appartements meublés 
et équipés pour limiter les déménagements. 

Une concertation préalable avec les occupants 
est indispensable. Elle permettra de calibrer au 
mieux la nature du programme (réorganisation/ 
regroupement/ scission possibles des logements 
existants) au regard de l’occupation ou du départ 
de certains ménages. La réalisation d’un logement 
témoin. La réduction des temps d’interventions 
restera un objectif. Des solutions de type modélisation 
en 3D peuvent également être déployées.

 Lors de la phase travaux, il sera nécessaire de 
réduire les nuisances de chantier (bruit, poussière, 
débordement sur l’espace public…) et de maintenir 
l’accessibilité et l’usage des locaux dans des 
conditions convenables (logements, caves…) :
• Phaser, si nécessaire, le chantier en « opération à 

tiroirs ».
• Organiser les flux usagers le plus 

indépendamment possible des flux chantier.
• Bien clôturer et sécuriser le chantier.
• Maintenir la zone chantier propre et rangée 

au quotidien, ne pas oublier de sécuriser les 
logements pendant la présence d’échafaudages 
(intrusion par les ouvertures).

• Adapter les horaires et l’organisation du 
chantier notamment en matière de circulations 
(approvisionnement, gestion des déchets).

• Dans le cas de coulage béton, utiliser des bétons 
auto-plaçants pour supprimer les nuisances 
sonores dues au vibrage du béton. 

 Dans le cas de démolition, il faut prendre des 
précautions particulières pour :
• Limiter les nuisances sonores (définition des 

plages horaires, confinement, mise en place de 
pneus en fond de Benne pour amortir les chocs...).

• Préserver les bâtiments voisins.
• Limiter les émissions de poussière (humidification 

et confinement avec des bâches géotextiles...).
• Planifier les évacuations (réflexion sur le 

rapport cubage / type de véhicule / fréquence 
d’évacuation).

D’une manière générale, il est important de 
communiquer avec les riverains : élaboration d’un 
plan « relation riverains » (n° vert, lettre d’information, 
boite aux lettres ou site internet, ...). Il faut également 
sensibiliser l’ensemble du personnel (entreprises, 
fournisseurs, etc.) aux contraintes du site et 
précautions à adopter.

La réception sera de préférence organisée 
appartement par appartement pour éviter les litiges 
issus d’un délai long après la fin des travaux. En cas de 
restructuration lourde, l’intervention d’un géomètre 
expert pour effectuer un relevé des surfaces des 
logements réellement mises en œuvre est conseillé. 

Pour en savoir plus : Relogement des ménages issus 
des copropriétés dégradées - Repères n°82,  Union 
sociale pour l'habitat, mars 2021.
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6. La gestion de la mitoyenneté

Principe
La mitoyenneté est un droit de propriété immobilière 
dont deux personnes jouissent en commun et qui 
s’applique aux murs, clôtures, haies, fossés édifiés 
sur la limite séparative de terrains contigus. Le mur 
séparant deux bâtiments est présumé mitoyen mais 
seulement jusqu'au sommet du bâtiment le plus bas. 
Au-delà, il est privatif. 

Jusqu’au XIXème siècle, il était usuel ou obligatoire de 
s’appuyer sur les murs formant mitoyenneté entre 
deux fonds adjacents. Un ouvrage unique assurait 
la reprise des charges des deux constructions 
riveraines. L’indépendance des constructions 
adjacentes est un phénomène relativement récent, 
et des travaux lourds sur une propriété peuvent avoir 
des répercussions plus ou moins dommageables sur 
les constructions voisines.

Pour quels objectifs ?
La gestion des mitoyennetés vise à définir de manière 
formelle la propriété des murs séparant deux fonds 
en vue de la prise en charge de leur entretien, de la 
gestion des eaux pluviales, de la prise d’appuis ou de 
l’encastrement d’éléments porteurs. 

Dans quel contexte ?
La démolition d’un mur mitoyen est impossible 
sans l’accord du second propriétaire. Dans le cas 
d’une intervention sur une « dent creuse », il sera 
possible, sous réserve de dimensionnement suffisant, 
d’encastrer des éléments porteurs ou de s’appuyer 
sur le mur. 

D'une manière générale, la présomption de 
mitoyenneté n'intervient que lorsque deux propriétés 
de même nature sont concernées (deux bâtiments, 
deux jardins, deux cours, deux champs, etc.). Ainsi, 
quand un bâtiment est construit en bordure de 
propriété et qu'il donne sur une partie non construite 
de la propriété voisine, le mur extérieur est présumé 
privatif. Autre cas possible : le mur qui sépare le jardin 
d'une maison du champ voisin est supposé appartenir 
au propriétaire de la maison. 

Quand un terrain est entièrement clos, à la différence 
du terrain voisin, le mur de séparation est présumé 
appartenir au propriétaire du terrain clos.

Un des voisins concernés peut produire un titre 
de propriété prouvant que le mur en question lui 
appartient en totalité. Mais le caractère privatif 
est seulement présumé quand le titre en question 
n'est pas signé par l'autre voisin ou les propriétaires 
précédents.

Quand un mur comporte des signes distinctifs 
extérieurs d'un seul côté, le voisin concerné est censé 
posséder le mur en totalité. Exemples : du côté de 
chez M. Martin, le mur est incliné, ou il est surmonté 
de tuiles ou d'ardoises, ou il comporte des filets 
pour l'écoulement des eaux ou des pierres scellées 

destinées à accueillir d'autres constructions... Ces 
détails font présumer que le mur appartient en 
totalité à M. Martin. 

Dans tous les cas, quand un des voisins peut prouver 
qu'il a entretenu seul le mur en question, et cela 
pendant trente ans, le mur est présumé lui appartenir 
en totalité. 

Cette présomption de propriété, basée sur la 
prescription trentenaire, l'emporte même sur un titre 
prouvant le caractère mitoyen du bien.

Mise en œuvre
Lorsqu’ils interviennent en tissu urbain existant, les 
organismes Hlm doivent connaitre le statut des murs 
entourant leur fonds afin de définir s’il s’agit de murs 
mitoyens ou non. 

En l’absence d’inscription dans les actes, le sens 
d’écoulement des eaux en tête de mur permet 
d’apporter des éléments de preuves sur le statut du 
mur. 

Intérêts et mises en garde
Il est indispensable de définir le caractère mitoyen 
ou non des murs périphériques et d’en informer la 
maitrise d’œuvre pour une prise en compte dans la 
définition de la structure du bâtiment à construire ou 
démolir. 

En cas de fouilles nécessitées par le nouveau projet, 
les murs mitoyens ou les murs formant limite de 
propriété doivent être protégés et garantis contre 
toutes formes de désordres (désordres structurels, 
défaut d’étanchéité). Cela peut aller jusqu’à des 
travaux de confortation ou de reprises en sous-œuvre 
très onéreux. 

 
 Texte de référence

 Articles 653 à 665 du Code civil.

Pour en savoir 

 Servitudes : mitoyenneté, bornage, clôture 
Guide juridique et pratique Lucie Guchet, 
Suzanne Lannerée
Editions du puits fleuri

 Servitudes, mitoyenneté 
Philippe Boulisset,  Christian Couchet 
Editions Delmas
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7. La pollution, un risque financier 
important à mesurer

Principe
Un site pollué est un site dont le sol, le sous-sol et / 
ou les eaux souterraines ont été polluées par des 
activités urbaines et / ou industrielles. Ces activités 
sont sources de pollutions très diversifiées, diffuses 
(pollution chronique liée à l’activité) et d’âge différent 
(lorsqu’il y a superposition d’activités sur un même 
site). Par ailleurs, un bâtiment peut être également 
pollué, soit parce qu’il a hébergé des activités 
urbaines et/ou industrielles polluantes (cuves 
enterrées, hydrocarbures, mercure, transformateur 
aux pyralènes, etc.), soit parce que les matériaux 
utilisés à l’époque de la construction sont déclarés 
néfastes aujourd’hui pour l’homme (amiante, plomb, 
etc.). Sont ainsi plus particulièrement visés les 
immeubles et les bâtiments constitutifs des friches 
dans les tissus urbains de la fin 19ème et de la première  
moitié du 20ème siècle.

Pôle Habitat Alsace : à Colmar

Pour quels objectifs ?
Les terrains et/ou les bâtiments pollués ne sont pas 
aptes à accueillir immédiatement des nouveaux 
habitants en raison de l’impact sur la santé humaine 
(ingestion, inhalation, contact cutané, consommation 
d’aliments ou d’eau contaminés). Il est donc 
nécessaire de dépolluer le sol, le sous-sol et/ou le(s) 
bâtiment(s) avant le démarrage des travaux.

Dans quel contexte ?
Le principe POLLUEUR–PAYEUR institué à 
l’article L.541-2 du Code de l’Environnement, rend 
l’exploitant responsable des atteintes que son activité 
peut avoir sur le sol, l’eau, etc. Il est donc tenu de 
supprimer ou réduire les pollutions éventuelles. 

Pour la première fois, la notion de responsable de la 
pollution est définie par le législateur dans le cadre 
de la loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014. La loi 
s’attache à clarifier la liste des débiteurs de l’obligation 
de remise en état d’un site pollué. 
Désormais, le responsable de la pollution du terrain 
d’assiette d’une activité industrielle demeure le 
dernier exploitant ou son ayant droit (sauf transfert à 
un tiers de l’obligation de remise en état). Lorsque le 

dernier exploitant de l’activité industrielle polluante 
ou le producteur des déchets ne peut être identifié, 
c’est, dans certaines conditions, le propriétaire du 
terrain pollué qui a fait preuve de négligence qui 
pourra être contraint de le remettre en état.

En cas de non-exécution des travaux de dépollution 
des sols par le « pollueur », les coûts induits sont à 
dégrever du coût d’acquisition du foncier. En cas 
de démolition ou de réhabilitation, les coûts de 
désamiantage et dans une moindre mesure les coûts 
liés à la présence de plomb devraient également faire 
l’objet d’une négociation.

Avec la loi ALUR, les règles applicables à la gestion 
des sites pollués ont été largement réformées. 
Cette dernière organise et renforce l’information 
environnementale s’agissant des sols pollués. Prévu 
dans le volet « sols pollués » de la loi ALUR, le décret 
du 29 octobre 2015 définit la procédure d’élaboration 
des secteurs d’information sur les sols (SIS), avec 
obligation  d’ actualisation annuelle.

Ceux-ci comprennent les terrains où la connaissance 
de la pollution des sols justifie, notamment en cas 
de changement d’usage, la réalisation d’études de 
pollution des sols et de mesures de gestion de la 
pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la 
salubrité publiques et l’environnement. 

La liste des SIS est établie par le Préfet de chaque 
département qui doit consulter les communes 
concernées, informer les propriétaires et organiser 
une consultation du public. Les SIS sont intégrés 
et consultable grâce au système d’information 
disponible sur internet géré par le BRGM Géorisque : 
http://www.georisques.gouv.fr

Les SIS sont intégrés à l’état des risques afin d’assurer 
la bonne information des acquéreurs et locataires des 
terrains situés dans ces secteurs. 
Ils doivent également figurer en annexe des plans 
locaux d’urbanisme. 

Les bases des données BASOL, (base de données 
relative aux sites et sols pollués) et BASIAS (base 
de données des anciens sites industriels et activités 
de services), accessibles depuis le site http://www.
georisques.gouv.fr permettent en complément de 
disposer de renseignements sur la pollution des sols 
du site étudié.

https://www.georisques.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr
http://www.georisques.gouv.fr
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Pour les projets de construction sur un terrain 
répertorié en SIS, une étude de pollution des sols 
doit être réalisée et des mesures de gestion des sols 
définies. L’étude permet de garantir la compatibilité 
entre l’état des sols et l’usage futur du site. 

En outre, une attestation établie par un organisme 
certifié dans le domaine des sites et sols pollués, est 
obligatoirement jointe aux demandes de permis de 
construire et d’aménager : elle confirme la réalisation 
de l’étude de pollution des sols et sa prise en compte 
dans le projet de construction ou d’aménagement 
dès sa conception.

Une des principales innovations de la loi ALUR est 
de permettre à un exploitant industriel de transférer 
son obligation de remise en état vers un tiers qui se 
substitue à lui pour dépolluer le site en fonction de 
l’usage qu’il souhaite lui donner (nouvel article L.512-
21 du code de l’environnement). En pratique, il s’agira 
le plus souvent d’un professionnel de l’immobilier.

Toutefois, une procédure encadre la possibilité pour 
l’exploitant de modifier l’usage futur du site. Le projet 
de réhabilitation est soumis au contrôle du Préfet 
de département qui pourra se prononcer d’une part 
sur l’usage proposé et d’autre part prescrire au tiers 
demandeur les mesures de réhabilitation nécessaires 
pour l’usage envisagé.

Dès lors qu’un terrain sera situé « sur ou à proximité » 
d’un tel site, soit répertorié, soit dont l’administration 
a connaissance, le certificat d’urbanisme devra en 
faire état. Par ailleurs, une demande de permis de 
construire ou de permis d’aménager devra faire 
l’objet d’une attestation confirmant que la pollution 
des sols a été prise en compte dans la conception du 
projet.

Mise en œuvre
En amont des investigations sur site (sondage, etc.), la 
consultation des bases de données BASOL et BASIAS 
ou tous documents relatant les différentes natures 
d’activités du site permettent de se renseigner sur la 
possibilité de pollution des sols étudiés. Dans le cas 
où les terres sont susceptibles d’être polluées, il faut 
réaliser des diagnostics de pollution des sols couplés 
à des études géologiques et hydrologiques pour 
connaitre la vulnérabilité des lieux.

L’évaluation détaillée des risques (EDR) doit être 
réalisée dans le cas où le degré de pollution est élevé. 
Seuls les déchets de classe 1 sont concernés. Une 
évaluation simplifiée des risques (ESR) est réalisée 
par un bureau d’études spécialisé. 

Par la suite, suivant le niveau de risque, le propriétaire 
devra procéder aux travaux de dépollution. A ce 
moment-là, la vocation future du site est prise 
en compte pour déterminer les travaux à réaliser 
(logement, entrepôt, etc.). Trois grands types de 
traitements sont envisageables, soit les terres sont 
laissées sur place, soit les terres sont excavées mais 
le traitement a lieu sur place, soit les terres sont 
excavées et traitées dans une décharge. Selon leur 
degré de pollution, elles devront faire l’objet d’un 
traitement dans une décharge de catégories 1, 2 ou 3. 

En cas de site pollué identifié, la solution la plus 
sécuritaire est de laisser le vendeur réaliser les travaux 
de dépollution. Cela peut faire l’objet d’une condition 
suspensive sur le compromis de vente assujetti à la 
production de l’attestation à joindre  à la demande 
de permis de construire. L’organisme Hlm peut en 
complément faire réaliser des prélèvements par un 
prestataire de son choix pour confirmation.
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En cas d’acquisition auprès d’un liquidateur judiciaire, 
ou d’une collectivité territoriale, il peut s’avérer 
difficile d’imposer la dépollution au vendeur. Il faut 
alors :
• Faire une évaluation de l’état des sols et/ou des 

bâtiments et du coût de la dépollution. Cette 
prestation peut être coûteuse et peu précise.

• Négocier la baisse du prix du foncier.
• Mettre en place une garantie en cas de 

dépassement.
• Faire réaliser les travaux sous contrôle d’un 

bureau spécialisé. 

Il est possible que des pollutions ponctuelles soient 
découvertes en cours de chantier : activité classée 
non déclarée, présence de matériel utilisant du 
pyralène, etc.  Des recours sont possibles dans le 
cadre des dispositions de la loi ALUR ou de la notion 
de vice caché.

Intérêts et mises en garde
Le coût de ces traitements peut considérablement 
augmenter les dépenses de travaux de l’opération, en 
fonction du niveau de pollution et la vocation du site. 
Outre les surcoûts qu’elle génère, la dépollution peut 
entrainer des retards de chantier.

En cas de doute ou d’indices présumant la présence 
de polluant, il est recommandé de faire faire des 
prélèvements par une société spécialisée avant tout 
engagement.

En cas de dépollution prise en charge par le maitre 
d’ouvrage, il est conseillé de prendre une garantie en 
cas de dépassement des sommes prévues. 

 
 Texte de référence

 Décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 
relatif aux secteurs d'information sur les 
sols prévus par l'article L. 125-6 du code de 
l'environnement et portant diverses dispositions 
sur la pollution des sols et les risques miniers. 

 Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, pour 
l'accès au logement et un urbanisme rénové.
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8. Le référé́ préventif, une précaution 
utile

Principe
Le référé préventif est une procédure judiciaire 
qui permet d’obtenir la nomination par le tribunal 
d’un expert judiciaire avant la réalisation de travaux 
importants de démolition et/ou de construction. 
L’objet du référé est de faire constater par l’expert 
l’état des immeubles avoisinant la construction 
projetée.

Pour quels objectifs ?
L’intérêt du référé préventif est double. Pour 
l’opérateur immobilier, il permet de prévenir les 
contestations sur l’état des constructions avoisinantes 
avant et pendant le chantier en pré-constituant des 
preuves. Pour les propriétaires voisins, l’expertise 
établira un état de leurs propriétés.

Dans quel contexte ?
Il est utile d’engager une procédure de référé 
préventif lors d’opérations lourdes en quartiers 
anciens impliquant notamment des démolitions, 
des constructions et /ou rénovations de bâtiments 
pouvant avoir un impact matériel sur le voisinage. 
C'est le cas, par exemple, lorsque des immeubles 
existants sont mitoyens et s'appuient l'un sur l'autre.  
Il est utile également lors de la création de parkings 
en sous-sol ou de fondations spéciales générant des 
vibrations (pieux battus, berlinoise, parois moulées, 
etc.). 

Mise en œuvre
L'expert est désigné par le président du tribunal 
de grande instance (TGI) du lieu de situation 
de l'immeuble statuant en référé. Les riverains 
(propriétaires de maisons, de terrains ou syndicats 
de copropriétaires) sont informés de l’assignation 
par huissier et sont convoqués à une audience du 
tribunal avec un délai qui varie en général de 15 jours 
à un mois. L'expert désigné convoquera toutes les 
parties à ses opérations d'expertise. 

La provision destinée à l'expert est à la charge de 
la partie demanderesse. Cette provision varie de 
quelques milliers d’euros le plus souvent (2 000 à 
5 000 €) à plusieurs dizaines de milliers d’euros, en 
fonction de l'importance du programme projeté.

Au cours des réunions d'expertise, l'expert procèdera 
à un examen des existants mais pourra également 
revenir pendant la construction, si des désordres lui 
sont signalés.  Il est obligatoire de se faire assister par 
un avocat spécialisé en droit immobilier pendant les 
opérations d'expertise.

Les missions types de l’expert sont de plusieurs 
natures : 
• Prise à connaissance des travaux envisagés 

(descriptifs, plans).
• Se faire communiquer la liste des entreprises 

qui exécuteront les travaux et leurs polices 
d'assurance.

• Visiter les lieux.
• Décrire les lieux, en précisant leur état (désordres 

ou dégradations visibles, vétusté, défaut 
d'entretien).

• Décrire l'état des sous-sols.
• Donner des éléments au tribunal pour pouvoir 

comparer l'état des immeubles avant et après les 
travaux.

• Émettre des avis sur les éventuels risques de 
déstabilisation des existants et sur les mesures à 
prendre.

Intérêts et mises en garde
Le référé préventif est une procédure contradictoire 
faisant foi devant les tribunaux en cas de recours. 

L’expert judiciaire a vocation à convoquer les 
riverains. Son rapport d’expertise fera foi même s’ils 
ne se sont pas représentés. Cette procédure est plus 
coûteuse qu’un simple constat d’huissier mais plus 
sécurisante. En effet, un constat d’huissier n’engage 
que l’organisme Hlm, et peut être plus facilement 
contesté.

 
 Texte de référence

 Code de procédure civile : 
article 145 
articles 484 à 492-1
articles 808 et 809

Pour en savoir 

 Guide formulaire de procédure civile 
6ème édition 
La grande bibliothèque du droit
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Grand Delta Habitat :  
un véritable accompagnement 
du développement de 
Carpentras

Au-delà de l’intervention technique dans 
les habitats dégradés des centres anciens, 
Grand Delta Habitat adapte ses produits 
aux habitudes de ses locataires et se 
positionne comme un véritable partenaire 
de la commune. Cette préoccupation 
n’est pas étrangère à sa vision du montage 
financier des opérations, que le bailleur 
considère comme autant de nouvelles 
valeurs patrimoniales qui s’ajoutent à 
son parc. A l’image de sa présence à 
Carpentras.  

Nature des interventions des organismes Hlm, 
principes, précautions et outillage professionnel

L'intervention sur du patrimoine historique 
partiellement ou totalement protégé

«  Des opérations comme celle-là, détaille 
Nicolas Luyton, directeur du développement 
et du patrimoine de GDH, ne sont possibles 
que dans le cadre d’un partenariat fort avec 
la commune. Elle a nécessité de notre part 
une mise de fonds propres plus importante 
qu’une opération neuve dite classique : nous 
avons financé en direct 31% du coût final.  
Bien évidemment, des opérations de ce 
type, qui coûtent énormément cher en 
fonds propres doivent être compensées 
par d’autres opérations sur le territoire de 
la commune, mutualisées avec d’autres 
programmes plus «  faciles  » qui nous 
permettent de lisser cet apport exceptionnel. 
Et tout le monde s’y retrouve. »

Partenaire historique de la ville de Carpentras (84), 
Grand Delta Habitat (GDH) a accepté en 2010 de se 
lancer dans une opération d’acquisition-amélioration 
sur un bâti ancien très dégradé, dans le quartier de 
la Porte d’Orange, au cœur du centre historique de 
la commune. Il était question de réaliser là, sur un 
site baptisé Ilot Mouton, 35 logements collectifs, 
dont 19 réhabilités. Après désamiantage, curage et 
démolition en partie, le constat a été fait en 2014 que 
la qualité très dégradée du bâti ne lui permettrait 
pas de supporter une réhabilitation. Le mode de 
construction initial, mais aussi le manque de protection 

pendant les dernières années alors que les logements 
étaient inoccupés et exposés aux intempéries et des 
fondations qui devaient être absolument renforcées 
ont amené la décision en 2015 d’une démolition 
complète et d’une reconstruction sur place.

Une mise de fonds propres importante compensée 
sur d’autres opérations 
Ce que confirme Serge Andrieu, le maire de 
Carpentras, pour qui « c’est une évidence ». Pour 
l’opération de l’Ilot Mouton, comme pour d’autres, 
« la mairie a compensé l’effort du bailleur social 
par l’octroi de foncier à prix préférentiel ailleurs 
sur la commune.  » Pour Nicolas Luyton, l’approche 
doit rester globale. « Nous avons livré 200 
logements locatifs sociaux à Carpentras, ce sont 
des investissements à long terme. Et sans avoir 
eu besoin de formalisation spécifique, la ville et 
l’intercommunalité nous ont beaucoup soutenus ». 

Pour préserver la trace historique du quartier, un 
des plus vieux de la veille ville, le bailleur a choisi 
de préserver les éléments architecturaux des 
constructions initiales. Les éléments en pierre des 
façades ont été déconstruits pour pouvoir être 
intégrés dans le programme neuf. A Monteux, à 
Pernes-les-Fontaines, tout proches de Carpentras, 
mais aussi dans les Bouches-du-Rhône, à Trets ou 
à Jonquières, l’organisme a entrepris de nouvelles 
opérations du même type. « Nous avons en quelque 
sorte essuyé les plâtres à Carpentras. Aujourd’hui, 
notre expertise nous permet d’établir des diagnostics 
techniques très pointus et nous ne démolissons pas 
forcément le bâti existant », précise Nicolas Luyton.

©
 G

D
H



Les interventions des organismes Hlm en quartiers anciens et tissus urbains existants 69

Une adaptation fine à la vie dans les centres villes
Mais des invariants sont nécessaires. « En centre-ville, 
il est obligatoire de prévoir des parkings souterrains 
et des extérieurs (petits balcons, terrasses si c’est 
possible), le tout dans un quartier commerçant. 
Ça renchérit les coûts, mais c’est indispensable. 
Sans cela, les locataires ne viennent pas et ceux qui 
viennent s’en vont assez vite ».

L’Ilot Mouton devait être livré en juin 2020 (la période 
de confinement aura peut-être un peu décalé le 
calendrier). Grand Delta Habitat a offert à la ville de 
Carpentras un local en rez-de-chaussée, à la pointe 
de l’ilot, pour y installer un équipement culturel. 
Le bailleur a déjà acheté un autre immeuble non loin 
de là, déjà réhabilité, pour y réaliser dix logements et il 
a décidé d’installer son agence à quelques centaines 
de mètres. 

« C’est un choix fondamental stratégique. Nous 
voulons accompagner totalement la commune dans 
son développement ».

La valeur patrimoniale, un élément essentiel à ne 
pas oublier
L’expertise technique acquise se double d’une 
expertise financière. Grand Delta Habitat maîtrise 
désormais plus finement les financements de ces 
opérations complexes. « Pour nous, cela est devenu 
un axe de développement important. Pour l’instant, 
et sur les dernières années, nous réalisons environ 
10% de notre production annuelle dans les centres 
anciens. Mais c’est une part qui a tendance à 
augmenter régulièrement. Les communes ont toutes 
besoin de revitaliser leurs centres, elles sont dans une 
grande attente sur ce sujet. Et les pouvoirs publics 
l’ont compris, en lançant par exemple l’opération 
nationale "Action cœur de ville" ». Le regard du 
bailleur social a aussi évolué avec le temps. « Nous 
avons compris qu’il nous fallait sortir de l’approche 
financière habituelle pour envisager aussi la valeur 
patrimoniale du bâti, qui est valorisé dans un 
environnement urbain de qualité. L’emplacement 
privilégié de ces opérations constitue une donnée 
nouvelle qui nous permet de boucler différemment 
les budgets ».   

 Maître d’ouvrage : Grand Delta Habitat
Maître d’œuvre : Arpège Architecture (Avignon)
Interlocuteur maître d’ouvrage : Nicolas Luyton
Nom du programme : Ilot Mouton 
Commune : Carpentras
Département : 84
Région : Provence-Alpes-Côte d’Azur
Origine du foncier : commune

́́ Programme 
Nombre de logements locatifs : 11 PLAI, 24 PLUS (démolition-reconstruction)
Typologie : 10 T2, 17 T3, 7 T4 et 1 T5 
Montant des loyers : 
Parkings : 13 places de stationnement
Accession : non
Destination particulière (exemple : école d’infirmières) : non
Autres (commerces, services…) : non 
Surface totale (plancher) : 
Surface utile logements : 2 180 m2 SHAB
Autres surfaces (surface plancher) :
Mise en chantier : mars 2017 (premiers travaux de démolition en janvier 2013)
Livraison : avril 2020 

Coûts
Coût total du projet : 6,4 M€
Coût total des logements : 5,6 M€
Coût de construction des logements : 5 M€
Coût du foncier : 872 000 €
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Confronté à une intervention dans une 
friche urbaine dans le cœur historique de 
Rouen, Habitat 76 a fait le choix d’une 
procédure qui lui permet d’assurer le coût 
final et de n’avoir qu’un seul interlocuteur 
sur le chantier. Un choix qui s’est avéré 
tellement pertinent qu’il est très souvent 
retenu depuis par le maître d’ouvrage.  

L’opération de la rue du Lieu de Santé à Rouen, en 
plein cœur de la ville historique, a été l’occasion pour 
le bailleur social Habitat 76 de lancer pour la première 
fois un chantier en « conception-réalisation ». Une 
première qui s’est révélée particulièrement efficace. 
« Cela a constitué un virage pour nous. Compte tenu 
des difficultés qu’on rencontre le plus souvent sur 
un chantier en corps d’état séparés, la conception-
réalisation est aujourd’hui une procédure qu’on 
emploie le plus souvent pour nos projets de 
construction neuve », explique Sébastien Métayer, 
directeur du développement durable du patrimoine. 

Une aide conséquente de la Ville de Rouen et de 
l’EPF Normandie
Un bâtiment en friche, qui abritait auparavant un 
foyer d’une association cultuelle mitoyenne, dont 
une partie était squattée, devait faire l’objet d’une 
restructuration. Sans valeur architecturale et au vu 
du coût important d’une réhabilitation, il a été décidé 
une démolition complète et une reconstruction de 
53 logements. Une négociation avec l’association 
cultuelle a permis de récupérer une partie du foncier 

et un droit de servitude de passage sur une cour 
commune en contrepartie d’une salle d’accueil 
pour l’association, située en rez-de-chaussée des 
logements du nouveau bâtiment. 

La gestion de différentes affectations sur 
un même bien immobilier : les outils de la 

restructuration foncière des îlots et des parcelles

La Ville de Rouen a été très présente sur le projet 
en participant à l’étude de faisabilité et l’EPF de 
Normandie a mobilisé son fonds de « minoration 
foncière ». 

Habitat 76 a optimisé la procédure de conception-
réalisation en y adjoignant un volet exploitation-
maintenance. C’est le groupement constitué par 
l’entreprise générale Sogea associée au cabinet 
d’architectes CBA de Rouen et à Dalkia pour 
l’exploitation qui a été retenu par le maître d’ouvrage. 

«  Il n’y avait ainsi pas de surprise, ni sur le 
coût final du chantier puisqu’il était fixé 
d’avance, ni sur le coût de la maintenance. 
Et nous avions la garantie de la performance 
énergétique. L’immeuble a été livré en 2016 
et nous sommes aujourd’hui très satisfaits 
de ses performances.  »

Habitat 76 - La rue du Lieu de Santé à Rouen : Le choix de la 
« conception-réalisation-exploitation-maintenance »
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 Maître d’ouvrage : Habitat 76
Maître d’œuvre : Christophe Bidaud Architecte
Interlocuteur maître d’ouvrage : Sébastien Métayer
Nom du programme : Résidence de la Madeleine 
Commune : Rouen 
Département : 76
Région : Normandie
Origine du foncier : 

́́ Programme 
Nombre de logements locatifs : 53 neufs
Typologie : 4 studios, 6 T2, 26 T3, 17 T4
Montant des loyers : quittance : studio (207 € - 24 m²), T2 (378 € - 58 m²), T3 (544 € - 
73 m²), T4 (653 € - 92 m²)
Parkings : oui
Accession : non
Destination particulière (exemple : école d’infirmières) : non
Autres (commerces, services…) : non 
Surface totale (plancher) : 
Surface utile logements : 
Autres surfaces (surface plancher) :
Mise en chantier : 
Livraison : 

Coûts
Coût total du projet : 9 172 900 € TTC
Coût total des logements : 
Coût de construction des logements : 
Coût du foncier : 

Le choix de la maquette numérique (BIM) a permis 
ensuite une gestion informatisée de l’ensemble du 
patrimoine
Autre première pour Habitat 76 à l’occasion de cette 
opération de la rue du Lieu de Santé, l’emploi du 
BIM (Building information modeling), la maquette 
numérique du projet partagée entre tous les acteurs 
de la construction. L’expérience était si bien réussie 
qu’elle obtint en 2015 le BIM d’Argent du Moniteur. 

Au-delà de l’aspect construction, la maquette 
numérique a permis également d’organiser des visites 
virtuelles des logements pour les futurs locataires. 

Sébastien Métayer est d’autant plus satisfait que cette 
première expérience a permis d’en initier d’autres. 

« Nous avons fait ensuite, près de la gare de Rouen, 
une opération mixte, restructuration d’un bâti du 
XVIIIe siècle et construction neuve, en conception 
réalisation. 

Puis, en 2017, nous avons livré à Elbeuf trois 
opérations en centre ancien, que nous avons 
réalisées en loi MOP. Cela nous a confirmé que d’une 
part le principe de la conception-réalisation était un 
bon choix pour nous, et d’autre part que la procédure 
du BIM était pertinente. 
Aujourd’hui, depuis 4 ou 5 ans, tout notre patrimoine 
est numérisé et cela nous permet une gestion du 
patrimoine et des procédures d’entretien du parc 
beaucoup plus performantes. »

Le bâtiment est labellisé « basse consommation ». 
Une chaufferie collective gaz assure le chauffage et 
l’eau chaude sanitaire en complément d’une centrale 
photovoltaïque de 77 m2.

Le budget énergétique et les charges locatives sont 
de cette façon totalement maîtrisées.
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Immobilière 3F : transformer 
les bureaux vacants pour 
recoudre la ville

Depuis plusieurs années, le groupe 3F 
développe et amplifie une politique de 
transformation de bureaux pour assurer 
une production de logements au cœur 
de la ville. Plusieurs opérations ont été 
réalisées en région parisienne, dont celle 
de Montreuil qui inaugure un montage 
particulier, l’alliage de la transformation 
et de la surélévation, qui ouvre la voie à un 
équilibrage financier innovant de ce type 
de programme.  

La transformation de bureaux en logements

Mise en œuvre du projet immobilier – volets 
techniques

Tout le monde sait que dans les zones tendues, c’est 
le foncier qui manque le plus. Et où le trouver sinon 
dans la réutilisation de bâtis existants ? Les friches 
sont un bon terreau pour la production de logements 
nouveaux, mais la transformation de bureaux 
inoccupés en logements sociaux est une piste de 
plus en plus suivie. Le mouvement de transformation 
s’est amplifié ces dernières années et, en décembre 
2019, le ministre de la Ville et du Logement, Julien 
Denormandie, a lancé avec Action Logement un 
appel à manifestation d’intérêt (AMI) destiné à 
identifier des locaux d’activité vacants, en zone 
tendue, pour les transformer en logements sociaux, 
intermédiaires ou libres. Le dispositif est doté de 1,2 
milliards d’euros sur 3 ans. 

Bien en amont, dès 2013, Immobilière 3F s’est 
intéressée à cette piste en initiant la réalisation de 
90 logements sociaux à Charenton-le-Pont (Val de 
Marne) dans un ensemble de bureaux des années 70. 
Stéphanie Cousin, cheffe de projet dans le groupe 
3F, assure que « la transformation de bureaux 
en logements est désormais un de nos objectifs 
importants. Nous venons de lancer, en plein cœur 
de Paris, la transformation de nos anciens bureaux, 
avenue de Flandre, en 21 logements sociaux PLS, un 
programme qui devrait être livré l’année prochaine 
avant l’été 2021. A Pantin (93), deux bâtiments de 
bureaux en R + 6 et R + 7, datant des années 70, sont 
en cours de transformation en 69 logements sociaux. 
Livraison prévue fin 2020. »

La transformation se double d’une surélévation du 
bâti
En 2015, le groupe a acheté à Montreuil (93), dans la 
Zac « Fraternité », l’ancien siège social de l’entreprise 
Literie Universelle, des bureaux des années 50 en 
R + 1 et R + 2, avec un salon de coiffure au rez-de-
chaussée. L’originalité de cette opération réside 
dans le fait qu’elle mixe deux dispositifs, que le PLU 
de Montreuil rendait possibles. Immobilière 3F a 
décidé de rajouter à la transformation des bureaux, 
une surélévation du bâti qui lui permet de passer 
de 6 logements à 12 et, surtout, d’équilibrer ainsi 
financièrement le programme. Au regard de la 
complexité du chantier et de l’accès très contraint 
au site, le maître d’ouvrage a dérogé à son habitude 
de l’allotissement pour passer le marché à une 
entreprise générale. L’architecte, en revanche (H2O 
Architectes), a été choisi sur concours. 

En termes de coûts, la transformation s’avère quasi 
équivalente à une acquisition-amélioration.
 

«  En effet, précise Stéphanie Cousin, si, 
dans une transformation, nous avons 
déjà l’enveloppe, les raccordements, ou 
la hauteur sous plafond, en revanche, le 
calepinage des façades n’est pas approprié 
aux logements, le linéaire de menuiseries 
extérieures est totalement différent, 
souvent beaucoup plus hautes et beaucoup 
plus longues. Et il faut repenser tout 
l’agencement intérieur des logements.  » 
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Du « tricotage » sur-mesure
A Montreuil, la problématique des façades se doublait 
du fait que deux d’entre elles étaient borgnes. 
«  Il a fallu installer tous les locaux techniques et 
déplacer l’escalier dans la partie aveugle. Penser 
toutes les pièces à vivre des logements pour 
qu’elles bénéficient de la lumière naturelle. C’est 
de la couture sur-mesure, un jeu de tricotage et 
de négociation permanente avec l’existant. » Sans 
compter évidemment, les isolations (thermique et 
acoustique). « Les attentes dans ce domaine sont 
bien sûr plus importantes pour des logements. Nous 
avons conservé simplement les niveaux existants, en 
recréant toutes les cloisons. 
Sur ce projet, nous avons curé le maximum en ne 
conservant que les planchers et les façades et en 
déshabillant même les poteaux et les poutres. Tout 
ça finit par coûter, même s’il n’y a pas d’intervention 
lourde sur la structure. »

D’où l’idée de la surélévation, qui double la surface 
nette. « Nous l’avons réalisée en bois, pour atténuer 
l’impact sur la structure, et nous avons conservé 

les parties de bois en apparent, ce qui permet un 
contraste esthétique intéressant. Au final, cela 
donne de beaux appartements, vastes, avec des 
grandes hauteurs sous plafond, et de larges baies 
vitrées, même si, quelquefois, les toilettes et les salles 
de bain sont aveugles. » 

Si la plupart des locataires ne voient dans l’immeuble 
que des logements, avec finitions neuves, sans se 
douter de la destination première du bâtiment, le 
bailleur a tenu tout de même à conserver le cachet 
brut du site, certaines traces historiques comme, par 
exemple, certains plafonds en béton peint. 

Située dans un environnement urbain en 
renouvellement permanent, et particulièrement 
rue de Paris tout proche, l’opération du groupe 
3F s’intègre parfaitement à l’architecture très 
hétérogène de Montreuil et offre aux locataires une 
performance énergétique certaine, équivalente à la 
RT 2012 – 10%, sur la partie surélevée et au label HPE 
Rénovation, sur la partie transformée. 

 Maître d’ouvrage : Immobilière 3F
Maître d’œuvre : H2O Architectes
Interlocuteur maître d’ouvrage : Stéphanie Cousin
Nom du programme : Marceau-Garibaldi (transformation de bureaux en logements)
Commune : Montreuil
Département : 93
Région : Ile de France 
Origine du foncier : privé

́́ Programme 
Nombre de logements locatifs : 12 (9 PLS, 3 LLI)
Typologie : 2 T1, 6 T2 et 4 T3
Montant des loyers : 
Parkings : non
Accession : non
Destination particulière (exemple : école d’infirmières) : non
Autres (commerces, services…) : oui (un commerce en Rdc conservé)
Surface totale (plancher) : 1 443 m2 dont 760 m2 de surface créée (385 m2 par surélévation)
Surface utile logements : 568 m2 SHAB
Autres surfaces (surface plancher) :
Mise en chantier : décembre 2016
Livraison : octobre 2018

Coûts
Coût total du projet : 4 256 774 € TTC
Coût total des logements : 
Coût de construction des logements : 1 211 976 € HT
Coût du foncier : 1 680 000 €
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Logirem : à Nice, le choix de la 
qualité architecturale du bâti

Dans sa démarche d’intervention en 
centre ancien, Logirem privilégie l’aspect 
patrimonial des futures constructions. 
L’opération à Nice lui a permis de conforter 
son expertise dans la gestion sociale 
et le relogement des ménages, autant 
de capacités qui lui donnent une place 
prépondérante dans les Alpes-Maritimes 
en matière de centres anciens. 

Déjà présent dans le centre-ville de Nice depuis 
plusieurs années, Logirem a logiquement été 
approché par la commune quand cette dernière a 
pris une DIA sur un immeuble du boulevard Garnier 
dans le cadre de sa politique de réhabilitation du 
centre-ville. « C’était un immeuble de belle facture, 
du début du XXe siècle, architecture italienne, bien 
situé, sur une belle avenue, très proche de l’hyper 
centre ancien ». Géraldine Dumas-Bille, directrice 
territoriale Méditerranée de Logirem, insiste sur 
l’aspect patrimonial d’une opération qui n’était pas 
jouée d’avance au regard de la situation locative.  

Enjeux et objectifs d’une intervention en quartiers 
anciens

La gestion d’une opération en site occupé 

DPU/DIA

PNRQAD

« Il y avait là toute la misère du monde, tous types 
d’occupations, une sorte de Cour des miracles 
ouverte à tous les vents et à tous les trafics ». Une 
situation qu’on retrouve malheureusement assez 
souvent, avec un immeuble loué par un marchand de 
sommeil qui avait découpé les grands appartements 
bourgeois initiaux (2 à 3 par étage) chambre par 
chambre, pour pouvoir les louer à l’unité. 

Une approche sociale au cas par cas pour les 
locataires déjà en place
Malgré les faiblesses du bâti, la problématique s’est 
avérée beaucoup plus sociale que technique. Le 
bailleur a ouvert un guichet pour recevoir un par un 
chaque locataire et comprendre sa situation. Etage 
par étage, chaque fois qu’une situation était réglée, la 
chambre était fermée pour éviter les squats sauvages. 
« Certaines personnes étaient de bonne foi. Nous leur 
avons proposé des baux en bonne et due forme ». Il 
a fallu plusieurs semaines pour assainir la situation. 
Logirem a mis en place des solutions de relogement 
à deux rues de là, dans un immeuble que le bailleur 
avait acheté pour cela. 

Malgré tout, quelques locataires ont cru pouvoir 
profiter de la situation en assignant Logirem, en 
tant que propriétaire de l’immeuble, pour location 
d’habitat insalubre. Les travaux n’ont alors pu 
démarrer effectivement qu’après le verdict final du 
procès, 3 ans après, qui a tout de même donné raison 
à l’organisme Hlm. Dans le cadre d’une convention 
de logement social, les travaux se sont déroulés à 
tous les niveaux. Sur la structure (avec un problème 
de dénivelé de 8 cm sur certains planchers), sur 
l’étanchéité, sur l’isolation thermique et sur une 
restructuration complète de chaque palier. « Nous 
avons gardé l’ilot central et l’enveloppe extérieure 
mais tous les plateaux ont été refondus et redistribués 
pour proposer 2 logements par étage ». 

Une opération aidée par la Ville de Nice et la 
Métropole
Livré en 2013, l’immeuble n’a pas la certification 
BBC Rénovation, mais plusieurs étiquettes ont 
été « gagnées ». Depuis 2014, date de sa mise en 
service, l’immeuble, qui propose 70% de PLUS et 
30% de PLAI, est très demandé par les ménages 
niçois (aujourd’hui, 23 familles y habitent). D’autant 
que les commerces en rez-de-chaussée, conservés, 
apportent à l’ensemble une vraie dynamique de 
quartier. 
Le coût a été évidemment plus cher qu’une simple 
construction neuve, mais Logirem assure qu’il a été 
« parfaitement maîtrisé ». 
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«  C’est une opération emblématique, 
explique Géraldine Dumas-Bille, 
pour nous, bien sûr, mais aussi pour 
la ville de Nice, ce qui nous a permis  
d’avoir des aides financières aussi bien de  
la ville que de la communauté urbaine.

  
»

 
Et puis, un immeuble appartenant à un marchand de 
sommeil qui partait pour être racheté par un autre 
marchand de sommeil, « le prix d’acquisition était très 
abordable ». L’important pour Logirem a surtout été 
le précédent que cette opération a créé. L’organisme 
a pu racheter par la suite un autre immeuble sur 
le même boulevard, qui ressemble beaucoup au 
premier, et qui a été livré en 2019. 

Logirem a pu, grâce à cette réalisation, confirmer 
son expertise et sa capacité d’intervention
« Cette opération a confirmé notre expertise en la 
matière et notre capacité à intervenir dans ce genre 

de situation. Nous sommes devenus un partenaire 
privilégié de la Ville de Nice dans le PNRQAD. » Cette 
expertise sert aussi à Logirem ailleurs qu’à Nice, 
et notamment à Grasse, toujours dans les Alpes-
Maritimes, où le bailleur est un des intervenants pour 
la requalification du centre ancien. Géraldine Dumas-
Bille met tout de même un bémol à la multiplication 
de ces opérations. « L’aspect patrimonial est 
important. A Nice, l’architecture est souvent belle 
et prestigieuse. Ailleurs, ce n’est pas toujours le 
cas et pour nous c’est totalement différent. Ces 
interventions sont extrêmement chronophages et il y 
a toujours des aléas économiques. Depuis 2010, nous 
équilibrons notre activité en trois tiers, l’acquisition-
amélioration, la construction neuve et la Vefa. Ce 
qui fait que nous maîtrisons toujours 2/3 de notre 
production en maîtrise d’ouvrage directe. »

Reste que Logirem a acquis là une vraie expérience, 
notamment dans les processus de relogements, une 
expérience que Géraldine Dumas-Bille qualifie de 
« précieuse ». 

 Maître d’ouvrage : Logirem
Maître d’œuvre : Pierre-Marie Clément et Karim Tabti, One Way 4 Architecte
Interlocuteur maître d’ouvrage : Géraldine Dumas-Bille
Nom du programme : Palais Quenot 
Commune : Nice
Département : 06
Région : PACA 
Origine du foncier : 

́́ Programme 
Nombre de logements locatifs : rénovation d’un immeuble de 17 logements et de 2 
commerces
Typologie : 23 logements (10 PLUS et 13 PLS) : 6 T2, 11 T3, 5 T4 , 1 T5
Montant des loyers : non communiqué
Parkings : oui
Accession : non
Destination particulière (exemple : école d’infirmières) : non
Autres (commerces, services…) : non
Surface totale (plancher) : 
Surface utile logements : 
Autres surfaces (surface plancher) :
Mise en chantier : 
Livraison : 2019

Coûts
Coût total du projet : 1 785 000 € HT
Coût total des logements : 
Coût de construction des logements : 
Coût du foncier :
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L’organisme a su marier efficacement deux 
missions sur ce programme. Aménageur 
d’un nouveau quartier sur une vaste friche 
industrielle, il a également optimisé la 
qualité environnementale de son bâti 
pour minimiser les charges locatives. Une 
large utilisation des matériaux biosourcés 
a permis de relever le challenge du 
«  Passivhaus ». Deux paris également 
réussis.  

Sur une des plus importantes routes d’accès à Colmar, 
la route de Neuf-Brisach, les vastes entrepôts d’un 
transporteur ont fermé au début des années 2000. 
Assez vite l’OPH Pôle Habitat Alsace a récupéré 
l’emprise foncière de la friche pour y projeter une 
opération mixte, logements sociaux et accession à 
la propriété. Intéressés dans un premier temps, les 
promoteurs privés se sont finalement désistés, et 
en 2008 le bailleur social a décidé de construire du 
logement Hlm sur l’ensemble de la parcelle.

Une mission d’aménageur
Sur cette immense friche, le bailleur s’est fait 
aménageur. La ville de Colmar souhaitait transformer 
totalement le quartier et Pole Habitat Alsace a acheté 
également un foncier de l’autre côté de la rue pour 
y implanter une autre opération. Ce vaste foncier 
a permis de traiter sur place la dépollution des sols 
(pollués aux hydrocarbures). Avec un phasage du 
projet en plusieurs tranches et sur plusieurs années, 
il a été possible de déplacer les terres polluées sur 
l’emprise, au fur et à mesure des réalisations, et de les 
traiter sur le site. On a donc ainsi évité d’évacuer plus 
de 3 500 m3 de terres vers des décharges classées. 

Conduite des opérations d’aménagement et de 
recyclage foncier

La pollution, un risque important à mesurer

Pour désengorger le quartier, le bailleur a choisi 
de réaliser une voirie interne avec parkings pour 
distribuer les différents immeubles. Cette voirie est 
restée privée et elle est gérée par une « association 
syndicale libre » (ASL) qui répartit les coûts de 
maintenance et d’entretien à tous les utilisateurs. 
Ainsi, près de 60 logements en tout, sur la friche 
initiale, amènent une nouvelle population qui peut 
dynamiser les commerces du quartier sans peser 
outre mesure sur la circulation. 

Des performances énergétiques du niveau 
« Passivhaus »
Trois immeubles collectifs étaient déjà construits 
en 2016 quand l’organisme a décidé de lancer un 
programme énergétiquement performant, du 
niveau « Passivhaus ». Livré fin 2018, ce programme 
de 13 logements privilégie les matériaux biosourcés : 
ossature bois (seuls les planchers sont en béton, 
pour une meilleure inertie en été), isolation en paille 
de blé locale de 36 cm d’épaisseur et menuiseries 
extérieures en bois à triple vitrage. 

«  Ce n’était pas une nouveauté pour 
nous, nous avions déjà réalisé des 
maisons passives et même déjà réhabilité  
48 logements avec cette exigence 
énergétique. Il faut savoir que nous 
sommes à l’origine du premier avis 
technique sur un immeuble en bois R  +  7.  
Mais la généralisation des matériaux 
biosourcés sur ce programme est une 
étape supplémentaire qui est appelée à se 
renouveler sur d’autres

 
projets.  »

Pôle Habitat Alsace : à Colmar, l’emploi de matériaux biosourcés 
pour des logements « passifs »
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Christian Tricot, directeur du développement et 
de la maintenance de l’OPH, insiste sur le fait que 
le bâtiment n’est quasiment pas chauffé l’hiver, ce 
qui a une incidence non négligeable sur les charges 
locatives. Une petite chaudière collective à granulés 
bois avec une ventilation double flux assure le 
maintien d’une température confortable s’il le faut.

Le coût se révèle un peu plus cher qu’une 
construction neuve plus classique, « mais pas tant 
que ça », souligne Christian Tricot (un rapide calcul 
fait ressortir le prix de construction du m2 à un peu 
moins de 1 300 euros). 

Il reste encore une dernière petite emprise où un 
programme nouveau devrait venir prendre place. 

Pour le coup, il faudra alors déplacer les terres 
polluées et il y aura un coût supplémentaire. « C’est 
vrai, reconnaît Christian Tricot, mais nous monterons 
un financement adéquat, et même si ça coûte plus 
cher, nous devons assurer notre mission, qui est de 
participer activement à la redynamisation de la 
ville ». 

 Maître d’ouvrage : Pôle Habitat Colmar Centre Alsace 
Maître d’œuvre : ASP ARCHITECTURE, 88 rue Saint-Dié-des-Vosges 
Interlocuteur maître d’ouvrage : Christian TRICOT 
Nom du programme : Construction de 13 logements passifs – 76A route de Neuf-Brisach 
Commune : Colmar
Département : 68 - Haut-Rhin
Région : Grand Est 
Origine du foncier : Acquisition friche industrielle (transporteur routier)

́́ Programme 
Nombre de logements locatifs : 13 PLAI 
Typologie : 2 T2 + 8 T3 + 3 T4 
Montant des loyers : T2 : 266 € - T3 : 376 € - T4 : 436 € (4,97€/m² S.U.) 
Parkings : 1 place extérieure/logement 
Accession : non
Destination particulière (exemple : école d’infirmières) : non
Autres (commerces, services…) : non
Surface totale (plancher) : 995m2

Surface utile logements : 984 m²
Autres surfaces (surface plancher) : S.O.
Mise en chantier : Février 2017
Livraison : Novembre 2018

Coûts
Coût total du projet : 1 833 801 € TTC 
Coût total des logements : 1 833 801 € TTC 
Coût de construction des logements : 1 283 511 € TTC (1 370 €/m² S.Hab)
Coût du foncier : 342 969 € TTC
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Erilia : la renaissance d’un 
quartier entier dans le centre-
ville de Toulon

A Toulon, Erilia a mené une opération 
urbaine stratégique en réhabilitant un ilot 
entier de 27 immeubles médiévaux très 
dégradés. La requalification de cet ilot a 
été un des points forts de la convention 
Anru signée sur tout le centre ancien 
de la ville. Quatre ans de travaux ont été 
nécessaires. 

La requalification de l’ilot Baudin, un ilot entier 
du centre ancien de Toulon, par Erilia (avec HA 
architectes) a obtenu le Grand Prix du Palmarès 
régional de l’habitat Paca en 2019, une manifestation 
portée par la Dreal, l’EPF Paca, Action Logement, la 
Banque des Territoires et l’AR Hlm PACA & Corse. 
Erilia a en effet réussit une réelle prouesse en 
conjuguant avec finesse l’échelle colossale du projet, 
dans un bâti médiéval composé de 27 immeubles 
particulièrement dégradés et même partiellement 
insalubres, et la dimension singulière d’un travail de 
dentelle sur chaque logement réhabilité. 

L’intervention sur l’ilot Baudin occupait une place 
stratégique dans la vaste réhabilitation de tout le 
centre de Toulon menée au travers d’une convention 
ANRU (signée en 2006). Cette convention portait sur 
tout le centre ancien de la ville, douze ilots dégradés 
dont dix réalisés par la société locale d’aménagement, 
VAD (Var Aménagement Développement). Depuis 
2004, l’EPF Paca avait mis en place une veille 
foncière avec acquisitions à l’amiable et préemption. 
En 2009, quand Erilia a été désigné lauréat de la 
mise en concurrence, le bailleur social avait donc une 
mission double, sur le bâti, bien sûr, mais aussi sur 
l’environnement urbain. 

QPV/PNRQAD/NPRU /ACV

Les baux de longue durée

L'intervention sur du patrimoine historique 

Des transformations lourdes du bâti
Ainsi donc, alors que la quasi-totalité des immeubles 
ont été conservés, Erilia a démoli deux bâtiments pour 
créer une nouvelle place publique centrale accessible 
par des passages creusés sous les bâtiments, sous 
porches. 

Tout en permettant la fluidité des passages, cette 
nouvelle place publique apporte lumière et centralité 
à l’ensemble de l’ilot et ouvre l’ilot, désormais 
traversant, sur tout le quartier. Il s’agissait aussi de 
redynamiser un pan du centre-ville qui s’étiolait. 

Pour assurer la mixité, et le dynamisme de la vie 
sociale, le bailleur a fait cohabiter un programme de 
42 logements sociaux, du T1 au T6, principalement 
PLUS et PLAI, avec 106 logements étudiants (donnés 
en gestion au CROUS), trois commerces et une mini-
crèche.  

La transformation lourde de l’ilot et l’ancienneté de 
son bâti (les plus anciennes constructions dataient du 
XIIIe siècle et n’avaient, pour la plupart, quasiment pas 
de fondations) ont rendu très complexe l’intervention 
d’Erilia. « Des risques importants d’effondrement 
ont d’ailleurs nécessité des techniques spécifiques 
comme le « coulinage » ou le « gunitage » de 
certains murs », précise Djilali Derouiche, directeur 
adjoint chargé de la maîtrise d’ouvrage. [Il s’agit, 
soit de couler un liant très liquide à l’intérieur des 
murs pour en consolider les fissures – coulinage –, 
soit de projeter fortement du béton sur la surface 
du mur – gunitage]. A plusieurs reprises pendant 
le chantier, certaines parties d’immeubles se sont 
effondrées, occasionnant à chaque fois des travaux 
de confortement.
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«  Seul le management particulier du 
projet nous a permis d’aller au bout de sa 
réalisation. Le comité de pilotage, animé 
par l’intercommunalité Toulon Provence 
Méditerranée, était secondé par un comité 
technique, dirigé par la Ville de Toulon et 
un OPC qui assurait la coordination des 
différents chantiers, composé d’un chef 
de projet chez Erilia, un représentant du 
cabinet d’architectes et un représentant 
de l’entreprise (Campenon Bernard). Ce 
comité de pilotage se réunissait tous les 
mois, explique Djilali Derouiche.  »

Et un projet urbain stratégique pour la ville 
Un objectif particulier a été fixé sur la performance 
énergétique finale avec les normes BBC Rénovation. 
Les travaux, démarrés en février 2012, ont duré plus 
de quatre ans. Les logements étudiants ont été 
livrés en août 2015, les logements sociaux en février 

2016, la crèche et les commerces en mars 2016. Les 
contraintes habituelles à ce type de réhabilitation ont 
été intégrées (conservation des façades, des murs de 
refends, de certains planchers médiévaux) pour une 
réalisation qui ouvre la ville sur le quartier et joue sur 
le contraste fort d’un aspect architectural préservé 
à l’extérieur de l’ilot et d’un habillage résolument 
moderne sur la place centrale (larges ouvertures, 
loggias, double peau métallique).  

Erilia a signé un bail emphytéotique administratif 
(BEA) avec l’intercommunalité qui avait acquis le 
foncier auprès de l’EPF. Le bailleur possède donc un 
droit réel sur l’ensemble des immeubles requalifiés 
de l’ilot pendant 65 ans, échéance à laquelle ils 
redeviendront propriété de la collectivité. 

Grâce à la présence de l’ANRU, le montage financier, 
réparti entre toutes les collectivités locales (ville, 
intercommunalité, département, région) et l’Agence, 
a permis au bailleur de n’investir que 9 % de l’opération 
sur ses fonds propres (avec un prêt CDC de près de 
45% du coût total). 

 Maître d’ouvrage : Erilia
Maître d’œuvre : Cabinet Hubert et Arnal Architectes
Interlocuteur maître d’ouvrage : Djilali Derouiche
Nom du programme : Ilot Baudin
Commune : Toulon
Département : Var
Région : Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Origine du foncier : EPF Paca

́́ Programme 
Nombre de logements locatifs : 42
Typologie : 6 T1, 14 T2, 15 T3, 6 T4, 1 T6  /  5 PLAI, 30 PLUS CD, 7 PLUS 
Montant des loyers : 
Parkings : non
Accession : non
Destination particulière (exemple : école d’infirmières)  : 1 crèche, 106 logements 
étudiants
Autres (commerces, services…) : 3 commerces, aménagement d’une place publique
Surface totale (plancher) : 
Surface utile logements : logements locatifs 2 480 m2 SP, étudiants 2 214 m2 SU
Autres surfaces (surface plancher) : commerces 470 m2, crèche 220 m2

Mise en chantier : 21 mai 2013
Livraison : 15 juillet 2016

Coûts
Coût total du projet : 19,1 millions d’euros
Coût total des logements : 6,8 millions (logements sociaux)
Coût de construction des logements : 
Coût du foncier : 
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Batigère : la renaissance d’une 
maternité du XIXe siècle à Metz 

Contraintes dans la structure du bâti initial, 
exigences de l’ABF, défis techniques 
(acoustique et thermique), ont rythmé 
le chantier relativement court (2 ans) de 
cette réhabilitation, dont le coût reste 
relativement élevé et qui a tout de même 
obligé le bailleur à investir près de 40% de 
l’opération sur ces fonds propres. 

Le réseau Batigere, qui regroupe 23 structures 
dédiées à l’habitat sur 6 régions françaises, est 
intervenu à Metz, dans l’hypercentre du cœur 
ancestral de la ville, dans la réhabilitation et la 
transformation en logements (97 PLUS et 50 PLAI) de 
la maternité Sainte-Croix. Dans ce grand Est qui est le 
cœur historique de son implantation, Batigere a très 
souvent réalisé des opérations de logements dans 
les centres anciens. A Mulhouse, dans une caserne 
désaffectée (2012), à Haguenau dans une autre 
caserne (2016 - une résidence « junior »), ou encore à 
Metz, dans le quartier médiéval de la Visitation (1999) 
ou dans l’ilot Sainte Chrétienne (2011).

Incidences réglementaires et techniques des 
interventions sur des bâtis anciens

«  Une convention tripartite avec la Ville 
de Metz, l’EPF et Batigere a été signée en 
2012, pour l’acquisition des bâtiments par 
Batigere. La maternité, encore en fonction, 
a été délocalisée dans Metz à la fin de 2012. 
Nous avons commencé les premiers travaux 
alors qu’elle était encore en exploitation », 
explique Stéphanie Chaffotte, responsable 
de programmes immobiliers chez Batigere. 
Les deux bâtis, d’origines et d’époques 
différentes, ont été traités différemment. 
« Pour le couvent, nous avons travaillé 
en corps d’état séparés, alors que pour la 
maternité, nous avons passé le marché avec 
une entreprise générale qui a également 
construit l’extension avec 8 logements 
neufs. C’est une opération uniquement 
résidentielle, sans commerces, précise 
Stéphanie Chaffotte.   » 

Cette capitalisation d’expertise a permis la mise 
en œuvre d’une opération majeure à Metz, dans 
l’ancienne maternité Sainte Croix et le couvent Sainte 
Elisabeth mitoyen. Deux constructions érigées à des 
époques différentes constituaient le site : le couvent, 

rebâti au XIXe siècle, avec sa chapelle attenante 
autour d’une cour carrée, et la maternité, un bâtiment 
des années 1930, trapézoïdal, articulé autour d’une 
deuxième cour, rectangulaire. 

Une architecture respectueuse du patrimoine
« Le défi architectural consistait à retrouver dans ce 
vaste volume, une échelle domestique », explique 
l’architecte mandataire, Jean-Baptiste Hassler. 
«  Certains éléments de façade nous ont permis de 
trouver des symétries, des accroches, de façon à 
créer des partitions, des circulations nouvelles, des 
halls de répartition. Au final, la volumétrie initiale a 
été préservée tout en scindant le programme en une 
succession de petits immeubles ». 

En façade sud du couvent, le bâtiment neuf a 
permis d’équilibrer financièrement l’opération tout 
en stabilisant concrètement la façade du couvent, 
fragilisée par le temps. Une des plus grandes 
difficultés à surmonter aura été l’organisation des 
surfaces pour proposer des typologies de logements 
du T1 au T5. Il a fallu faire du sur-mesure, mais au 
final les hauteurs sous plafond importantes et les 
contraintes de cloisonnement liées à la structure 
des bâtiments anciens offrent des configurations de 
logements spacieux et de belle hauteur.

Le chantier aura duré un peu moins de deux ans 
d’octobre 2013 à juillet 2015, en étroite concertation 
avec l’Architecte des Bâtiments de France. « Nous 
l’avons associé très en amont du projet, il a participé 
ensuite à toutes les réunions de chantier et la 
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collaboration s’est plutôt bien passée », se réjouit 
Stéphanie Chaffotte.  Cela a permis de conserver 
l’esprit et le cachet du bâti original tout en menant 
à bien une transformation radicale de la destination 
des immeubles. 

Des matériaux spécifiques pour un confort de vie 
environnemental
Les exigences esthétiques et architecturales ont 
obligé le maître d’ouvrage à exclure les menuiseries 
PVC et les volets roulants. Ce sont des menuiseries 
bois qui ont été choisies, qui forment une belle 
complémentarité avec les planchers, eux aussi en 
bois, mais il a fallu régler les questions d’isolation 
acoustique et de résistance au feu. Du point de vue 
thermique, c’est une isolation par l’intérieur qui a 
été choisie (laine de roche + doublage sur rail et 
montants). 

Un coût d’opération plutôt élevé 
Financièrement, c’est aussi une opération atypique 
puisqu’il a fallu que Batigere apporte près de 40% 

de fonds propres, soit le double, ou même peut-être 
le triple, d’une opération classique en acquisition-
amélioration. La collectivité a contribué à hauteur de 
7% du coût et 53% du montant de l’opération a dû 
être emprunté. Pour mémoire, la subvention de l’Etat 
a été de 1%. Le montant total HT de l’opération s’élève 
à 25 millions d’euros, avec un coût des travaux purs à 
près de 1 300 € le mètre carré, ce qui reste un petit 
peu élevé pour une opération livrée en 2015. 

Le poste désamiantage a été plutôt important, 
près de 300 000 euros, car, malgré les diagnostics 
préalables, une partie non négligeable d’amiante a 
été découverte pendant les travaux. Les parkings ont 
également posé problème, comme souvent dans les 
centres villes historiques. 
Impossible de les insérer en souterrain sur la 
parcelle elle-même. Pour répondre aux exigences 
réglementaires, Batigere a donc contourné la 
difficulté en proposant 52 places de parking à 200 m 
du projet, sur une opération plus ancienne. Option 
retenue par la commune. 

 Maître d’ouvrage : Batigère
Maître d’œuvre : L’atelier Grégoire André et Michel Klein architecte DPLG
Interlocuteur maître d’ouvrage : 
Nom du programme : Résidences Morlanne, acquisition-amélioration d’une maternité 
permettant la création de 147 logements dont 139 réhabilités et 8 neufs
Commune : Metz
Département : 57
Région : Grand Est 
Origine du foncier : 

́́ Programme 
Nombre de logements locatifs : logements collectifs destinés à la location (104 PLUS et 
43 PLAI) en BBC Rénovation 
Typologie : 13 T1, 47 T2, 59 T3, 19 T4 et 9 T5 
Montant des loyers : non communiqué
Parkings : oui
Accession : non
Destination particulière (exemple : école d’infirmières) : non
Autres (commerces, services…) : non
Surface totale (plancher) : 
Surface utile logements : 
Autres surfaces (surface plancher) : 
Mise en chantier : 
Livraison : 

Coûts
Coût total du projet : 23 773 000 € TTC 
Coût total des logements : 23 773 000 € TTC
Coût de construction des logements : 16 272 000 € TTC
Coût du foncier : 
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Alliade : un partenariat fort 
avec la Métropole de Lyon

L’acquisition-amélioration constitue 
une part importante de la production 
d’Alliade Habitat, environ 20%. Mais sans 
l’appui de la collectivité locale, de telles 
interventions, dans une zone très tendue, 
ne seraient pas financièrement viables  : 
un dispositif de bail emphytéotique 
permet de « lisser » le coût sur 50 à 
65 ans. Cette expertise, acquise au 
fil des années, rend possible d’autres 
réalisations en acquisition-amélioration, 
sur les communes carencées du territoire 
métropolitain ou dans les centres bourgs, 
dans le cadre du plan «  Action cœur de 
ville ». 

Enjeux et objectifs d’une intervention en quartiers 
anciens

Programmation, stratégie et finalités des 
opérations : la production d’une offre diversifiée 

dans le parc ancien

Dans les zones très tendues, il est aujourd’hui 
presqu’impossible de construire du logement 
abordable pour des ménages modestes. Le niveau 
des prix du foncier ne peut plus permettre à un 
organisme de logement social d’y réaliser une 
opération financièrement équilibrée. C’est le cas à 
Lyon. Pour maintenir une offre de logements sociaux 
sur son territoire, la métropole a mis en place un 
mécanisme d’aide qui s’appuie sur le dispositif du 
bail emphytéotique. Un suivi scrupuleux des DIA 
(déclaration d’intention d’aliéner) lui permet de 
préempter du foncier et de le louer sous forme de 
bail emphytéotique à l’organisme Hlm qui se lance 
dans l’opération d’acquisition-amélioration du bien 
préempté. 

«  La plupart du temps, un montage en 
acquisition-amélioration classique ne peut 
pas passer financièrement. Avec le principe 
du bail emphytéotique, nous engageons 
uniquement 50% du prix et nous récupérons 
les fonds propres investis dans l’opération, 
environ 10% du coût de construction, à 
l’issue du bail emphytéotique. Nous faisons 
régulièrement ce type de montage avec le 
Grand Lyon, expose Elisabeth Devalmont, 
directrice du développement immobilier et 
de la prospective patrimoniale chez Alliade 
Habitat.  »

Une très grande réactivité sur un temps très court
Mais le délai imparti pour la préemption, deux mois, 
ne laisse pas beaucoup de temps à la collectivité pour 
réagir, et par voie de conséquence au bailleur. « La 
Métropole constitue un dossier et consulte entre 2 
et 3 bailleurs sociaux. Quelquefois, il ne nous reste 
que huit jours pour répondre. Mais nous avons créé 
un service spécifique avec une bonne connaissance 
technique qui nous permet de réagir très vite. Ceci 
étant, nous prenons de toute façon des risques. Nous 
ne possédons pas forcément tous les diagnostics 
et nous devons nous baser simplement sur des 
observations. »

Un contexte qui produit des logements atypiques
Alliade Habitat s’est fait une véritable spécificité 
de ce type d’interventions en centre ancien, qui 
correspond aujourd’hui à 15 à 20% de sa production 
annuelle. « Nous avons acquis une expertise 
indéniable au fil du temps. Nos objectifs annuels 
tournent autour de 2000 logements et il est difficile 
d’y arriver uniquement sur des constructions neuves. 
En mixant avec la Vefa et l’acquisition-amélioration, 
nous tenons ces objectifs ». 

La durée du bail emphytéotique, entre 50 et 65 ans, 
est calée sur la complexité (et le coût) de l’opération. 
Bien que déjà livrée il y a quelques années, en 2014, 
l’opération de 9 logements qu’Alliade Habitat a 
réalisée rue de Brest dans le centre-ville de Lyon, 
au cœur de la presqu’ile, est emblématique de 
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cette démarche. Une restructuration lourde des 
logements, en secteur protégé, mitoyenne de l’église 
Saint-Nizier, a engendré un coût plutôt élevé de 
travaux (1 220 euros HT le m2) qui a été « lissé » sur un 
bail de 55 ans. « Nous avons produit là des logements 
plutôt atypiques, avec de grandes hauteurs sous 
plafond, et des configurations très différentes d’un 
logement à l’autre. Il faut accepter ces disparités 
quand on intervient sur du bâti existant. C’est la règle 
du jeu. Il nous est arrivé quelquefois d’acheter des 
bureaux pour les transformer. Là aussi, on produit 
des logements qui ne sont pas standardisés. »

Une collaboration étroite avec le diocèse, l’ABF, mais 
aussi le commerce qui occupait le rez-de-chaussée, 
a permis de mener à bien l’opération entre juin 2011 
(acquisition) et mars 2014 (livraison). 

Communes carencées ou « Action cœur de ville », 
la valeur patrimoniale est essentielle
« Sauf si le bâti initial est trop délabré, nous acceptons 
souvent de réaliser ce genre d’opérations en centre-
ville. Ce sont de petits programmes, mais nous 
savons, grâce à leur localisation, que nous n’aurons 
pas de difficultés à trouver des locataires. Et puis ce 
sont en général des immeubles de qualité avec une 
forte valeur patrimoniale. C’est un critère qui entre 

en compte de façon importante dans nos choix ». 
Alliade Habitat intervient également en dehors de 
la ville de Lyon, sur tout le territoire du Grand Lyon, 
en montant sur le même principe des opérations 
d’acquisition-amélioration dans les communes 
carencées. « Nous sommes signataires de tous les 
contrats de mixité sociale qui ont été engagés avec 
ces communes. Quand le foncier se fait rare, nous 
aidons à développer le logement social dans des 
bâtiments anciens ». 

Depuis peu, Alliade Habitat, filiale d’Action Logement, 
est aussi un partenaire du programme « Action cœur 
de ville ». Sur des villes moyennes, le bailleur est aux 
côtés de plusieurs communes pour réaliser différents 
projets. Le montage passe alors par l’EPF qui porte le 
foncier. Mais l’approche sur le bâti ancien en centre-
ville reste la même, avec un service spécialisé dans les 
commerces qui permet de concevoir des opérations 
mixtes de redynamisation. « Nous possédons un 
peu plus de 600 commerces que nous gérons 
directement. Nous avons franchi ce cap pour mieux 
maîtriser nos programmes. En revanche, nous ne 
désirons pas nous placer comme aménageurs, sauf 
réelle exception, nous préférons rester des bâtisseurs 
et des gestionnaires de logements ». 

 Maître d’ouvrage : Alliade Habitat
Maître d’œuvre : Factory 
Interlocuteur maître d’ouvrage : 
Nom du programme : CYBELE
Commune : Lyon
Département : 69
Région : Auvergne Rhône-Alpes 
Origine du foncier : 

́́ Programme 
Nombre de logements locatifs : 9
Typologie : 7 PLUS (4 T2, 3 T3) et 2 PLAI (1 T2 et 1 T3) 
Montant des loyers : PLUS 5,58 €/m² SHAB hors charges , PLAI 4,70 €/m² SHAB hors 
charges
Parkings : oui
Accession : non
Destination particulière (exemple : école d’infirmières) : non
Autres (commerces, services…) : local paroissial 
Surface totale (plancher) : 604 m²
Surface utile logements : 549 m²
Autres surfaces (surface plancher) : 
Mise en chantier : 
Livraison : 2014

Coûts
Coût total du projet : 1 949 609 € HT  
Coût total des logements : 
Coût de construction des logements : 
Coût du foncier :
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Mêler habitat, solidarités, activités 
économiques et culture, tel est le moyen 
employé par Est Métropole Habitat pour 
faire vivre tout un quartier sur des sites 
où n’existaient avant que des friches ou 
des bâtiments à l’abandon. En affichant 
clairement ses missions de base, aider les 
plus défavorisés et les plus démunis (SDF, 
migrants, familles en souffrance), EMH 
crée des lieux d’échanges, de créativité, de 
culture et, au final, de vie, qui rejaillissent 
et qui rayonnent sur la population de tout 
un quartier. 

Enjeux et objectifs d’une intervention des 
organismes Hlm en quartiers anciens et tissus 

urbains existants

Programmation, stratégie et finalités des 
opérations : la production d’une offre diversifiée 

dans le parc ancien

Pour Est Métropole Habitat (EMH), l’OPH 
métropolitain qui intervient sur l’Est de 
l’agglomération lyonnaise, réaliser une opération 
en centre ancien correspond à beaucoup plus que 
la simple construction de logements. Il s’agit de 
créer « un lieu qui favorise la rencontre des publics, 
des usages et des activités », précise Gabriel Sibille, 
directeur du développement et de l’aménagement 
d’EMH.  La constitution du GIE « La ville autrement », 
qui regroupe EMH, Alynéa (association lyonnaise 
nouvelle d’écoute et d’accompagnement), Aralis 
(association Rhône-Alpes pour le logement 
et l’insertion sociale), la coopérative Rhône 
Saône Habitat et la SVU (Société villeurbannaise 
d’urbanisme), EPL de la ville de Villeurbanne, a déjà 
permis la réalisation en 2017 de la résidence Richelieu 
à Villeurbanne, transformation d’une église en 17 
logements sociaux, un CHRS (22 chambres) et 10 
appartements pour un accompagnement vers et 
dans l’habitat, gérés par Alynéa. 

« Si l’opération de la rue Richelieu était déjà 
exemplaire dans sa programmation, ajoute 
Gabriel Sibille, la réhabilitation de l’IUFM de 
Villeurbanne, dont les travaux démarrent 
en octobre 2020, porte une programmation 
encore plus ambitieuse, avec une première 
à Lyon, la création d’un centre parental. 

 
»

Est Métropole Habitat : créer des lieux solidaires « qui rayonnent »
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Une programmation très ambitieuse 
La vocation d’un tel centre est de permettre 
d’accueillir un enfant, nouveau-né ou à naître, 
avec ses deux parents, de manière à prévenir les 
maltraitances ou les violences (sur l’enfant et au sein 
du couple).

Cette vaste opération de réhabilitation d’un bâtiment 
patrimonial construit au début du XXe siècle pour 
accueillir les logements des travailleurs de l’usine de 
textile Tase (devenu ensuite une caserne, un hôpital, 
un centre d’apprentissage et finalement l’IUFM  
jusqu’en 2013), a pour ambition de créer une 
dynamique au croisement des politiques du logement, 
de l’action sociale, du développement économique 
et de la culture. Pour cela, la programmation mêle 
une offre complète d’habitat et d’hébergement pour 
tous types de publics y compris les plus vulnérables, 
un maillage économique fort en accueillant des 
entreprises de l’économie sociale et solidaire et un 
lieu de création artistique.  

Cette importante transformation urbaine de tout un 
quartier de Villeurbanne a été baptisée Autre Soie, 
nom qui évoque en même temps le passé industriel 
du site et des valeurs d’accueil, de solidarité et de 
générosité. « Il s’agit de faire coexister des lieux de 
vie, de travail, de consommation, de restauration 
et de culture pour bâtir et partager, tous ensemble, 
un espace de transformation sociale positive et 
permanente », commente Gabriel Sibille, qui rajoute 
tout de suite que « rien ne serait possible sans le socle 
culturel. C’est autour d’un événement culturel que la 
rencontre peut fonctionner, que les gens échangent 
et se connaissent mieux ». 

Des aides financières substantielles du Feder et de 
l’Etat
Est Métropole Habitat a participé, aux côtés de la 
Métropole de Lyon, à un dossier de candidature 
du projet Autre Soie auprès de la Commission 
européenne qui avait lancé un appel à projets intitulé 
« Urban innovative actions » (Opérations d’urbanisme 
innovantes). Sélectionné par le jury, Autre Soie pourra 
bénéficier d’un cofinancement unique par le Feder 
(Fonds européen de développement régional), de 
80% sur l’ensemble des actions, soit 4,99 millions 
d’euros sur un budget total de 6,2 millions. Le 
dossier insistait sur l’objectif de « favoriser l’accès au 
logement des populations fragiles en développant 
la solidarité urbaine et la communication pour 
redonner une place à ces populations dans l’espace 
public ». 

EMH a bénéficié également d’une décote sur le 
foncier. Selon la loi du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement, 
l’Etat a consenti une décote de 46,5% sur la valeur 
vénale nette du foncier sur la base d’un programme de 
construction de 17 000 mètres carrés de surface de 
plancher sur la parcelle « Etat ». Estimée initialement 
à 8,05 millions d’euros HT, la valeur vénale du terrain 
avait été rabaissée dans un premier temps à 4,8 
millions d'euros HT pour prendre en compte les frais 
de démolition, de désamiantage et des sujétions 
afférentes au bâtiment patrimonial à préserver. Après 
décote, EMH a pu donc acquérir ce foncier pour la 
somme de 2,58 millions d’euros. 

Plusieurs partenaires pour un projet commun 
L’originalité du projet Autre Soie est non seulement 
de mêler en son sein habitat, culture et économie 
sociale et solidaire, mais aussi de s’ouvrir également 
sur son quartier et de faire appel à l’échange, au 
partage et à l’interaction entre tous ces publics. 

En effet, si les logements sont destinés à accueillir 
des gens vulnérables (familles monoparentales, 
étudiants, migrants, logements temporaires…), le 
projet fait également appel au pouvoir d’agir de ces 
personnes (au travers des espaces de co-working, 
d’un incubateur associatif et de tiers lieux) et 
rassemble riverains et usagers autour de la création 
d’activités économiques et culturelles. 

Dans le bâtiment existant restructuré, le programme 
dans son ensemble (ERP et logements) sera 
accessible par une seule entrée, unique et commune. 
Les activités recevant du public sont réparties sur 
le rez-de-chaussée, tandis que les logements se 
déploient sur 3 niveaux en étage. Sur les deux premiers 
étages, la résidence étudiante, gérée par EMH, est 
composée de 57 studios (dont 7 sont fléchés pour des 
jeunes migrants), 8 T3 et 2 T5. Le 3e étage accueille 
la résidence sociale et le centre parental, gérés par 
Alynéa, avec 12 logements (1 T1, 8 T2 et 3 T3). 

Différents locaux au rez-de-chaussée accueilleront 
les résidents mais aussi les habitants du quartier 
alentour et des visiteurs : espaces de co-working, 
salles de réunions, informatiques, fab lab, ateliers de 
créations, salles de bien-être, amphithéâtre… Tous 
ces lieux seront gérés par le CCO (centre culturel 
œcuménique), partenaire privilégié de la ville de 
Villeurbanne dans l’accompagnement de porteurs 
de projets associatifs. 
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Il sera responsable de l’animation globale du site, de 
la programmation et de la mise en œuvre des actions 
culturelles (événements, résidences, rencontres…) 
et de la création et du suivi de démarches de 
coproduction culturelle et citoyenne. La mairie de 
Villeurbanne y tiendra parallèlement une Maison de 
service public. 

« La fragilité est une grande ressource pour la ville », 
affirme Gabriel Sibille. « Nous savons aujourd’hui par 
expérience que si les riverains sont, au début, plutôt 
inquiets de devoir côtoyer des SDF, des réfugiés et 
des personnes en marge de la société, ils acceptent 
très vite la situation pour peu qu’on prenne la peine 
de les associer au projet. Ce sont alors des lieux qui 
rayonnent. J’ai souvent constaté que ces personnes 
cabossées par la vie ont pris conscience de leur 
fragilité et acceptent l’autre parce qu’elles savent 
qu’il va les enrichir. Et cela débouche sur un vrai 
échange. Tout le projet de l’Autre Soie est basé sur 
cet échange ».  

La livraison est prévue à la mi-2022.
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 Maître d’ouvrage : Est Métropole Habitat
Maître d’œuvre : A-MAS/CHAZELLE
Interlocuteur maître d’ouvrage : Alexandre Louis
Nom du programme : L’autre Soie : restructuration de l’ex IUFM en logements étudiants, 
accueil de réfugiés, centre parental, activités et tiers-lieux
Commune : Villeurbanne
Département : 69
Région : Auvergne Rhône-Alpes 
Origine du foncier : foncier public avec décote

́́ Programme 
Nombre de logements locatifs : 67 logements étudiants, 12 logements en résidence 
sociale/centre parental
Typologie : étudiants : 50 T1 PLS, 8 T3 PLS, 2 T5 PLUS ; réfugiés : 7 studios ; centre parental : 
1 T1bis, 8 T2, 3 T3 en PLAI 
Montant des loyers : non communiqué
Parkings : non
Accession : non
Destination particulière (exemple : école d’infirmières) : pension de famille
Autres (commerces, services…) : oui (pépinière d’activités, maison de service public, tiers-
lieux)
Surface totale (plancher) : 4 980 m²
Surface utile logements : 1 722 pour les logements étudiants, 711 m² pour le centre parental 
+ bureaux
Autres surfaces (surface plancher) : 
Mise en chantier : début 2021
Livraison : début 2023

Coûts
Coût total du projet : 13 511 633 € HT 
Coût total des logements : 9 942 403 € HT
Coût de construction des logements : 6 912 144 € HT 
Coût du foncier : 2 172 383 € HT 
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Habitalys : en appui de la 
volonté des communes sur 
leurs centres anciens 

Avec l’aide de son Conseil départemental, 
l’OPH Habitalys intervient dans toute 
sorte de bâti ancien pour produire des 
logements. En milieu rural, dans les centres 
bourgs, et de plus en plus sur la commune 
de Villeneuve-sur-Lot, le bailleur social 
multiplie les opérations d’acquisition-
amélioration. 

L'intervention sur du patrimoine historique 
partiellement ou totalement protégé

La gestion de différentes affectations sur 
un même bien immobilier : les outils de la 

restructuration foncière des îlots et des parcelles

Habitalys, l’Office public d’Hlm du département 
du Lot-et-Garonne, historiquement implanté dans 
les petites communes rurales du département, 
s’est progressivement implanté depuis 20 ans sur 
la commune de Villeneuve-sur-Lot, dont l’aire 
urbaine rassemble près de 60 000 habitants. La 
première intervention importante, à la demande de la 
commune, a été la construction, entre 2008 et 2012, 
de 53 logements sur la friche urbaine de la gare. 

En 2009, à la demande de l’Udaf 47 (Union 
départementale des associations familiales), 
Habitalys acquiert à l’amiable auprès de  
propriétaires particuliers deux immeubles anciens  
en plein centre-ville historique de Villeneuve-sur-
Lot.  

«  Il s’agissait de deux maisons de ville 
qui ne communiquaient pas entre elles », 
explique Gilles Rabot, ingénieur études et 
prospection foncière d’Habitalys. « Nous 
avons créé cette communication grâce 
à une cour intérieure et nous avons pu,  
quelques années plus tard, en 2017, acheter 
une troisième maison, dont la façade arrière 
donnait sur cette cour. Cette extension, qui 
rajoute 10 logements aux 15 déjà réalisés, 
a permis de créer un ascenseur qui dessert 
une bonne partie de la première réalisation. 
Au final, c’est une belle opération de 25 
logements-foyers, totalement intégrée 
dans la configuration du centre ancien.  »

Un vrai dialogue constructif avec l’ABF
L’objectif initial de l’Udaf 47 était de créer une 
pension de famille destinée à proposer des 
logements autonomes à des personnes en difficulté, 
certaines ayant connu des périodes d’exclusion 
lourde. « Ces personnes, fragiles, isolées, ayant de 
faibles revenus, accompagnées et suivies par l’Udaf 
depuis longtemps, ont très vite trouvé leur place 
dans le centre bourg de Villeneuve. Ne possédant 
pas de voiture, ces locataires nous dispensaient de 
devoir construire des parkings, ce qui est toujours 
compliqué en centre urbain ancien ». 

Chaque logement-foyer (T1 ou T2) est autonome, 
mais la maison-relais de l’Udaf 47 possède également 
des parties communes, des lieux d’échanges et de 
rencontres, des bureaux et la possibilité de prendre 
des repas en commun. La cour intérieure accentue 
encore la convivialité de l’ensemble. « L’opération 
s’intègre parfaitement dans la volonté politique 
municipale de reconquête du cœur de ville. Sur un 
axe majeur de ce centre-ville, nous avons pu sauver 
trois immeubles qui étaient vacants depuis des 
années et préserver ainsi la vie du bourg, grâce aussi 
à un vrai dialogue constructif avec l’Architecte des 
bâtiments de France ». 
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 Maître d’ouvrage : Habitalys, OPH du Lot-et-Garonne
Maître d’œuvre : Jean-Marie Hen, architecte DPLG, Villeneuve/Lot
Interlocuteur maître d’ouvrage : Gilles Rabot
Nom du programme : Maison relais « La passerelle des Cieutat II »
Commune : Villeneuve-sur-Lot
Département : 47
Région : Occitanie
Origine du foncier : acquisition amiable auprès d’un particulier

́́ Programme 
Nombre de logements locatifs : 10
Typologie : 1 T1, 8 T1bis et 1 T2
Montant des loyers : suivant la typologie,  229 €, 246 € et 254 €
Parkings : non
Accession : non
Destination particulière (exemple : école d’infirmières) : pension de famille
Autres (commerces, services…) : oui (un commerce en Rdc conservé)
Surface totale (plancher) : 512 m²
Surface utile logements : 308 m² + 42 locaux communs
Autres surfaces (surface plancher) : 
Mise en chantier : octobre 2017
Livraison : octobre 2018

Coûts
Coût total du projet : 851 400 € TTC
Coût total des logements : 851 400 € TTC
Coût de construction des logements : 679 600 € HT
Coût du foncier : 171 800 €

Réhabiliter des logements dans toute sorte de 
bâtiments anciens
Sur le sujet du coût, Gilles Rabot pointe « peu d’écart 
avec une construction classique, à peine plus cher 
que le neuf ». Il explique cela par l’absence des 
parkings et « un achat en direct à l’amiable avec les 
propriétaires dans une commune qui se situe dans 
une zone peu recherchée ». 
Au final, avec les subventions des collectivités, le 
bailleur n’a investi que 4% de l’opération en fonds 
propres, mais a contracté tout de même près de 
80% du coût en prêts (prêts amélioration ou prêts 
acquisition auprès de la CDC). 

Grâce à une aide spécifique du Conseil départemental 
pour l’acquisition-amélioration dans les communes 
de moins de 5 000 habitants, Habitalys s’est fait 

une sorte de spécialité sur des réhabilitations en 
logements de toute sorte de bâtiments anciens  : 
écoles, silo à grains, granges, séchoirs à tabac, 
presbytère, remparts… 

Le bailleur se donne toute latitude pour créer une 
offre adaptée à la demande sur chaque territoire, 
individuel ou collectif, avec jardin ou terrasse, avec 
des services ou des commerces… 

« Nous cherchons à être associés le plus en amont 
possible aux projets et nous préférons nous inscrire 
dans une démarche volontaire de la commune pour 
reconquérir son centre ancien, par exemple quand 
elle met en œuvre des dispositifs du genre ZPPAUP, 
AVAP, SPR, RHI ou OPAH-RU. »
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Seine-Ouest-Habitat : une 
approche d’aménageur

L’interface avec l’environnement urbain 
est essentielle pour Seine-Ouest-Habitat 
lorsque l’Office intervient en centre-ville. 
Le maître d’ouvrage se comporte alors 
aussi comme un aménageur qui anticipe 
la dynamique future du quartier. Le choix 
de matériaux de qualité dans les parties 
communes et la recherche de hautes 
performances thermiques et acoustiques 
complètent les approches que le bailleur 
social met en œuvre pour un cadre de vie 
optimal des futurs habitants. 

La prise en charge d’un rôle d’aménageur

L’élaboration du programme

«  En tant que bailleur social implanté 
dans son territoire, nous réalisons souvent 
des opérations multiprogrammes, qui 
comprennent, à côté des logements, selon 
les projets, crèche, commerces, restaurants, 
foyers, résidences… De ce fait, nous nous 
impliquons très souvent dans un traitement 
de l’espace urbain aux alentours de nos 
résidences.   »

Carole Maltête, directrice du Développement et de 
la Maîtrise d’Ouvrage chez Seine-Ouest-Habitat, 
insiste sur le volet aménagement des réalisations de 
l’OPH. Les quatre bâtiments du projet « 118 Galliéni » 
à Boulogne-Billancourt, qui viennent connecter 
plusieurs rues et établissent en même temps une 
jonction entre elles et une recomposition du front 
urbain, illustrent parfaitement cet objectif. « Cet 
ensemble donne du sens au quartier, avec la création 
d’une placette qui constitue un point de rencontre 
pour les habitants, l’aménagement d’un jardin public 
accessible par les deux rues et la mise en place de 
nouveaux cheminements dans cette partie très 
urbaine du centre-ville », ajoute Carole Maltête. 

Penser le programme à l’échelle urbaine du 
quartier
Cette préoccupation de l’insertion urbaine a été 
présente dès la conception du projet avec l’architecte 
Philippe Gazeau. Mickael Raffegeau, chargé de 
projet à l’agence, détaille l’objectif de départ qui était 
de « reconstruire le grand vide existant laissé par 
la démolition des deux barres vétustes en évitant 
d’imposer au site un effet de masse indésirable 
dans le quartier ». Le bailleur avait en effet décidé 

de démolir les anciens logements, trop dégradés, 
pour reconstruire 93 logements sociaux sur l’emprise 
foncière. « Notre volonté était d’aérer la parcelle, 
explique Carole Maltête, d’où l’idée de donner 
plus d’espace aux trottoirs, qui sont passés de 4 m 
de large à 15 m ». La réflexion commune du maître 
d’ouvrage et du maître d’œuvre a abouti à fragmenter 
le bâti pour affirmer cette volonté et à « traiter la 
jonction des rues par le vide d’un parvis public », 
précise l’architecte. Cela a eu pour conséquence, 
en minimisant l’emprise au sol, de libérer en même 
temps un grand jardin intérieur privé, en cœur d’ilot, 
avec des essences protégées. Et d’affirmer ainsi une 
qualité du cadre de vie des locataires.

Avec la même approche, à l’échelle urbaine d’un 
quartier, Seine-Ouest-Habitat va démarrer à la fin 
2020 une opération de 104 logements sociaux sur 9 
étages, avec une école maternelle, dans la Zac Léon 
Blum, rue Aristide-Briand à Issy-les-Moulineaux. Tout 
un mail piéton viendra cheminer à l’intérieur et autour 
des bâtiments pour renforcer l’interface urbaine du 
programme. 

Une grande performance thermique et acoustique
Une autre volonté forte de l’OPH Seine-Ouest-
Habitat est la performance énergétique de ses 
logements, aussi bien en construction neuve qu’en 
réhabilitation. Et le « 118 Galliéni » ne déroge pas 
à la règle. « Nous sommes allés bien au-delà de la 
réglementation, déclare Mickael Raffegeau, avec 
l’objectif d’individualiser le plus possible les factures 
par logement, de façon à ce que les charges de 
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chacun soient au plus près de ce qui est effectivement 
consommé ». Des compteurs individuels permettent 
par exemple au locataire de savoir combien a coûté la 
douche qu’il vient de prendre. « Sur l’année, précise 
Carole Maltête, par rapport à une installation qu’on 
pourrait appeler classique, nous arrivons à une 
économie de l’ordre de 85 euros par logement. Cela 
représente à peu près deux mois de charges. C’est 
loin d’être négligeable. »

L’eau chaude sanitaire est maintenue en température 
par une installation solaire thermique en toiture 
et l’ensemble du programme immobilier est relié 
au réseau de chaleur urbaine de Boulogne. «  Les 
isolations thermique et acoustique sont très 
performantes ». 

Des matériaux de qualité pour les finitions
Cette recherche de la performance est 
indissolublement liée à une volonté de qualité 
que Seine-Ouest-Habitat professe sur toutes ses 

réalisations avec une encore plus grande minutie 
dès lors qu’il s’agit d’un projet de centre-ville. « Nous 
mettons un soin tout particulier, insiste Carole 
Maltête, à choisir les matériaux, un sol coulé en place 
par exemple pour les halls d’entrée, un calepinage 
métallique pour les faux-plafonds, des plaques 
d’entrée sur mesure… Des attentions assez rares en 
matière de logements sociaux, qui permettent là 
encore d’assurer une qualité du cadre de vie ». 

La création d’une crèche et l’installation de 
commerces en pied d’immeubles complètent la 
capacité du « 118 Galliéni » à générer une qualité de 
vie quotidienne ancrée dans le quartier. Tous les 
différents chantiers (logements, crèche, commerces, 
espaces publics), labellisés « chantier propre », ont 
été réalisés simultanément pour que tout l’ensemble 
soit livré en même temps, à la fin de l’été 2020.  
Les logements sont certifiés Cerqual. 

 Maître d’ouvrage : Seine Ouest Habitat
Maître d’œuvre : Philippe Gazeau
Interlocuteur maître d’ouvrage : Carole Maltête
Nom du programme : Bellevue-Gallieni
Commune : Boulogne-Billancourt
Département : Hauts-de-Seine
Région : Ile-de-France 
Origine du foncier : Transfert de patrimoine de l’OPH de Boulogne-Billancourt vers l’OPH 
Seine-Ouest Habitat

́́ Programme 
Nombre de logements locatifs : 93
Typologie : 15 T2, 41 T3, 35 T4, 2 T5 
Montant des loyers : 45 464,51 €HT soit 488,86 €HT moyen
Parkings : 169 places de parking sur deux niveaux en sous-terrain
Accession : non
Destination particulière (exemple : école d’infirmières) : 1 crèche
Autres (commerces, services…) : 2 commerces
Surface totale (plancher) : 8 373,6 m² (surface déclarée au permis)
Surface utile logements : SHAB : 6 298.60 m² Surfaces Annexes : 496 m²
Autres surfaces (surface plancher) : Surface utile crèche : 886 m² ; surface utile commerce 
restaurant : 250 m² ; surface utile commerce pharmacie : 151 m²
Mise en chantier : 28/08/2017
Livraison : Bâtiments B et D : juin 2020, bâtiments A et C 4ème trimestre 2020

Coûts
Coût total du projet : 
Coût total des logements : 19 360 000 €HT (base marché avec crèche et commerces)
Coût de construction des logements : 17 360 000 €HT (base marché) 
Coût du foncier : 
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Partenariat est le mot clé de cette 
opération de restructuration d’ilots 
dégradés dans une zone de protection 
patrimoniale, à Champigny sur Marne, 
non loin d’une église, qui aura demandé 
près de dix ans pour arriver à son terme. 
Chacun des acteurs aura contribué, dans 
son domaine et en osmose avec les autres, 
à la réussite de l’opération.  

Modifications des règles du PLU 

Enjeux et objectifs d’une intervention des 
organismes Hlm en quartiers anciens et tissus 

urbains existants

Bien que livré déjà depuis quelques années (2014), 
cette opération de restructuration de 3 ilots dégradés 
dans le centre ancien de Champigny sur Marne (94) 
reste emblématique du nécessaire partenariat entre 
tous les acteurs. La proximité de l’Eglise Saint Saturnin, 
une église romane du XIIe siècle, et les exigences 
patrimoniales qui en découlent ont rendu obligatoire 
une importante concertation avec l’Architecte des 
Bâtiments de France. 

Un ABF très pointilleux

«  Dans cette opération, note l’architecte 
Patrice Halperin, de l’Atelier d’architecture 
Safran, qui est intervenu en cotraitance 
avec une autre architecte, Catherine Ferry-
Wilczek, l’ABF a été très pointilleux. Nous 
avons été jusqu’à reconstruire à l’identique 
une façade que nous avions été obligés de 
démolir tant l’état du bâti était dégradé. Elle 
était en vis-à-vis direct du parvis de l’église 

et le paysage bâti a ainsi été préservé. »

Un PLU « sur mesure »
Partenariat très étroit aussi avec la municipalité de 
Champigny qui a voté une modification du PLU 
car l’imbrication des parcelles et des bâtiments ne 
permettait pas de respecter les règles de prospect. 
Le nouveau PLU a aussi autorisé de ne créer aucune 
place de parking pour cette opération. Il était 
impossible d’envisager de creuser un sous-sol. Un 
montage complexe a par ailleurs été élaboré avec la 
commune pour définir les servitudes de passage et de 
cour commune et la gestion des espaces extérieurs 
de copropriété.

Valophis : respect du patrimoine et recherche de la qualité
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« L’ensemble de l’opération a duré près de dix ans, » 
explique Patrice Halperin. « Nous avions prévu au 
départ de mener une réhabilitation. Mais la trop 
grande vétusté des logements, qui étaient devenus 
quasi insalubres, nous a obligé à envisager des 
démolitions. Il y avait du reste très peu de logements 
habités ». Conséquence positive : la restructuration 
intérieure des immeubles a permis de mieux organiser 
l’agencement des appartements et de travailler sur la 
performance énergétique. « Un soin tout particulier 
a été apporté à l’aspect thermique, avec eau chaude 
sanitaire solaire, isolation et ventilation performante. 
L’ABF a joué le jeu en nous autorisant à installer des 
capteurs solaires à condition qu’ils ne soient visibles 
de nulle part. »

Et une grande qualité de finition
Aujourd’hui, Valophis propose là des logements bien 
orientés, bien agencés et peu énergivores. 

« Je crois qu’on peut parler d’appartements 
de standing, même si ce sont des Hlm, ajoute 
l’architecte, avec une réelle qualité intérieure et des 
matériaux de qualité dans les parties communes et 
dans les logements. La ville de Champigny avait des 
demandes très précises sur ce point ». 

Bailleur social, commune, architecte et ABF, tous ont 
su s’impliquer pour la réussite finale de l’opération. 

 Maître d’ouvrage : Valophis
Maître d’œuvre : Atelier SAFRAN
Interlocuteur maître d’ouvrage : 
Nom du programme : 26 rue A.Thomas / rue de l’Eglise
Commune : Champigny
Département : 94
Région : Ile-de-France 
Origine du foncier : 

́́ Programme 
Nombre de logements locatifs : 19
Typologie : 3 PLUS (1T2 – 1T3 – 1T4), 16 PLAI (4T1bis   - 5 T2 – 3 T3 – 4 T4) 
Montant des loyers : 
PLUS 6,62 à 6,78 €/m² SHAB hors charges
PLAI 5,89 à 6,47 €/m²  SHAB hors charges 
Parkings : non
Accession : non
Destination particulière (exemple : école d’infirmières) : non
Autres (commerces, services…) : non
Surface totale (plancher) : 1 029,70 m²
Surface utile logements : 
Autres surfaces (surface plancher) : 
Mise en chantier : 
Livraison : 

Coûts
Coût total du projet : 
Coût total des logements : 
Coût de construction des logements : 
Coût du foncier : 
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Anne-Laure Venel revendique un rôle 
d’aménageur pour pouvoir accompagner 
au mieux les communes. Si la production 
de logements reste bien sûr au cœur de 
son activité, elle ne s’interdit pas, dans 
l’optique d’une relance des centres 
anciens, de produire des bureaux, des 
commerces ou des locaux associatifs, 
gardés en gestion directe ou cédés à la 
commune. 

Enjeux et objectifs d’une intervention en quartiers 
anciens

Quelle place prennent les opérations dans les 
centres anciens par rapport à l’ensemble de votre 
activité ? 
Il y a quelques années, nous nous sommes beaucoup 
intéressés au renouvellement urbain et surtout à la 
façon dont nous pouvions reconnecter les quartiers 
concernés à la ville. Nous avons monté une équipe 
spécialisée pour intervenir dans ce cadre-là, qui 
travaillait beaucoup en mode partenarial. Cette 
équipe a développé son activité, ces derniers temps, 
en intervenant également sur les opérations en 
centre ancien. Depuis 5 ou 6 ans, il y a effectivement 
une recrudescence des demandes des communes 
sur leurs centres villes, demande d’accompagnement 
ou de conseil. 

Nous avons donc une vraie expertise de ces 
opérations, avec une équipe dédiée, et notre 
intervention est presque toujours globale. Nous 
faisons en général des réponses d’ensemblier, en 
requalifiant l’habitat dégradé, certes, mais aussi, en 
intervenant sur des typologies qui ne répondent 

plus aux besoins des habitants, en accompagnant la 
mutation d’ilots, en restructurant le schéma viaire, en 
aménageant des locaux commerciaux, et tout cela en 
préservant le patrimoine.

Aujourd’hui, nous avons 14 opérations en cours dans 
les centres anciens, quelle que soit la taille de la 
commune. C’est un tiers de nos projets, une partie 
importante, donc, de notre activité.

Vous parlez d’une expertise spécifique. Vous 
pouvez préciser en quoi consiste cette expertise ?
Elle est multiple. Il nous faut d’abord savoir agir sur le 
volet de la maîtrise foncière, qui est primordial. Drôme 
Aménagement Habitat travaille en partenariat étroit 
avec Epora (l’établissement public foncier de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, NDLR). C’est un premier 
levier pour minimiser la charge foncière. En parallèle, 
nous mettons en place le plus souvent possible des 
baux emphytéotiques avec les communes. 

Nous sommes très attentifs également au volet mixité 
de nos opérations en privilégiant une approche en 
maîtrise d’ouvrage déléguée dans laquelle nous 
gérons l’opération globale, logements mais aussi 
commerces, locaux associatifs ou communaux, que 
nous aménageons en surfaces brutes, rétrocédés 
ensuite à leurs propriétaires respectifs. 

Dans la requalification d’une ancienne clinique à 
Saint Dié, nous avons par exemple construit un local 
pour une association géré par la commune et un 
centre d’accueil pour la petite enfance. Quelquefois, 
nous assumons la copropriété de ces locaux avec la 
commune. Les communes en carence au regard de la 
loi SRU peuvent ainsi bénéficier de dégrèvement sur 
leurs pénalités.

Interview d’Anne-Laure Venel : directrice générale de 
Drôme Aménagement Habitat
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Sur les 14 projets en cours actuellement, la moitié 
possède un local géré par la ville et dans l’autre moitié, 
nous sommes en production directe de locaux que 
nous allons ensuite vendre ou bien louer.

Il y a aussi une maîtrise importante du volet 
financier ?
Bien sûr. Il faut savoir bien identifier en amont les 
partenaires financiers qui pourront prendre part à 
l’opération. Pour chaque programme, nous faisons 
une étude préalable d’ingénierie financière en 
interne. Sur l’aspect financier, en tant qu’opérateur 
du département de la Drôme, nous avons la chance 
d’avoir le soutien du Conseil départemental qui nous 
soutient pour toutes nos opérations et qui est prêt, 
si le coût final s’avère élevé, à voter des subventions 
spécifiques. 
Et puis, il faut savoir jouer en fonction du contexte, 
périmètre Anru, ou Action Cœur de ville, ou 
abattement SRU, et même travailler avec des 
investisseurs qui peuvent bénéficier dans certains 
cas d’une défiscalisation. Nous leur apportons alors 
des produits finis. 

Au final, et il ne faut pas l’oublier, il y a aussi le volet 
technique. Le recyclage d’ilots anciens est une 
constante dans nos opérations et nous essayons 
le plus souvent possible d’intervenir en tant 
qu’aménageur. 
Cela nous permet de tenir tous les leviers du montage 
de l’opération, y compris techniques : savoir dans 
quel périmètre on se situe (sauvegarde, patrimoine, 
quelquefois Anru…), assainir ensuite des ilots 
imbriqués souvent les uns dans les autres, choisir 
d’en démolir certains, refaire les planchers, le clos-
couvert… Nous préférons maîtriser toutes les phases. 
A Saint Vallier, nous allons bientôt livrer des plateaux 
bruts à des investisseurs. C’est aussi cela notre 
accompagnement des communes. 

Ce rôle d’aménageur vous est souvent accordé ?
Oui, c’est une approche que les communes du 
département ont intégrée. La ville de Romans vient 
de lancer un appel à candidatures (concession 
d’aménagement) sur 5 ilots dégradés. 
Si nous sommes retenus, nous interviendrons 
comme aménageur depuis la maîtrise foncière 
jusqu’à la réhabilitation technique en passant par un 
accompagnement au plus près de la collectivité, le 
relogement des familles s’il le faut, la gestion juridique 
de l’ensemble de la rénovation. 
Au final, nous réaliserons la livraison d’ilots nus, d’un 
patrimoine remis à niveau (clos-couvert) dans lequel 
toutes sortes de destination finales seront possibles, 
logements bien sûr, mais aussi locaux, bureaux ou 
commerces. 

Notre approche est plus large que la simple 
production de logements sociaux, même si, 
évidemment, nous en construisons. En tant 
qu’opérateur social, nous considérons que notre 
mission consiste aussi à reconstituer le tissu urbain, 
à remailler les centres villes avec l’espace urbain. 
Nous sommes dans un rôle d’aménageur social, 
qui réalise de l’habitat mixte, avec loyers modérés, 
qui accompagne le privé, qui favorise l’installation 
de services et de commerces et l’implantation 
d’équipements structurants. 

A Valence, nous développons en ce moment un pôle 
« senior » en plein centre-ville sur une ancienne friche 
industrielle ainsi qu’un programme comprenant 48 
logements seniors, une résidence universitaire du 
Crous et des logements en promotion privée, dans 
l’enceinte de l’ancienne prison, sur un foncier de 
l’Etat. Nous considérons que les organismes Hlm en 
général, et l’OPH Drôme Aménagement Habitat en 
particulier, sont des partenaires légitimes à mobiliser 
pour intervenir dans ces dispositifs de redynamisation 
des villes. 

« En tant qu’opérateur social, notre mission consiste aussi à reconstituer 
le tissu urbain. »
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Alors que son organisme a deux fois été 
récompensé par le Palmarès régional 
de l’habitat, Fabienne Abecassis met en 
avant l’existence d’une équipe dédiée 
transversale en son sein (juridique, 
financière et technique) pour une plus 
grande réactivité. La mission sociale et le 
sens de l’intérêt général que portent les 
bailleurs sociaux doivent leur permettre, 
dit-elle, d’intervenir de manière pertinente 
dans les centre anciens.

Conduite des opérations d’aménagement et de 
recyclage foncier

Les interventions en centre ancien sont-elles 
courantes pour vous ?
De plus en plus. Les réalisations que nous avons 
déjà menées à bien (le Palais Garnier à Nice, lauréat 
du Palmarès régional de l’habitat 2015 ou le Carré 
Saint Lazare à Marseille, lauréat 2017, NDLR) 
montrent aux collectivités que nous possédons le 
savoir-faire nécessaire pour ce type d’interventions, 
toujours délicates. Nous allons très bientôt travailler 
conjointement avec l’ESH Erilia dans une ville 
des Alpes-Maritimes où nous allons intervenir sur 
plusieurs immeubles de centre-ville. En région Sud, 
il y a une attente très forte des collectivités locales 
concernant les centres anciens. 

Les communes pensent souvent nous solliciter 
pour notre expertise technique, mais ces opérations 
nécessitent aussi des expertises juridique et 
financière, que nous avons développées en parallèle. 
Un cas très récent nous en a montré l’importance. 
Les immeubles situés aux n° 4, 6 et 8 rue de la Butte 
à Marseille ont été placés en péril grave et imminent 
le 10 juillet 2019. Logirem avait acheté six mois 
auparavant le 4 et le 8. 

Les copropriétaires du n°6 ont attaqué tout de suite 
l’arrêté municipal en justice. Mais en réalité, ce sont 
les services de Logirem qui ont dû prendre en charge 
pendant plusieurs semaines tout le dossier juridique. 
Il faut pour cela des services très réactifs, je dirais 
même très agiles. Nous avons en interne des juristes 
qui maîtrisent parfaitement le droit de la construction. 
Il faut dire que nous sommes par ailleurs syndic, donc 
nous avons développé un service juridique que, peut-
être, d’autres bailleurs sociaux ne possèdent pas. 

Ces interventions de centre-ville peuvent-elles 
constituer un axe de développement ? 
Ce sont des opérations qui coûtent très cher et 
donc qui ne sont pas assez rentables pour asseoir 
un développement. Prenons un autre exemple, la 
rénovation de l’ilot Bon Pasteur et de la rue des Fiacres, 
toujours à Marseille. L’opération est lancée depuis 14 
ans. A ce stade, alors qu’aucune réalisation n’a encore 
vu le jour, nous avons déjà dépensé 5 millions d’euros. 
Il a fallu envisager des démolitions qui n’étaient pas 
prévues et donc changer complètement le projet 
initial, commander de nouvelles études, refaire une 
nouvelle conception…

Tout ça est très lourd. Si nous nous lançons dans des 
opérations de ce type, c’est parce que c’est notre rôle, 
le rôle d’un opérateur public, et que les attentes sont 
de plus en plus fortes en la matière. Non seulement 
pour la redynamisation des centres eux-mêmes, 
mais aussi pour lutter contre l’étalement urbain, pour 
prendre le virage du développement durable. Ce sont 
des interventions que doivent faire les organismes 
Hlm, mais elles ne peuvent pas être considérées 
comme un axe de développement. 

Tous les bâtis de centre-ville ne sont pas dégradés. 
Il y a aussi des immeubles sains, comme le Palais 
Garnier à Nice…
Oui, là nous avions un bâti de bonne qualité. C’est une 
opération qui reste emblématique pour nous et nous 
continuons à monter des opérations de ce genre à 
Nice, moins prestigieuses certes, mais avec des bâtis 
plutôt sains. Il faut quand même noter que nous ne 
sommes pas vraiment au cœur du Vieux-Nice, dans le 
centre historique, où, là aussi, vous trouvez des bâtis 
très dégradés. Il y a effectivement, à Nice ou ailleurs, 
des opérations d’acquisition-amélioration qui ne sont 
pas, heureusement, des gouffres financiers ou des 
casse-têtes techniques. 

Sur le plan du financement, justement, comment 
arrivez-vous à équilibrer ces interventions très 
coûteuses ?
C’est vraiment du cas par cas, selon la destination 
des futurs logements, l’emplacement, la faisabilité 
technique… Nous avons des équipes qui ont 
l’habitude de travailler ensemble, particulièrement 
aguerries, des juristes, des financiers, des techniciens, 
qui savent décider très vite. Avec les DIA, nous avons 
seulement quelques jours pour prendre une décision. 
C’est un processus très pointu que nous avons 
développé petit à petit pour arriver aujourd’hui à une 
vraie expertise. 

Interview de Fabienne Abecassis, directrice générale  
de Logirem
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Et très souvent sur des opérations de ce genre, la 
commune et l’intercommunalité, au regard de l’enjeu, 
sont prêtes à soutenir financièrement le projet. 
Cela a été le cas à Nice, où la ville et la métropole 
ont participé au financement de la réhabilitation du 
Palais Garnier dont vous parliez à l’instant. 

Vous pensez que les bailleurs sociaux vont être 
de plus en plus sollicités pour réaliser ce genre 
d’interventions ? 
Evidemment, compte tenu du contexte de la plupart 
des centres anciens. Mais je ne suis pas sûre du tout 
que tout le monde ait saisi réellement l’ampleur du 
sujet. Les pouvoirs publics ont mis en place des outils 
spécifiques, je pense par exemple à « Cœur de ville », 
les collectivités sont désormais conscientes qu’elles 
doivent soutenir financièrement, mais on n’a pas 
encore pris la dimension réelle du problème. 

J’entends beaucoup parler de diagnostic sur 
l’habitat, il est certes indispensable, mais le diagnostic 
urbain, le diagnostic économique sur les commerces, 
le diagnostic social sur l’attractivité à recréer, j’en 
entends très peu parler aujourd’hui, alors que 
c’est là que se situe le nœud du problème. Et c’est 
surtout à ces niveaux que l’intervention des bailleurs 
sociaux est pertinente, dans le rôle d’ensembliers, 
d’opérateurs capables de prendre en compte la 
globalité de toutes ces approches, parce que leur 
ADN est le social et l’intérêt général. C’est surtout 
de cette approche globale dont on a besoin dans les 
centres anciens des villes et des bourgs. 

« Nous avons besoin d’une approche globale et pas seulement sur la 
question du logement.  »
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Sophie Donzel insiste sur la « créativité » 
qu’il faut déployer pour boucler un 
montage financier et met en avant la 
présence nécessaire d’un partenariat fort 
entre tous les intervenants ainsi que d’un 
soutien financier de la commune. Et c’est 
la force des bailleurs sociaux, dit-elle, de 
montrer que c’est possible même quand 
c’est très compliqué. 

Programmation, stratégie et finalités des 
opérations

L’intervention en centre ancien est-elle une 
stratégie pour vous ?
Il y a dans toutes les communes un vrai enjeu de 
reconquête des centres anciens et des centres 
bourgs. Nous répondons à une demande très forte 
des communes qui, elles-mêmes, répondent à 
un besoin très fort de la population de revenir à la 
proximité, à la vie dans la ville. Cela rejoint aussi les 
préoccupations environnementales actuelles, la lutte 
contre l’étalement urbain, le zéro artificialisation 
nette, la sobriété foncière, la construction de la ville 
sur la ville…

Cela prend quelles formes ? 
Plusieurs formes d’intervention. La première, qu’on 
pourrait décrire « classique », consiste à construire 
dans une dent creuse et à réaliser là du logement 
locatif social traditionnel, familial ou quelquefois 
senior, au travers d’un concept que nous avons 
développé, les « Maisons Helena », du locatif social 
adapté aux seniors autonomes. 

Ensuite, il y a la restructuration.  Quand on intervient 
sur un bâti ancien, il est rarement en bon état et la 
plupart du temps, nous ne gardons que les façades. 
Cela concerne les vieilles maisons de village, les 
corps de ferme abandonnés, du bâti agricole encore 
présent dans certains bourgs. Donc, c’est de la 
réhabilitation lourde, avec parfois des contraintes 
supplémentaires de zone de sauvegarde ou de 
prescriptions spécifiques de l’ABF. 

Enfin, il y a les opérations « Cœur de ville » sur 
lesquelles nous intervenons de plus en plus, et pour 
lesquelles nous pouvons mobiliser des financements 
spécifiques. 

C’est-à-dire ? De quelle façon ? 
A Vitré, nous avons plusieurs opérations. Nous avons 
par exemple acheté les anciens locaux du CCAS, rue 
de la Poterie, pour faire 5 logements : 2 T2, 2 T3 et 1 T4 
avec une surface commerciale en rez-de-chaussée. 
Nous avons gardé l’enveloppe, façades et toiture, et 
nous avons tout recréé à l’intérieur. Cinq logements, 
c’est une petite opération, mais le coût est très élevé, 
près de 3 000 euros le mètre carré Shon. Pour arriver 
à boucler financièrement une telle opération, il y a 
deux leviers. Le premier, c’est le prix d’achat. La mairie 
nous a concédé un prix très peu cher. Le deuxième, 
c’est « Cœur de ville ». Entre la subvention et le prêt 
spécial que nous octroie Action Logement Services, 
nous arrivons à équilibrer. 

Cela reste de toute façon une opération atypique, 
parce que cet équilibre est atteint dans des conditions 
spéciales, avec un amortissement sur 60 ans et 
près de 25% de fonds propres. Dans une opération 
classique, nous ne dépassons jamais 50 ans et 20% 
de fonds propres. 

Pourquoi développer alors ce genre 
d’interventions ?
Ces opérations exceptionnelles sont pour nous la 
vitrine emblématique de notre engagement. Elles 
affirment un savoir-faire et elles nous permettent de 
conforter notre partenariat avec les communes. La 
commune fera appel à nous ensuite pour d’autres 
opérations, peut-être moins exceptionnelles. 

Mais elles restent hors normes à tous points de vue. 
La configuration des sites nous oblige à construire 
quelquefois des logements qui ne rentrent pas 
dans les standards habituels, un T3 de 90 m2 ou un 
T4 de 140 m2 dans un bâtiment tout en longueur. 
Il est évident que nous ne pouvons pas appliquer 
le loyer PLUS du m2 et le multiplier par 90. C’est un 
déséquilibre financier supplémentaire à combler 
dans l’opération. 

Interview de Sophie Donzel, directrice générale d’Espacil
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Comment arriver à cet équilibre ?  
Il faut être créatif, trouver les astuces qui permettront 
de boucler le financement. Une autre opération que 
nous avons réalisée à Vitré a été financée grâce à 
l’article 109 de la loi Elan, qui concerne les logements 
des jeunes de moins de 30 ans avec des baux d’un an 
renouvelables. 

De fait, un tiers du patrimoine d’Espacil est dédié 
aux jeunes, au travers de résidences étudiantes ou 
de résidences pour jeunes actifs. Cette opération 
comprend 5 T1 et 3 T2, avec un logement T4 
spécialement conçu pour la co-location, avec une 
salle de bains par chambre. Nous dédions toujours un 
logement à la co-location dans toutes nos résidences 
jeunes. 

Là encore, nous avons pu boucler le budget en faisant 
appel au fonds « Cœur de ville » et au prêt spécifique 
d’Action Logement. 

C’est donc un ajustement permanent selon les 
programmes ? 
Les interventions en centre ancien sont toujours très 
atypiques et les montages financiers toujours très 
spécifiques. Nous savons bien que les coûts seront 
toujours plus élevés que pour une construction 
classique, mais à chaque fois nous sommes obligés 
de faire du sur-mesure. C’est du cas par cas, 
selon le projet, l’emplacement, la destination des 
logements, les incitations financières de l’Etat ou des 
collectivités… 

Ce qui est essentiel à la base, de toute façon, c’est 
un partenariat étroit de tous les intervenants. 
Il faut qu’il y ait plusieurs fées penchées sur le 
berceau. En Bretagne, nous avons la chance d’avoir 

des communes et des intercommunalités assez 
volontaires sur la question de l’habitat. Elles co-
financent nos opérations un peu plus que la moyenne 
nationale. C’est un soutien appréciable, surtout sur 
les programmes spécifiques dont nous parlons. A 
chaque fois, les communes sont partie prenante du 
montage financier. 

Vous parlez beaucoup de « Cœur de ville ». Il vous 
arrive d’intervenir dans des villes plus importantes ?
Oui, bien sûr, dans les métropoles aussi les besoins 
sont présents de la même façon. Nous avons livré 
en 2019 une grosse réhabilitation en plein cœur du 
centre historique de Rennes. Un programme qui nous 
est revenu beaucoup plus cher qu’une réhabilitation 
classique, toujours à cause des contraintes inhérentes 
à ce genre d’interventions, périmètre sauvegardé, 
bâti très dégradé…

Mais c’est la force des bailleurs sociaux de savoir 
s’adapter, de montrer que c’est possible même quand 
c’est très compliqué. Il est primordial nous soyons 
présents dans ce type d’opérations parce qu’il faut 
que le logement social soit aussi présent dans les 
centres anciens. La mixité doit exister partout. C’est 
bien le rôle du bailleur social que de faire en sorte 
que ce soit possible, de faire la démonstration de sa 
capacité d’adaptation et de mobilisation. 

«  Ces opérations sont pour nous la vitrine emblématique de notre 

engagement. »
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Erilia intervient sur la France entière. 
Après avoir mené à bien la restructuration 
de l’ilot Baudin à Toulon (83) – 27 
immeubles dégradés datant du Moyen-
Âge – Erilia se positionne aujourd’hui 
comme un « agrégateur de compétences 
». Son directeur estime que c’est le modèle 
économique même des organismes qui 
leur donne la force de pouvoir porter seuls 
de telles opérations de restructuration 
urbaine. 

Erilia est intervenu souvent dans la rénovation 
de centres anciens, notamment à Toulon sur la 
restructuration de tout un ilot, l’ilot Baudin, une 
réalisation qui vous a valu le Grand Prix du Palmarès 
régional de l’habitat en 2019. Est-ce qu’on peut 
dire que ces opérations font partie d’une stratégie 
de développement ?
Pas vraiment, mais c’est clairement une corde 
supplémentaire à notre arc. Aujourd’hui, dans mes 
rencontres avec les élus, je m’aperçois qu’il y a une 
forte volonté de ramener la vie dans les centres 
villes, que ce soit dans les petites communes, les ville 
moyennes ou les métropoles. C’était la volonté du 
maire de Toulon, à l’époque, quand nous sommes 
intervenus sur l’ilot Baudin. Cette opération nous 
a permis d’acquérir un vrai savoir-faire et une vraie 
appétence pour ce genre d’intervention. Je dirais que 
cela constitue presqu’un métier à part entière, celui 
d’aménageur de centre-ville. Ce sont des opérations 
de longue haleine, souvent plus longues qu’une 
construction classique de logements sociaux, mais 
nous avons fermement décidé de continuer à en faire. 

Avec quelles modalités d’intervention ?
Quand ce sont des petites opérations, d’un immeuble 
ou même deux immeubles, nous intervenons de 
façon habituelle en acquisition-amélioration. Mais 
nous n’hésitons pas non plus à nous positionner à 
un cran supérieur, celui des reprises d’ilots. Nous 
agissons alors comme un ensemblier urbain en 
nous associant à d’autres partenaires. En général, 

nous sommes porteurs du bâti, nous prenons en 
charge s’il le faut les relogements, nous assurons la 
maîtrise d’ouvrage technique et en même temps, 
si l’opération le demande, nous n’hésitons pas à 
établir des partenariats avec des privés pour des 
produits spécifiques, que ce soit un promoteur, un 
opérateur commercial, un gestionnaire de résidences 
dédiées, une association spécialisée dans la maîtrise 
d’œuvre urbaine et sociale… Nous sommes une sorte 
d’agrégateur de compétences. 

D’autres opérateurs pourraient faire la même 
chose… 
Certes, mais la capacité d’un organisme Hlm à porter 
ce genre de montage global est tout à fait réelle. Pour 
une raison simple : notre modèle économique nous le 
permet plus qu’à d’autres. Un bailleur social est, aussi 
bien en temps et qu’en autonomie, tout à fait capable 
de mobiliser les financements nécessaires en les 
portant directement. C’est une très grande force. 

A l’heure actuelle, ces opérations de réhabilitation 
de centres anciens représentent quel pourcentage 
de votre activité ?
C’est difficile à dire. Nous n’avons pas de feuille 
de route, ni d’objectif annuel. Nous réagissons à la 
demande. Pour l’instant, nous n’avons pas de vrais 
projets en cours. On se positionne régulièrement 
chaque fois qu’il y a une demande d’un élu. Notre 
expertise en la matière fait que nous pouvons être très 
vite opérationnels. En ce moment, nous suivons avec 
grand intérêt la politique publique qui va être menée 
à Marseille dans son centre ancien. Nous pouvons 
apporter des solutions pertinentes et efficaces. 

Le coût le plus souvent élevé de ce type 
d’interventions n’est-il pas un frein à leur 
multiplication ?
Ce sont des opérations toujours très coûteuses, 
c’est vrai. Il y faut des montages financiers adaptés 
de façon très fine. Le portage foncier est un poste 
important et à ce niveau-là, la collectivité peut être 
d’une aide réelle. Ensuite, il y a bien souvent l’aspect 
relogement qui génère également un coût élevé. Et 
enfin, on sait par expérience que la partie technique 

Interview de Frédéric Lavergne, directeur général d’Erilia
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peut s’avérer pleine de surprises. Nous avons bien 
sûr développé une capacité technique spécifique 
pour ce genre d’opérations qui nous aide à anticiper 
ces surprises, avec des compétences d’intervention 
sur du bâti très dégradé, en secteur sauvegardé, 
avec des contraintes architecturales… Nous pouvons 
également, au coup par coup, si c’est nécessaire, 
agréger des compétences extérieures encore plus 
spécifiques. 

Mais vous avez raison, c’est le coût qui pose problème 
plus que la compétence technique. Ces opérations 
ne sont de toute façon pas extrêmement rentables. 
C’est aussi pour cela que les organismes de logement 
social sont pertinents pour intervenir. Ils savent 
travailler dans l’intérêt général et ils n’ont pas la 
rentabilité comme seul objectif. 

En ce qui concerne Erilia, nous basons notre 
développement sur des programmes plus 
«  classiques  » de logement social, mais nous nous 
tenons prêts à tout moment à répondre aux demandes 
des élus sur les centres anciens, aussi bien dans les 
petites communes que dans les grandes métropoles. 
Il y aura de toute façon de plus en plus d’opportunités 
et nous y ferons face. 
Les organismes de logement social ont une vraie carte 
à jouer pour ce qui est des opérations spécifiques 
de redynamisation des centres villes anciens, parce 
qu’ils savent porter l’intérêt général. 
Nous pouvons être de vrais partenaires pour les 
communes, pertinents, efficaces et soucieux de la 
qualité finale. 

«  Ce genre d’intervention constitue un métier à part entière, celui 

d’aménageur de centre-ville. »
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